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Périmètre et objectifs du contrôle  
1.1 Préambule 

La Cour des  comptes  a  contrôlé  le  compte  général 2021 des  services d’administration 
générale  et  des  cabinets  ministériels,  ci‐après  dénommés  « l’entité »,  en  vue  de  sa 
certification. Ce contrôle s’est tenu en application de l’article 10, § 1er/1, de la loi du 16 mai 
2003  fixant  les  dispositions  générales  applicables  aux  budgets,  au  contrôle  des 
subventions et à la comptabilité des communautés et des régions, ainsi qu’à l’organisation 
du contrôle de la Cour des comptes et de l’article 52, § 1er, du décret du 20 décembre 2011 
portant organisation du budget et de la comptabilité des services du gouvernement de la 
Communauté française (ci‐après dénommé « décret du 20 décembre 2011 »). 

1.2 Reddition des comptes 

L’article 42 du décret du 20 décembre 2011 détermine les éléments constitutifs du compte 
général, à savoir : 

 le compte annuel, composé : 
o du bilan ; 
o des comptes de résultats établis sur la base des charges et produits ; 
o du compte de récapitulation des opérations budgétaires de l’année ; 
o de la situation des flux de trésorerie ; 

 le compte d’exécution du budget ;  

 l’annexe, composée : 
o des  informations  utiles  à  l’appréciation  des  données  relatives  aux  actifs 

immobilisés, aux créances et à la dette ; 
o d’un commentaire visant à réconcilier  le solde budgétaire et  le résultat de 

l’exercice de l’entité. 

Le ministre du Budget a transmis le compte général 2021 de l’entité à la Cour des comptes 
en date du 24 juin 2022, respectant ainsi l’échéance fixée par l’article 44, § 1er, du décret 
du 20 décembre 2011. En dehors d’éléments de l’annexe1 et d’une information relative aux 
flux de trésorerie2, le compte général transmis comprend les éléments fixés aux articles 42 
et 43 du décret du 20 décembre 2011.  

La Cour des comptes observe que le bilan, le compte de résultats comprenant les charges 
et produits de l’exercice, ainsi que le compte de récapitulation des opérations budgétaires 
de l’année ne sont pas présentés selon les tableaux de synthèse joints en annexes 2 et 3 de 
l’arrêté royal du 10 novembre 20093. 

 

1   Seuls un tableau des variations des actifs et un tableau des droits et engagements hors bilan ont été transmis à 

temps. Un tableau de réconciliation du solde budgétaire et du résultat comptable ainsi que les règles d’évaluation 

ont été transmis par la suite, au‐delà du délai fixé dans le décret. 

2   La situation des flux de trésorerie ne distingue pas les opérations de fonds appartenant à des tiers, notamment 

les relations financières avec  la Commission européenne dans  le cadre des cofinancements des dépenses dont 

l’administration n’est pas le bénéficiaire final. 

3   Article 17, § 1er, de l’arrêté royal du 10 novembre 2009. 
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En outre, elle relève que les dispositions suivantes du décret WBFin ont été suspendues4 : 

 l’obligation de mettre en annexe, dans un exposé particulier, le plan de liquidation 
envisagé  et  chiffré  des  dépenses  dont  l’exécution  est  programmée  sur  plusieurs 
années budgétaires (article 9, § 2, 1°, du décret du 20 décembre 2011) ; 

 le principe de l’engagement budgétaire préalablement à la notification aux tiers des 
contrats, arrêtés d’octroi de subvention et prix (article 22 du décret du 20 décembre 
2011) ; 

 la vérification, au moins une fois par année budgétaire, de la situation de l’encours 
des engagements juridiques (article 24, § 1er, du décret du 20 décembre 2011) ; 

 l’imputation, dans  les engagements hors bilan de  l’année en cours, des obligations 
nécessaires pour assurer le fonctionnement continu des services, lesquelles peuvent 
être contractées, à partir du 1er novembre, à la charge des crédits d’engagement des 
programmes de  l’année budgétaire  suivante et dans  la  limite des crédits autorisés 
pour les dépenses correspondantes de l’année en cours (article 25, alinéa 2, du décret 
du 20 décembre 2011) ; 

 le report à  l’année suivante d’une part, du solde des engagements budgétaires non 
confirmés par  les  engagements  juridiques  corrélatifs  et d’autre part, du  solde des 
engagements juridiques non apurés par une mise en liquidation (article 28, § 2, 2° et 
3°, du décret du 20 décembre 2011). 

1.3 Méthode 

La Cour des comptes a examiné le compte général de l’entité, transmis le 24 juin 2021 par 
le ministre du Budget, en procédant comme suit : 

 contrôle par sondage de l’exactitude et de l’exhaustivité des données figurant dans le 
compte d’exécution du budget ;  

 vérification des postes du bilan et du compte de résultats, le cas échéant en lien avec 
la comptabilité budgétaire ;  

 contrôle du  respect,  par  l’entité, de  ses  obligations  réglementaires  en matière de 
comptabilité et de budget ; 

 examen de procédures internes ; 

 analyse des opérations de clôture ; 

 suivi des recommandations des années précédentes. 

Des  erreurs  de  comptabilisation  ont  été  communiquées  à  l’administration  lors  de  la 
réunion de clôture du contrôle avec cette dernière.  

Une version corrigée des comptes a été adressée le 7 septembre 2022 par l’administration 
afin  d’intégrer  ces  observations  et  ce,  dans  le  respect  de  l’article 36  du  décret  du 
20 décembre 20115.  

 

4   Article 34 du décret du 15 décembre 2021 contenant le budget des dépenses pour l’année budgétaire 2022. 

5   Après  la  clôture  de  l’exercice  et  jusqu’au moment  où  la  Cour  des  comptes  transmet  le  compte  général  au 

Parlement, conformément à l’article 44, § 1er, des écritures de correction consécutives aux travaux de contrôle et 

de certification de la Cour peuvent être passées, sans entraîner un décaissement ou un encaissement, pour assurer 

une présentation régulière, fidèle et sincère du compte annuel.  
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Les  chiffres  présentés  dans  les  tableaux  du  présent  rapport  tiennent  compte  des 
corrections réalisées. 

En  termes de méthode de  rapportage,  les constatations et  recommandations qui  sont 
communes aux comptabilités budgétaire et économique figurent dans le Chapitre 2. La 
partie budgétaire ne comporte dès lors que les éléments qui lui sont spécifiques.  
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Comptabilité générale 
2.1 Présentation synthétique des comptes 

Le  bilan  du  compte  général  pour  l’exercice  2021  se  présente  synthétiquement  de  la 
manière suivante. 

2.1.1 Synthèse du bilan 

Tableau 1 – Synthèse du bilan  

Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

Actif         

Actifs immobilisés 2.396.211.778 2.496.786.468 -100.574.691 -4% 

Frais d’établissement – Immobilisations 
incorporelles 13.834 23.380 -9.546 -41% 

Terrains et Bâtiments 2.070.062.087 2.035.166.949 34.895.139 2% 

Installations, machines et outillage 
d’exploitation 1.512.927 544.696 968.230 178% 

Mobilier et matériel  99.472.863 206.194.869 -106.722.006 -52% 

Immobilisations corporelles détenues en 
Location Financement et autres droits réels  0 0 0 0% 

Ouvrages de génie civil 0 0 0 0% 

Immobilisations corporelles en cours 32.301.597 29.286.616 3.014.981 10% 

Immobilisations financières 192.848.469 225.569.958 -32.721.489 -15% 

Créances à plus d’un an d’échéance 1.407.542 1.391.451 16.091 1% 

Stocks de fabrication et autres stocks 5.160.854 2.881.574 2.279.280 79% 

Créances à un an au plus d’échéance 39.351.819 159.327.719 -119.975.901 -75% 

Placements financiers à un an au plus 
d’échéance – Disponible financier – 
Actions et parts et leurs instruments 
financiers dérivés 

6.996.082.045 6.424.915.130 571.166.915 9% 

Comptes d’actif de régularisation et 
d’attente 193.276.702 181.788.464 11.488.238 6% 

Total 9.631.490.739 9.267.090.807 364.399.932 4% 

Passif         

Fonds propres -9.564.813.411 -8.254.963.102 -1.309.850.308 16% 

Provisions pour charges à venir 48.149.763 135.849.205 -87.699.442 -65% 

Dettes à plus d’un an d’échéance 9.447.225.789 8.379.539.529 1.067.686.260 13% 

Dettes à un an au plus d’échéance 813.656.556 816.091.462 -2.434.906 0% 

Emprunts financiers à un an au plus 
d’échéance 8.699.733.589 8.034.398.152 665.335.436 8% 

Emprunts à plus d’un an d’échéance émis 
ou repris par l’entité comptable échéant 
dans les douze mois à venir 

251.023.740 303.072.022 -52.048.282 -17% 

Certificats et bons de trésorerie et titres 
analogues à un an au plus d’échéance émis 
par l’entité comptable 

175.000.000 175.000.000 0 0% 

Emprunts bancaires à un an au plus 
d’échéance 8.273.709.849 7.556.326.131 717.383.718 9% 

Comptes de passif de régularisation et 
d’attente 187.538.453 156.175.560 31.362.892 20% 

Total 9.631.490.739 9.267.090.807 364.399.932 4% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

Le  total  du  bilan  au  31 décembre  2021  s’élève  à  9,6  milliards  d’euros.  Les  valeurs 
disponibles représentent à elles seules 72,6 % du total de l’actif, soit 7,0 milliards d’euros.  
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Ce montant  est  à mettre  en  relation  avec  les  emprunts  bancaires  à  un  an  au  plus 
d’échéance,  qui  constituent  85,9 %  du  total  du  passif,  soit  8,3 milliards  d’euros.  La 
différence  entre  ces  deux  postes  bilantaires  représente  la  trésorerie  nette  de 
l’administration,  qui  s’établit  à  environ  ‐1,3 milliard  d’euros.  Elle  est  en  recul  de  ‐0,4 
milliard d’euros par rapport au 31 décembre 2020.  

L’actif se compose en outre essentiellement de terrains et bâtiments (2,1 milliards d’euros) 
et  le passif des dettes à plus d’un an d’échéance (soit 9,4 milliards d’euros). Les  fonds 
propres au 31 décembre 2021, qui se composent d’une part, de la différence entre les actifs 
et  les passifs au  1er  janvier 2020 et, d’autre part, des résultats économiques des années 
2020 et 2021, s’établissent au 31 décembre 2021 à ‐9,6 milliards d’euros. 

2.1.2 Synthèse du compte de résultats 

Le compte de résultats pour  l’exercice 2021 se présente synthétiquement de la manière 
suivante. 

Tableau 2 – Synthèse du compte de résultats  

Compte de résultats 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

Charges         

Charges courantes         

Charges de production et d’exploitation 1.986.078.697 1.885.597.378 100.481.319 5% 

Subventions économiques à la 
production 31.722.210 26.793.645 4.928.565 18% 

Impôts et taxes à charge de l’entité 
comptable 9.325 3.444.757 -3.435.432 -100% 

Intérêts et autres charges financières 
courantes - loyers de terrains 214.747.093 185.738.745 29.008.348 16% 

Prestations sociales 2.255 4.320 -2.065 -48% 

Transferts de revenus autres que 
prestations sociales 13.297.792.765 13.158.283.013 139.509.752 1% 

Total des charges courantes 15.530.352.344 15.259.861.857 270.490.487 2% 

Charges en capital         

Impôts en capital 0 0 0 0% 

Autres transferts en capital 242.458.077 159.150.199 83.307.878 52% 

Pertes en capital 1.029.227 798.702 230.526 29% 

Total des charges en capital 243.487.304 159.948.900 83.538.404 52% 

Compte de résultats économiques 
et affectation du solde global 

récapitulatif 
        

Total des charges courantes (II.A.) 15.530.352.344 15.259.861.857 270.490.487 2% 

Total des charges en capital (II.B.) 243.487.304 159.948.900 83.538.404 52% 

Sous-total 15.773.839.648 15.419.810.757 354.028.891 2% 

Dotations aux fonds propres affectés  0 0 0 0% 

Dotations aux fonds sociaux en faveur 
du personnel  0 0 0 0% 

Dotations aux provisions pour risques 
et charges à venir 0 0 0 0% 

Sous-total 0 0 0 0% 

Augmentation de l’actif net ou 
diminution du passif net et 
augmentation des intérêts de tiers 

0 0 0 0% 

Total 15.773.839.648 15.419.810.757 354.028.891 2% 
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Compte de résultats 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

Produits         

Produits courants         

Produits de production et d’exploitation 291.241.687 503.083.171 -211.841.484 -42% 

Impôts sur la production et les 
importations 0 0 0 0% 

Impôts courant sur le revenu et le 
patrimoine 0 0 0 0% 

Cotisations sociales effectives et 
imputées 0 0 0 0% 

Intérêts et autres revenus financiers 
courants – loyers 43.842.708 23.298.583 20.544.125 88% 

Transferts de revenus autres qu’impôts 
et cotisations sociales 14.143.609.994 12.830.221.758 1.313.388.236 10% 

Total des produits courants 14.478.694.389 13.356.603.512 1.122.090.877 8% 

Produits en capital         

Impôts en capital 0  0  0  0 

Autres transferts en capital 16.688.653 0 -16.688.653 -  

Gains en capital 4.733.585 0 -4.733.585 - 

Total des produits en capital 21.422.239 0 -21.422.239 - 

Compte de résultats économiques 
et affectation du solde global 

récapitulatif 
        

Total des produits courants (II.A.) 14.478.694.389 13.356.603.512 1.122.090.877 8% 

Total des produits en capital (II.B.) 21.422.239 0 21.422.239 -  

Sous-total 14.500.116.628 13.356.603.512 1.143.513.115 9% 

Reprise sur fonds propres affectés 500.000 0 500.000 - 

Reprise sur fonds sociaux en faveur du 
personnel   0  0 0 0% 

Reprise sur provisions pour risques et 
charges à venir 87.699.442  0 87.699.442 0% 

Sous-total 88.199.442 0 88.199.442 - 

Total 14.588.316.070 13.356.603.512 1.231.712.558 9% 

Résultats         

Solde des opérations courantes  
(II A.) -1.051.657.955 -1.903.258.345 851.600.390 45% 

Solde des opérations courantes  
(II B.) -222.065.066 -159.948.900 -62.116.165 -39% 

Sous-total -1.273.723.021 -2.063.207.245 +789.484.224 38% 

Solde des opérations sur fonds 
propres et provisions +88.199.442 0 +88.199.442 - 

Solde global -1.185.523.578 -2.063.207.245 +877.683.667 43% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes         (en euros) 

L’exercice 2021  se  clôture  par  une  perte  comptable  de  1.185,5  millions  d’euros, 
conséquence de la différence entre les produits (14.588,3 millions d’euros) et les charges 
(15.773,8 millions d’euros) enregistrés. 

Les charges sont constituées à 86 % des transferts de revenus autres que les prestations 
sociales. Il s’agit principalement des traitements du personnel de l’enseignement officiel 
subventionné et libre, des transferts de revenus à la Région wallonne et à la Commission 
communautaire  française  (Cocof)  dans  le  cadre  des  accords  de  la  Sainte‐Émilie,  des 
transferts  de  revenus  aux  différents  OAP  (ONE,  RTBF,  etc.)  et  des  dotations  de 
fonctionnement des institutions universitaires. 
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2.2 Actif 

2.2.1 Frais d’établissement et immobilisations incorporelles 

Tableau 3 – Frais d’établissement et immobilisations incorporelles 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

20 Frais d’établissement – 
Immobilisations incorporelles 13.834 23.380 -9.546 -41% 

201 Frais d’établissement 0 0 0 0% 
202 Immobilisations incorporelles 13.834 23.380 -9.546 -41% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes         (en 
euros) 

2.2.1.1 Normes 
En  application  de  l’article  8,  § 1er,  de  l’arrêté  royal  du  10  novembre  2009,  les  actifs 
immatériels  sont  réévalués  annuellement  sur  la  base  de  la  valeur  actualisée  de  leurs 
avantages économiques futurs. 

Par ailleurs, en application de l’article 34 du décret du 20 décembre 2011, l’entité procède 
au moins une fois par an, et en fin d’exercice, aux opérations de relevé, de vérification, 
d’examen et d’évaluation nécessaires pour établir, à la date du 31 décembre, un inventaire 
complet  de  ses  avoirs,  de  ses  droits,  de  ses  dettes,  de  ses  obligations  et  de  ses 
engagements, y compris de ses droits et engagements hors bilan. 

2.2.1.2 Contenu de la rubrique 
La  rubrique  des  immobilisations  incorporelles  du  bilan  de  l’administration  intègre 
essentiellement des logiciels acquis après le 1er janvier 2019. La valeur comptable nette de 
ces logiciels au 31 décembre 2021 est de 0,01 million d’euros. Ils ont été valorisés à leur 
valeur d’acquisition, conformément aux règles d’évaluation de  l’administration. Aucun 
exercice de réévaluation n’a été mené. Les logiciels sont amortis en 4 ans.  

2.2.1.3 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 4 – Observation non suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2020 

L’administration n’a pas été en 
mesure de transmettre 
l’inventaire des logiciels 
qu’elle utilise. Elle n’a pas pu 
confirmer l’existence de 
brevets ou licences. 

Établir un inventaire exhaustif 
des immobilisations 
incorporelles et procéder à la 
réévaluation annuelle de ces 
actifs, conformément aux 
dispositions prévues par l’arrêté 
royal du 10 novembre 2009 et à 
ses règles d’évaluation. 

L’administration 
intègrera cette 
recommandation dans 
sa feuille de route sans 
toutefois la considérer 
comme prioritaire, vu la 
matérialité de celle-ci.  
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2.2.2 Terrains et bâtiments 

Tableau 5 – Terrains et bâtiments 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

22 Terrains et bâtiments 2.070.062.087 2.035.166.949 34.895.138 2% 

220 Terrains de bâtiments 597.202.638 592.063.257 5.139.381 1% 

221 Terrains d’infrastructures de 
génie civil 0 0 0 0% 

222 Terrains non bâtis 32.382.482 32.389.019 -6.537 0% 

223 
Bâtiments (non compris les 
terrains sur lesquels ils sont 
érigés) 

1.440.424.224 1.410.657.526 29.766.698 2% 

224 Terrains et constructions 
juridiquement non dissociables 0 0 0 0% 

226 Travaux d’aménagement des 
biens loués 52.744 57.146 -4.402 -8% 

228 Plantations, cultures et autres 
aménagements de terrains 0 0 0 0% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.2.2.1 Normes 
En application de l’article 8, § 1er, de l’arrêté royal du 10 novembre 2009, les terrains et les 
bâtiments  doivent  être  réévalués  annuellement  à  leur  valeur  de  marché,  selon  les 
modalités et sur la base de valeurs unitaires et de coefficients de revalorisation fixés, par 
catégories de terrains et de bâtiments. C’est  le ministre des Finances qui se charge de 
cette réévaluation, sur proposition de la Commission de la comptabilité publique et après 
avis  conforme  de  la  conférence  interministérielle  des  Finances  et  du  Budget.  Dans 
l’attente de la proposition de la Commission de la comptabilité publique, ces coefficients 
de revalorisation n’ont pas été fixés.  

2.2.2.2 Contenu de la rubrique 
La liste des terrains et bâtiments dont l’entité est propriétaire a été établie sur la base des 
informations de  la SCIP6,  fournies par  l’Administration générale de  la documentation 
patrimoniale (AGPD). Ces données ont été complétées par les informations fournies par 
la Commission pour l’inventaire du patrimoine de l’État, notamment en ce qui concerne 
les surfaces planchers7 des bâtiments. La valorisation de ces actifs immobilisés est basée 
sur la méthodologie établie par la Commission pour l’inventaire du patrimoine de l’État8.  

Un amortissement linéaire sur une durée de 38 ans a été appliqué aux bâtiments, tout en 
conservant une valeur résiduelle minimale de 24 % de la valeur d’acquisition. 

 

6   Structure de coordination de l’information patrimoniale. 
7   La surface plancher correspond à la somme des surfaces de tous les niveaux construits, clos et couvert, dont la 

hauteur de plafond est supérieure à 1,80 mètre. 
8   Cour  des  comptes,  «   Mise  en  place  de  la  réforme  comptable  en  Communauté  française »,  32e  Cahier 

d’observations,  rapport  au  Parlement  de  la  Communauté  française,  Bruxelles,  octobre  2020, 

www.courdescomptes.be.  
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2.2.2.3 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 6 – Observation suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation Suivi 

CG 2020 

Les terrains et bâtiments 
n’ont pas été intégrés dans 
le progiciel SAP de manière 
individuelle. 

Procéder rapidement à 
l’intégration des terrains et 
bâtiments dans le progiciel 
SAP. 

L’administration a procédé au 
cours de l’exercice 2021 à la 
création de fiches dans SAP pour 
l'entièreté de ses terrains et 
bâtiments. 

Tableau 7 – Observations partiellement suivies 

Première 
occurrence Observation Recommandation Suivi 

CG 2020 

Trois biens ont été vendus 
au cours de cet exercice 
pour lesquels 
l’administration n’a pas pu 
confirmer qu’ils n’étaient 
pas repris dans 
l’inventaire. 

Réconcilier les données 
issues de MyMinfin avec les 
mutations récentes et 
annexer au compte général 
un rapport sur les 
transferts de biens 
immeubles, conformément 
au décret du 20 décembre 
2011. 

L’administration a réalisé un 
travail de réconciliation des 
données issues de MyMinfin avec 
les mutations opérées au cours 
de l’exercice.  
Néanmoins, le rapport sur les 
transferts de biens immeubles n’a 
pas été annexé au compte 
général conformément au décret 
du 20 décembre 2021. 

Tableau 8 – Observations non suivies 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de l’administration 

CG 2020 

Il n’est pas possible de 
déterminer si la valeur 
reprise à l’actif du bilan de 
la Communauté française 
est sous-évaluée ou 
surévaluée. 

Mettre en place une 
méthodologie de 
valorisation dont elle peut 
démontrer la cohérence et 
la pertinence au regard des 
dispositions prévues par 
l’arrêté royal du 
10 novembre 2009. 
Développer une base de 
données unique, exhaustive 
et à jour des terrains et 
bâtiments administratifs et 
spécifiques appartenant à 
l’entité ou pour lesquels elle 
bénéficie de droits 
d’emphytéose ou de 
superficie 

L’administration rappelle être en 
attente des recommandations de 
la Commission de la comptabilité 
publique. 
 
De plus, l’administration analysera 
si l’utilisation combinée d’Édific et 
de SAP permet de rencontrer la 
recommandation de la Cour. 

CG 2020 

Impossibilité de confirmer 
que la méthodologie 
appliquée par 
l’administration lui permet 
de garantir une image de 
son patrimoine immobilier 
fidèle aux dispositions 
prévues par l’arrêté royal 
du 10 novembre 2009. 

Étendre le contrôle de 
cohérence effectué sur cinq 
bâtiments à un nombre plus 
important de biens 
immobiliers. 

L’administration procédera à la 
valorisation de certains de ses 
biens non scolaires via un 
prestataire de services. Elle 
réalisera des contrôles de 
cohérence de sa méthodologie sur 
la base de ces nouveaux éléments 
et, le cas échéant, pourrait la faire 
évoluer.   

CG 2020 

Des travaux de rénovation 
dont le montant est 
supérieur à 1.000 euros 
hors TVA sont pris en 
charges alors que les règles 
d’évaluation prévoient leur 
activation. 

Veiller au respect des règles 
d’évaluation en matière de 
seuil d’activation.  

L’administration souligne que les 
travaux de la CCP pourraient faire 
évoluer le seuil d'activation à un 
montant supérieur. Elle est 
consciente que des contrôles de 
seuils doivent être réalisés.  
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Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de l’administration 

CG 2020 

L’inventaire établi n’a pas 
été complètement 
réconcilié avec les données 
disponibles à la Direction 
générale des 
infrastructures (DGI). 

Procéder à la réconciliation 
des données disponibles à la 
DGI. 

À terme, les données qui seront 
utilisées pour la valorisation 
seront les données en provenance 
de l'outil « EDIFICF ». Cette 
recommandation sera donc 
rencontrée en 2023, voire en 
2024. 

CG 2020 

Les « modifications 
importantes » apportées 
aux bâtiments 
ultérieurement à leur 
construction n’ont pas été 
prises en compte dans leur 
valorisation. 

Appliquer la méthodologie 
de la Commission de 
l’inventaire et mettre en 
place des processus qui 
permettent d’assurer la 
traçabilité des modifications 
apportées aux bâtiments 
dans le futur. 

L’administration restera attentive 
à ce point. 

CG 2020 

Impossibilité d’obtenir 
l’ensemble des titres de 
propriété que la Cour a 
sollicités auprès de 
l’administration. 

Mettre en place des outils et 
processus qui permettent la 
centralisation des sources 
authentiques relatives aux 
biens immobiliers. 

L’administration mettra en œuvre 
la recommandation en intégrant 
systématiquement les titres de 
propriété dans SAP, en annexe de 
la fiche relative au bien. 

CG 2020 

Les biens détenus par la 
Communauté française 
situés à l’étranger ne sont 
pas valorisés. 

Mettre en place une 
méthodologie visant à 
assurer l’exhaustivité de 
l’inventaire de son 
patrimoine immobilier, situé 
en Belgique et à l’étranger. 

L’administration valide ce constat. 

CG 2020 

Les données reprises dans 
l’inventaire de 
l’administration montrent 
que huit biens sont grevés 
de droits inconnus. 

Clarifier la nature des droits 
qui grèvent les biens 
immobiliers dont la 
Communauté française 
détient juridiquement la 
propriété et les 
comptabiliser 
conformément à la 
réglementation comptable. 

Les actes de ces différents biens 
ne sont pas en leur possession et 
font l'objet de recherches. 

CG 2020 

L’administration n’a pas 
comptabilisé les biens 
détenus sous la forme de 
droits d’emphytéose ou de 
superficie au bilan à la 
clôture de l’exercice 2020. 

Effectuer une analyse 
complète des contrats 
d’emphytéose, au regard 
notamment des redevances 
annuelles liquidées, en vue 
d’en assurer la 
comptabilisation 
exhaustive. 

Ce point sera intégré dans la 
feuille de route reprenant les 
projets à mettre en œuvre et sera 
mise en œuvre pour l'exercice 
2022. 

CG 2020 

Les biens dont l’acquisition 
a été financée par le Saca 
Fonds des bâtiments 
scolaires sont repris dans 
l’inventaire de 
l’administration. 

Procéder à l’identification 
des biens acquis par le 
Fonds des bâtiments 
scolaires depuis sa création, 
les extraire de la 
comptabilité de 
l’administration et les 
intégrer dans les actifs du 
Fonds des bâtiments 
scolaires. 

Les textes visant l’intégration 
comptable des Saca ont été 
transmis au gouvernement et 
approuvés en 1ère lecture. Les 
textes devraient être 
définitivement approuvés avant la 
fin de l’année 2022. 

CG 2020 

La liste des bâtiments 
scolaires détenus par la 
Communauté française et 
qui doivent être transférés 
à WBE n’a pas encore été 
établie. 

Établir cette liste au plus 
vite. 

Cette question n'est pas du ressort 
de l’administration.  

2.2.2.4 Nouveaux constats et informations complémentaires  

Exhaustivité et évaluation 
La  liste  des  biens  repris  dans  l’inventaire  immobilier  a  été  établie  sur  la  base  des 
informations  transmises  par  l’Administration  générale  de  la  documentation 
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patrimoniale9. Cette procédure vise à établir le cadastre des biens immobiliers, situés sur 
le territoire belge, sur lesquels la Communauté française détient un droit réel.  

En  l’absence d’avis émis par  la Commission de  la comptabilité publique en matière de 
valorisation  de  biens  immeubles,  l’administration  s’est  basée  sur  la  méthodologie 
élaborée par la Commission pour l’inventaire du patrimoine de l’État (CIP) pour valoriser 
son  patrimoine  immobilier  à  l’actif  du  premier  bilan  produit  en  2020.  Les  nouvelles 
acquisitions de 2021 sont quant à elles évaluées à leur prix d’acquisition. 

La Cour des comptes  formule  les constatations et observations  suivantes au  terme de 
l’audit des comptes 2021 : 

 Il ressort d’une analyse de cohérence non statistique réalisée sur les acquisitions et 
cessions récentes que la méthodologie appliquée par l’administration est susceptible 
de surévaluer globalement la valeur du patrimoine acquis avant 2020. 

 L’administration applique de manière incomplète la méthodologie de la CIP. D’une 
part,  la valeur comptable du patrimoine  immobilier n’a pas été  indexée en 2021 et 
d’autre part, les modifications importantes apportées aux bâtiments ultérieurement 
à  leur  construction  ne  sont  pas  prises  en  compte.  Ces  écarts  par  rapport  à  la 
méthodologie  retenue  sont  de  nature  à  sous‐estimer  la  valeur  du  patrimoine 
immobilier. 

 Les biens acquis par  le Saca Fonds des bâtiments scolaires sont erronément repris 
dans l’inventaire de l’administration pour une valeur nette de 1.458,7 millions d’euros. 

 Des bâtiments, dont les quatre biens détenus par la Communauté française situés à 
l’étranger,  sont  repris  dans  l’inventaire  mais  ne  sont  pas  valorisés  par  manque 
d’information nécessaire. 

 Plus de 200.000 m² de bâtiments et environ 50 hectares de terrains détenus sous la 
forme de droits d’emphytéose ou de superficie n’ont pas été valorisés.  

 Les  biens  grevés  d’un  droit  d’emphytéose  ou  d’un  droit  de  superficie  pour  une 
superficie de 2.511 m² de terrain et 24.125 m² de bâtiments ont été comptabilisés sur 
la base de méthodes différentes10. En outre, les données reprises dans l’inventaire de 
l’administration  indiquent  que huit  biens d’une  superficie  totale de  75.955 m² de 
bâtiments et environ 1.845 m² de terrains sont grevés de droits dont la nature n’est 
pas clairement identifiée . 

En ce qui concerne les droits d’emphytéose et de superficie, l’administration indique avoir 
fait appel à un consultant afin d’identifier le schéma comptable à appliquer pour chaque 
type de droits. Les corrections seront apportées au cours de l’exercice 2022. De plus, une 
recherche est effectuée afin d’obtenir les différents actes liés au huit biens identifiés ci‐
dessus. 

Classification  
Contrairement aux règles d’évaluation, des  travaux de rénovation dont  le montant est 
supérieur  à  1.000 euros  hors  TVA  sont  pris  en  charges  alors  qu’ils  devraient  être 
enregistrés à l’actif du bilan et faire ensuite l’objet d’amortissements. La Cour des comptes 

 

9 L’administration a vérifié la cohérence de ces informations avec celles de la base des données issues de l’application 

du SPF Finances « MyMinfin ». 

10 Certains ont été comptabilisés selon le schéma comptable des biens détenus en pleine propriété et d’autres ont été 

valorisés à une valeur nulle. 
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estime qu’un montant minimum d’un million d’euros a été ainsi erronément enregistré 
en charges. 

En outre, la rubrique des immobilisations corporelles en cours contient des actifs qui sont 
déjà en exploitation. Ils auraient donc dû faire l’objet d’un reclassement sous la rubrique 
Terrains et bâtiments. Le montant concerné s’élève au minimum à 4,7 millions d’euros. 

La Cour des comptes recommande de veiller au respect des règles d’évaluation et à  la 
correcte classification des biens acquis.  

L’administration précise qu’elle étendra la portée de ses contrôles réalisés par échantillon. 

2.2.2.5 Synthèse des constats et impacts 
Le tableau suivant synthétise les impacts des constats formulés par la Cour des comptes 
sur la valeur du patrimoine immobilier, reprise au bilan de l’administration.  

Tableau 9 – Synthèse des impacts des observations de la Cour des comptes sur la valeur du patrimoine immobilier 

Constats 
Impact sur la valeur 

du patrimoine 
immobilier 

Intégration des bâtiments scolaires dont l’acquisition a été financée par le FBCF. 1.458.742.238 

Absence des biens immeubles situés à l’étranger. (-) 

Adaptation de la méthodologie : non-indexation des valeurs unitaires de 2020. (-) 

Non-valorisation des bâtiments pour lesquels la surface plancher n’est pas connue. (-) 

Non-valorisation des « modifications importantes » apportées aux bâtiments après 
leur construction. (-) 

Les biens détenus sous la forme de droits réels sont repris dans l’inventaire à une 
valeur nulle. (-) 

Les biens grevés d’un droit d’emphytéose, de superficie, d’usufruit ont été valorisés 
comme de pleines propriétés. ? 

Des travaux de rénovation dont le montant était supérieur à 1.000 euros hors TVA 
sont pris en charges alors qu’ils devraient être enregistrés à l’actif du bilan.  -1.048.046 

Amortissement calculé sur des immobilisations en cours. -339.117 

Source : Cour des comptes   (en euros) 

2.2.3 Installations, machines et outillage d’exploitation 

Tableau 10 – Installations, machines et outillage d’exploitation 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

23 Installations, machines et 
outillage d’exploitation 1.512.927 544.696 968.231 178% 

230 Installations d’exploitation 268.961 106.854 162.107 152% 

231 Machines d’exploitation 1.119.084 321.007 798.077 249% 

232 Outillage d’exploitation 124.881 116.835 8.046 7% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.2.3.1 Normes 
En  application  de  l’article 7  de  l’arrêté  royal  du  10 novembre  2009,  les  installations, 
machines et outillage d’exploitation doivent être comptabilisés à leur valeur d’acquisition 
(prix d’acquisition ou de production), déduction faite des amortissements.  



34e CAHIER D’OBSERVATIONS ADRESSÉ PAR LA COUR DES COMPTES AU PARLEMENT DE  

LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – FASCICULE 1er / 16 
 

 

2.2.3.2 Contenu de la rubrique 
Les  comptes  de  cette  rubrique  reprennent  d’une  part,  des  éléments  acquis 
antérieurement à l’implémentation du logiciel SAP (2,7 milliers d’euros en valeur nette 
comptable) et d’autre part, des acquisitions réalisées au cours des exercices 2019, 2020 et 
2021 qui ont une valeur nette comptable au 31 décembre 2021 de, respectivement, 179,3 
milliers d’euros, 299,2 milliers d’euros et 1.031,7 milliers d’euros.    

Les  règles d’évaluation prévoient un amortissement en  10 ans pour  les  installations et 
l’outillage d’exploitation et un amortissement en 3 ans pour les machines d’exploitation. 
En outre, le seuil d’activation de ces biens est porté à 1.000 euros hors TVA.   

2.2.3.3 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 11 – Observation partiellement suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2020 

Des acquisitions de biens 
meubles antérieures au 
1er janvier 2019 ont été 
enregistrées de manière 
globalisée dans la comptabilité, 
et non individuellement. Par 
ailleurs, le seuil d’activation de 
1.000 euros hors TVA n’est pas 
respecté.  

Enregistrer les immobilisations 
de manière individuelle dans la 
comptabilité en vue, 
notamment, de leur suivi 
(amortissements, cessions, 
désaffectations, etc.) et de 
veiller à la bonne application des 
règles d’évaluation. 

L’administration a procédé 
à la création de fiches 
dans SAP pour l'entièreté 
des biens. 

L’administration a procédé à  l’intégration des  immobilisations sous  la  forme de  fiches 
d’immobilisations individuelles dans SAP et a mis en place des contrôles au niveau des 
seuils au cours de l’exercice 2021.  

La Cour des comptes constate néanmoins que certains biens meubles ayant une valeur 
supérieure à 1.000 euros hors TVA ont encore été comptabilisés en charges plutôt qu’à 
l’actif du bilan. La Cour recommande de veiller au respect de ces règles d’évaluation et à 
la correcte classification des biens acquis. 

L’administration précise qu’elle étendra la portée de ses contrôles réalisés par échantillon. 

Tableau 12 –Observation non suivie 

Première 
occurrence  Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2020 

L’administration ne dispose pas 
d’un inventaire complet, 
centralisé et mis à jour de 
l’ensemble de ses biens 
meubles. 

 Établir un inventaire exhaustif 
et centralisé des installations, 
machines et outillage 
d’exploitation, en collaboration 
avec les différents services 
concernés. 

L’administration informe 
qu’elle procédera à des 
contrôles de concordance 
par échantillonnage pour 
les comptes annuels 2022 

2.2.4 Mobilier et matériel  

Tableau 13 – Mobilier et matériel 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

24 Mobilier et matériel  99.472.863 206.194.869 -106.722.006 -52% 

240 Matériel roulant 1.676.879 2.064.651 -387.772 -19% 

241 Matériel navigant 281.189 303.231 -22.042 -7% 
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243 Matériel informatique et 
télématique 465.576 315.759 149.817 47% 

244 Mobilier, matériel et machines de 
bureau 13.703.513 491.990 13.211.523 2685% 

245 Autres mobiliers et matériel  0 0 0 0% 

246 Ouvrages de bibliothèque 0 0 0 0% 

247 Objets et œuvres d’art, matériel 
et instruments rares 83.345.707 203.019.237 -119.673.530 -59% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.2.4.1 Normes 
En  application  de  l’article 7  de  l’arrêté  royal  du  10 novembre  2009,  le mobilier  et  le 
matériel doivent être comptabilisés à leur valeur d’acquisition (prix d’acquisition ou de 
production),  en  déduisant  les  amortissements.  En  outre,  l’article 8  de  l’arrêté  précité 
prévoit que les objets d’art, rares ou de collection « sont, pour autant qu’il existe un marché 
pour ces biens, réévalués annuellement à leur valeur de marché ». 

L’administration précise qu’au vu du nombre d’œuvres présentes dans la collection, une 
réévaluation annuelle de chaque bien est impossible au regard des ressources humaines 
disponibles et de la complexité de la tâche (le marché évolue sans cesse). 

2.2.4.2 Contenu de la rubrique 
Les  comptes  de  cette  rubrique  reprennent  d’une  part,  des  éléments  acquis 
antérieurement à l’implémentation du logiciel SAP (474,2 milliers d’euros en valeur nette 
comptable hors œuvres d’arts  ) et d’autre part, des acquisitions  réalisées au cours des 
exercices 2019, 2020 et 2021 qui ont une valeur nette comptable au 31 décembre 2021 de, 
respectivement, 824,6 milliers d’euros, 1.131,0 milliers d’euros et 14.297,2 milliers d’euros, 
hors œuvres d’art.  

Les  données  comptables  relatives  aux œuvres  d’art  sont  intégrées  dans  SAP  via  une 
écriture en fin d’exercice. Leur gestion opérationnelle est assurée via l’outil‐métier TMS. 

Les  variations  importantes  entre  les  deux  exercices  s’expliquent  par  l’intégration  des 
pavillons modulaires repris à la SA St’art en « Mobilier, matériel et machines de bureau » 
pour une valeur nette comptable de 15 millions d’euros et par des corrections opérées sur 
l’inventaire des œuvres d’art pour 119,7 millions d’euros 

Les règles d’évaluation prévoient un amortissement entre 5 et 10 ans suivant le type de 
biens meubles et aucun amortissement en ce qui concerne les œuvres d’art. En outre, le 
seuil d’activation de ces biens est porté à 1.000 euros hors TVA.   

2.2.4.3 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 14 – Observations suivies 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2020 

Le mobilier et le matériel hors 
œuvres d’art acquis 
antérieurement au 
1er janvier 2019 ont été 
enregistrés dans la comptabilité 
de manière globalisée. 

Intégrer l’ensemble du mobilier 
et du matériel sous la forme de 
fiches d’immobilisation 
individuelles dans le logiciel 
SAP. 

L’administration a 
procédé à la création de 
fiches d’immobilisations 
individuelles dans SAP 
pour les biens repris sous 
cette rubrique. 

CG 2020 

Des pavillons modulaires n’ont 
pas été repris dans l’inventaire 
des biens immeubles de la 
Communauté française. 

Déterminer l’ entité comptable 
responsable de la 
comptabilisation des pavillons 
modulaires et le cas échéant les 
intégrer au bilan.  

L’administration a 
comptabilisé ces pavillons 
au bilan dans la rubrique 
des biens meubles. 
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Tableau 15 – Observations non suivies 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2020 
L’inventaire du matériel roulant 
n’a pas été établi sur la base de 
sources authentiques. 

Établir l’inventaire de ce 
matériel sur la base 
d’informations obtenues auprès 
de la Direction pour 
l’immatriculation des véhicules 
(DIV). 

L’administration rappelle 
que l'accès aux données 
de la DIV lui a été refusé. 
Des accès à Tax.brussels 
ont pu être obtenus. 
L’administration intégrera 
ces données pour 
l’exercice 2022. 

CG 2020 

Aucune décision au sujet de la 
propriété de 12.000 œuvres 
d’art n’a été prise. Ces œuvres 
n’ont pas été enregistrées 
comme actifs immobilisés. 

Prendre une décision sur des 
bases objectives quant à la 
propriété de ces œuvres. 

  

CG 2020 

L’inventorisation et le 
récolement des œuvres d’art 
sont réalisés de manière 
irrégulière et partielle par 
l'administration. 

Intensifier le travail 
d’inventorisation et de 
récolement, afin d’améliorer la 
qualité de l'inventaire des 
collections d’œuvres d'art. 

  

CG 2020 

Les valeurs des œuvres d’art 
reprises au bilan de la 
Communauté française ne sont 
pas établies sur la base d’une 
seule et même méthodologie. 

Déterminer une méthodologie 
de valorisation unique et fidèle 
aux principes fixés par l’arrêté 
royal du 10 novembre 2009. 

L’administration informe 
que la diversité des 
collections et des 
différents fonds qui les 
constituent peut l’amener 
à devoir effectuer des 
valorisations au cas par 
cas, en s’adaptant à la 
particularité des 
collections. 

CG 2020 

Il existe un manque de fiabilité 
des données financières 
transmises par le service 
général du patrimoine à la 
DGBF. 

Déterminer la valeur de chacune 
des œuvres inventoriées et 
développer des mesures de 
contrôle interne portant sur les 
données reprises dans 
l'inventaire. 

L’administration a fait 
appel à un expert pour la 
valorisation des œuvres 
actuellement estimées à 
plus de 100.000 euros. 

2.2.4.4 Nouveaux constats et informations complémentaires  

Valorisation et exhaustivité 
Les œuvres d’art sont valorisées au bilan de la Communauté française pour un montant 
total  de  83,3 millions d’euros. Ce montant  concerne  environ  43.000 œuvres,  acquises 
principalement avant le 1er janvier 2019.  

En l’absence d’avis émis par la Commission de la comptabilité publique sur la valorisation 
des œuvres d’art, l’administration les a valorisées sur la base des valeurs renseignées dans 
les catalogues publics ou sur la base des valeurs d’assurance.  

Lors de l’exercice 2021, le service général du patrimoine de la Communauté française a 
fait appel à un expert afin de valoriser 193 œuvres de sa collection. Il a par ailleurs réalisé 
lui‐même des travaux de recensement et de revalorisation. Dans ce cadre, il a notamment 
tenu  compte d’une observation  formulée  l’année dernière par  la Cour des  comptes,  à 
savoir qu’une même œuvre  était  valorisée plus de 450  fois dans  l’inventaire, pour un 
montant estimé à 91 millions d’euros.  

La Cour formule les observations suivantes : 



34e CAHIER D’OBSERVATIONS ADRESSÉ PAR LA COUR DES COMPTES AU PARLEMENT DE  

LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – FASCICULE 1er / 19 
 

 

 La majorité des œuvres réévaluées par l’expert n’ont pas fait l’objet d’une correction 
au niveau de leur valeur comptable, avec pour conséquence une surestimation nette 
comptable de 0,9 million d’euros11. 

 Bien que des corrections aient été apportées sur l’exercice 2021 pour un montant de 
94 millions d’euros, le travail n’a pas été réalisé sur l’entièreté de l’inventaire.  

 L’analyse des données et informations transmises par le service général du patrimoine 
a montré que, d’une part, des œuvres d’art ne sont pas valorisées ou répertoriées, et 
d’autre part, certaines œuvres sont valorisées plusieurs fois pour un montant estimé 
minimum de 7,2 millions d’euros. 

De manière générale,  la Cour observe un manque de  fiabilité des données comptables 
générées  par  l’outil‐métier  TMS  qui  sont  communiquées  à  la Direction  générale  du 
budget et des finances (DGBF) afin d’évaluer les œuvres d’arts. 

La Cour réitère ses recommandations, d’une part, de déterminer la valeur de chacune des 
œuvres  inventoriées  et,  d’autre  part,  de  développer  des mesures  de  contrôle  interne 
portant  sur  les données  reprises dans  l’inventaire des  collections d’œuvres d’art de  la 
Communauté française. La Cour recommande par ailleurs à la DGBF d’effectuer des tests 
de cohérence (exhaustivité des données, absence de doublons, …) sur  les  informations 
comptables reçues du service général du patrimoine.  

L’administration informe qu’elle tiendra compte de ces recommandations. 

Pavillons modulaire 
L’article  147  du  décret  du  3  mai  2019,  portant  diverses  dispositions  en  matière 
d’enseignement  obligatoire  et  de  bâtiments  scolaires  par  la  Communauté  française, 
prévoit que  le gouvernement prenne contact avec  les différents pouvoirs organisateurs 
pour  savoir  s’ils  sont  intéressés  par  un  transfert  des  pavillons  à  titre  gratuit,  la 
Communauté  française demeurant propriétaire des pavillons restants. Cette démarche 
n'était toujours pas réalisée au moment de l’audit.  

2.2.5 Immobilisations  corporelles détenues  en  location‐financement  et  autres 
droits réels 

Tableau 16 – Immobilisations corporelles détenues en location‐financement et autres droits réels 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

25 Immobilisations corporelles détenues en 
location-financement et autres droits réels  0 0 0 0% 

250 Terrains et bâtiments 0 0 0 0% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.2.5.1 Normes 
En application de l’article 7 de l’arrêté royal du 10 novembre 2009, les droits d’usage dont 
l’entité comptable dispose sur des  immobilisations corporelles en vertu de contrats de 
location‐financement ou de contrats similaires sont portés à l’actif, à concurrence de la 

 

11 Des biens sont surestimés pour un total de 9,7 millions d’euros et d’autres sont sous‐estimés pour une valeur de 

8,7 millions d’euros. 
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partie  des  versements  échelonnés  prévus  au  contrat. Ces  versements  représentent  la 
reconstitution en capital de la valeur du bien, qui est l’objet du contrat12.  

2.2.5.2 Contenu de la rubrique 
Cette rubrique a une valeur nulle.  

2.2.5.3 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 17 – Observation non suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2020 

Aucune certitude n’existe quant 
à l’existence de contrats de 
location-financement 
engageant la Communauté 
française en dehors de ceux 
relatifs aux biens immobiliers. 

Établir un inventaire des contrats de 
ce type auxquels elle est partie 
prenante. 

L’administration 
valide ce constat. 

2.2.5.4 Nouveaux constats et informations complémentaires 

La Cour des comptes renvoie à ses recommandations relatives aux biens détenus sous la 
forme de droits réels, formulées au 0 Terrains et bâtiments. Ces biens doivent être repris 
au  bilan  dans  la  rubrique  des  immobilisations  corporelles  détenues  en  location‐
financement et autres droits réels.  

2.2.6 Immobilisations corporelles en cours 

Tableau 18 – Immobilisations corporelles en cours 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 
21 Bâtiments en construction 32.301.597 29.286.616 3.014.981 10% 
210 Bâtiments en construction 32.301.597 29.286.616 3.014.981 10% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.2.6.1 Normes 
L’annexe 1 de l’arrêté royal du 10 novembre 2009 prévoit que les travaux en cours incluent 
les  factures  recouvrant  l’ensemble  des  travaux  exécutés  au  titre  de  construction, 
agrandissement et rénovation de biens propres de l’entité. Ceux‐ci devront faire l’objet 
d’un suivi permanent. Le montant des travaux en cours d’exécution en fin de période sera 
déterminé en ajoutant aux travaux en cours en début de période, les montants liquidés 
pour  ces  travaux  au  cours  de  la  période.  Les montants  relatifs  aux  immobilisations 
corporelles mises en service et transférées aux comptes des sous‐classes 22, 23 et 26 seront 
déduits de la rubrique des immobilisations en cours. 

2.2.6.2 Contenu de la rubrique 
Cette rubrique intègre essentiellement des factures relatives aux travaux d’aménagements 
et de rénovations portant sur des bâtiments non scolaires et  financés directement par 
l’administration13.  

 

12 Les engagements corrélatifs portés au passif sont évalués chaque année à  la partie des versements échelonnés 

afférents aux exercices ultérieurs. Ces versements représentent la reconstitution en capital de la valeur du bien, qui 

est l’objet du contrat. 

13 Et non par l’intermédiaire d’un service à comptabilité autonome.  



34e CAHIER D’OBSERVATIONS ADRESSÉ PAR LA COUR DES COMPTES AU PARLEMENT DE  

LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – FASCICULE 1er / 21 
 

 

2.2.6.3 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 19 – Observation non suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2020 

Des actifs en exploitation 
sont comptabilisés dans la 
rubrique des immobilisations 
en cours. 

Procéder au reclassement des 
actifs en exploitation afin que 
seuls les travaux en cours soient 
comptabilisés dans cette rubrique. 

L’administration informe 
qu’elle intègrera cette 
recommandation dans sa 
feuille de route. 

La Cour des comptes réitère sa recommandation de procéder au reclassement des actifs 
en  exploitation  afin  que  seuls  les  travaux  en  cours  soient  comptabilisés  dans  cette 
rubrique, conformément aux dispositions fixées par l’arrêté royal du 10 novembre 2009. 
Elle recommande également de veiller au suivi permanent de ces travaux et d’assurer leur 
transfert en immobilisations corporelles à partir de leur date de mise en service.   

2.2.6.4 Nouveaux constats et informations complémentaires 

Classification et évaluation 
Des  actifs  en  exploitation  sont  comptabilisés  sous  la  rubrique  des  immobilisations 
corporelles en cours. La Cour des comptes rappelle que, dès lors qu’une immobilisation 
est exploitée, celle‐ci doit faire l’objet d’un reclassement comptable dans la rubrique des 
terrains  et  bâtiments14.  Le  montant  erronément  classifié  est  estimé  à  minimum 
4,7 millions d’euros. 

La  Cour  des  comptes  relève  par  ailleurs  que  les  actifs  repris  sous  la 
rubrique Immobilisations  en  cours  ont  fait  l’objet  d’amortissements  à  hauteur  de 
0,3 million d’euros. En principe, les actifs repris sous cette rubrique ne doivent pas être 
amortis  ou  bien  l’être  après  avoir  été  au  préalable  reclassés  vers  une  rubrique 
d’immobilisation corporelle idoine.  

2.2.7 Immobilisations financières 

Tableau 20 – Immobilisations financières 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 
27 Immobilisations financières 30.438.469 25.201.298 5.237.171 21% 

270 Participations totales dans des 
entreprises résidantes 31.000.000 31.000.000 0 0% 

271 Participations majoritaires (50 % et plus) 
dans des entreprises résidantes -5.989.780 -5.798.702 -191.078 3% 

272 Participations minoritaires dans des 
entreprises résidantes 5.428.249 0 5.428.249 - 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.2.7.1 Normes 

En  application  de  l’article 9  de  l’arrêté  royal  du  10 novembre  2009,  les  participations 
financières  sont  annuellement  réévaluées  par  application  du  pourcentage  de 
participation à la valeur comptable de l’actif net de la société dans laquelle la participation 
est  détenue.  Si  la  société  concernée  établit  et  publie  des  comptes  consolidés,  cette 
réévaluation s’effectue sur la base de l’actif net consolidé.  

 

14 Ce reclassement nécessite, pour chaque actif, la création d’une fiche d’immobilisation dans le logiciel SAP.   
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2.2.7.2 Contenu de la rubrique 

Cette  rubrique  se  compose  exclusivement  des  participations  financières  de  la 
Communauté  française dans  le  fonds d’investissement St’art  ainsi que dans  la  société 
anonyme Conservatoire royal de Bruxelles. 

2.2.7.3 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 21 – Observations non suivies 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration ou suivi 

CG 2020 

Aucune certitude n’existe quant 
à l’exhaustivité des 
participations financières qui ont 
été valorisées au bilan car aucun 
inventaire précis et exhaustif 
des participations acquises 
directement par la Communauté 
française n’a été établi. 

Établir un inventaire exhaustif 
et actualisé des participations 
financières détenues par la 
Communauté française. 

L’administration informe 
qu’elle a consulté la base de 
données GCOM (utilisée 
précédemment pour tenir la 
comptabilité de la 
Communauté française) afin 
de voir si des participations 
financières avaient été 
prises dans le passé et que 
seule la participation dans la 
SA St’art a été identifiée. 

2.2.7.4 Nouveaux constats et informations complémentaires 

Exhaustivité 
L’inventaire des participations acquises directement par la Communauté française n’est 
pas actualisé et exhaustif. L’utilisation de la base de données de l’ancien outil comptable 
(GCOM) ne rencontre pas cette exigence. 

Le contrôle de la Cour des comptes a ainsi mis en évidence que la Communauté française 
détient des participations dans les sociétés anonymes « Conservatoire royal de Bruxelles » 
et « Société de gestion du bois Saint Jean ». Dans le premier cas, le compte général a été 
adapté à hauteur de 5,4 millions d’euros. Dans le second cas, la correction n’a pas pu être 
apportée, faute de disposer à temps des éléments suffisants. Cette société, qui présente 
au  31 décembre  2021  des  capitaux  propres  négatifs  à  hauteur  de  
‐25,5 millions d’euros, fait l’objet d’une procédure de dissolution volontaire depuis le 29 
octobre 2021. 

Dès  lors, afin de garantir  l’exhaustivité des prises de participation reprises au bilan,  la 
Cour recommande d’en établir un cadastre centralisé. Il permettrait en outre de suivre la 
mise en œuvre du principe de bonne gestion selon lequel tout actionnaire est convoqué 
pour assister aux assemblées générales d’une société. 

2.2.8 Créances à plus d’un an d’échéance 

Tableau 22 – Créances à plus d’un an d’échéance 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

28 Créances à plus d'un an échéant dans 
l'année 163.817.542 201.760.111 -37.942.569 -19% 

  
Titres d’emprunts à plus d’un an 
d’échéance émis par des tiers ou par 
l’entité elle-même 

1.225.804 1.225.804 0 0% 

280 
Titres d’emprunts publics à plus d’un an 
d’échéance émis par le pouvoir fédéral et les 
OAP qui en relèvent 

1.225.804 1.225.804 0 0% 
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Autres créances à plus d’un an 
d’échéance sur des tiers non soumis au 
PCG 

162.591.738 200.534.307 -37.942.569 -19% 

287 
Autres prêts et créances que précités à plus 
d’un an d’échéance émis par des tiers non 
soumis au PCG 

181.738 165.647 16.091 10% 

288 

Cautionnements, consignations et autres 
dépôts à échéance à plus d’un an ou 
indéterminée versés en numéraire par l’entité 
comptable à des tiers non soumis au PCG et 
cautionnements à échéance à plus d’un an ou 
indéterminé constitués par des comptes 
bancaires bloqués de l’entité comptable  

162.410.000 200.368.660 -37.958.660 -19% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.2.8.1 Normes 
En  application  de  l’article 9  de  l’arrêté  royal  du  10 novembre  2009,  les  créances, 
incorporées ou non dans des titres, sont portées dans les comptes et au bilan à leur valeur 
nominale.  De  plus,  l’annexe 1  de  l’arrêté  précité  prévoit  que  les  soldes  des  titres 
d’emprunts publics15 représentent les encours des titres détenus par l’entité à leur valeur 
nominale16. Il en résulte que les différences entre le prix de souscription ou d’acquisition 
et la valeur nominale constituent soit des charges, soit des produits, à proratiser sur la 
durée de vie des titres en cause, et ce via des comptes du bilan17.  

2.2.8.2 Contenu de la rubrique  
Cette rubrique se compose essentiellement des éléments suivants : 

 des obligations d’état financées par le Fonds Wernaers, qui soutient des actions de 
promotion de recherche et de diffusion des connaissances scientifiques (1,2 million 
d’euros) ; 

 une  garantie  bancaire  relative  aux  produits  financiers  de  couverture,  constituée 
auprès  du  caissier  centralisateur,  dans  le  cadre  du  contrat  CSD18  (162,4 millions 
d’euros).  

2.2.9 Stocks de fabrication et autres stocks 

Tableau 23 – Stocks de fabrication et autres stocks 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

30 Stocks de fabrication et autres 
stocks 5.160.854 2.881.574 2.279.280 79% 

300 Stocks de matières premières pour 
fabrication 725.358 610.814 114.543 19% 

309 Réductions de valeur sur stock de 
matières premières -40.147 -40.139 -8 0% 

310 Stocks de fournitures pour fabrication 611.012 549.258 61.754 11% 

340 Stocks de marchandises acquises en 
vue de leur revente 3.878.942 1.762.704 2.116.239 120% 

349 
Réductions de valeur sur stock de 
marchandises acquises en vue de leur 
revente 

-14.311 -1.062 -13.248 1247% 

 

15 Rubriques 280 et 281 du plan comptable fixé par l’arrêté royal du 10 novembre 2009.  

16 À l’exception toutefois de ceux d’emprunts perpétuels à comptabiliser au cours du marché. 

17 Sous‐classes 48 et 49 du plan comptable fixé par l’arrêté royal du 10 novembre 2009. 
18 Une ligne de crédit, d’une durée d’un an à dater de la signature de la convention avec prolongation annuelle tacite, 

a été contractée pour constituer cette garantie CSD (Credit Support Deed). Celle‐ci est financée par un emprunt auprès 

du caissier centralisateur. 
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Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.2.9.1 Contenu de la rubrique  
Les  règles d’évaluation prévoient une valorisation des  stocks selon  le principe du prix 
moyen pondéré. 

2.2.9.2 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 24 – Observation non suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de l’administration 

CG 2020 

L’importance relative des 
stocks n’est pas déterminée. 
Aucune mesure de contrôle 
interne permettant de 
maitriser les écritures 
comptables générées par les 
outils de gestion des stocks 
n’a été mise en place.  

Gérer les stocks en corrélation 
avec la tenue de la 
comptabilité.  
Établir des inventaires annuels 
exhaustifs et actualisés des 
stocks. 

L’administration informe qu’elle 
intègrera cette recommandation 
dans sa feuille de route sans 
toutefois la considérer comme 
prioritaire au vu, selon elle, du 
faible montant des stocks. Elle 
souhaite dès lors considérer, 
dans un premier temps, que les 
stocks ont une valeur nulle. 

2.2.10 Créances à un an au plus d’échéance 

Tableau 25 – Créances à plus d’un an d’échéance 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

40 Créances à un an au plus d’échéance sur 
des tiers non soumis au PCG 39.351.819 159.327.719 -119.975.901 -75% 

400 Créances à un an au plus d’échéance – 
livraison de biens et services  38.995.182 159.202.306 -120.207.124 -76% 

401 Créances fiscales sur des tiers non soumis au 
PCG  0 0 0 0% 

402 Créances en matière de rémunérations  287.601 122.413 165.188 135% 

403 Avances budgétaires à un an au plus 
d’échéance  0 0 0 0% 

405 
Créances découlant de la souscription 
d'emprunts ainsi que de la détention d'effets 
financiers 

69.191 0 69.191 - 

408 Autres créances à un an au plus d’échéance 
sur des tiers non soumis au PCG -155 3.000 -3.155 0% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.2.10.1 Normes 
En application des articles 6 et 10 de l’arrêté royal du 10 novembre 2009, les créances sont 
portées  dans  les  comptes  et  au  bilan  à  leur  valeur  nominale.  Elles  font  l’objet  de 
réductions  de  valeur  si  leur  remboursement  à  l’échéance  est,  en  tout  ou  en  partie, 
incertain. 

2.2.10.2 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 26 – Observation suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de l’administration 

CG 2020 

La méthode de 
comptabilisation des 
créances âgées de 5 ans ou 
plus ne tient pas compte du 
fait que certains montants 
resteront impayés. 

Prendre en considération 
le risque de non-
récupération d’un 
pourcentage de ces 
créances par la 
comptabilisation de 
réductions de valeur. 

L’administration a tenu compte de 
cette recommandation et a appliqué 
des réductions de valeur sur ses 
créances. 
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Tableau 27 – Observations partiellement suivies 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de l’administration 

CG 2020 

Absence d’analyse régulière 
de l’encours des créances, 
incluant notamment le suivi 
des faillites, afin de déclarer 
irrécouvrables les droits pour 
lesquels il n’existe plus 
aucune possibilité de 
récupération. 

Édicter des principes 
généraux dans les règles 
d’évaluation afin de 
systématiser ces écritures 
en fonction du stade de la 
procédure de 
recouvrement auquel se 
trouvent les dossiers. 

L’administration informe qu’elle 
sensibilisera, fin 2021, l’ensemble 
des receveurs-trésoriers en vue 
d’identifier les créances de plus de 
5 ans qui sont définitivement 
irrécouvrables. Celles-ci feront 
l’objet d’une écriture de 
régularisation. 

CG 2015 

L'encours des droits 
constatés nés depuis plus de 
5 ans augmente de 
3,6 millions d'euros par 
rapport à 2019.  

Assurer le suivi du 
recouvrement des droits 
restant à recouvrer et 
procéder régulièrement 
aux annulations des droits 
qui s’avèrent 
définitivement 
irrécouvrables. 

Un projet de révision du processus 
de recettes est actuellement en 
cours au sein de l’administration. 
Dans l’attente, elle procèdera 
néanmoins à une analyse des droits 
anciens irrécouvrables en vue de 
les annuler.   

2.2.10.3 Nouveaux constats et informations complémentaires 

Évaluation et existence 
Une  analyse  de  l’encours  des  créances  a  été  réalisée  au  niveau  de  différents  services 
opérationnels de l’administration. À la suite de ces différents travaux, des créances ont 
été comptabilisées en irrécouvrables pour un montant de 11,8 millions d’euros19. 

L’exhaustivité de l’actualisation des créances n’a cependant pas été réalisée. En effet, la 
Cour des comptes observe que des créances à plus de 10 ans sont encore ouvertes pour un 
montant de 13,8 millions d’euros.  

La Cour des comptes  renouvelle  sa  recommandation d’édicter des principes généraux 
dans  les  règles d’évaluation. L’objectif qu’ils doivent poursuivre est de  systématiser et 
d’actualiser  les  écritures  comptables  en  fonction  du  stade  de  la  procédure  de 
recouvrement  auquel  se  trouvent  les  dossiers.  Elle  recommande  en  outre  d’étendre 
l’analyse de l’encours des créances à l’ensemble des services concernés avec une attention 
particulière sur les créances anciennes. 

Exhaustivité 
La Cour des comptes a identifié un problème de césure de produits pour un montant de 
73,3 millions  d’euros  (voir  le  2.5.1.2  Constats  et  informations  complémentaires).  En 
conséquence,  des  créances  auraient  dû  être  comptabilisées  à  due  concurrence  au  31 
décembre 2021.  

2.2.11 Placements financiers et valeurs disponibles 

Tableau 28 – Valeurs disponibles 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

50/58 Valeurs disponibles 6.996.082.045 6.424.915.130 571.166.915 9% 

  
Actions et parts ne constituant 
pas une participation 15.000.000 0 15.000.000 - 

 

19 L’écriture comptable n’est cependant pas conforme à l’arrêté royal du 10 novembre 2009 et aux principes généraux 

admis. En effet, la diminution des créances n’a pas été comptabilisée dans le compte de résultats, en charges, mais en 

diminution du fonds social, au passif.  
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549 Autres titres de placement 15.000.000 0 15.000.000 - 

  Comptes bancaires et postaux à 
vue 6.981.082.045 6.424.915.130 556.166.915 9% 

552 Comptes à vue en devises ou euros 6.980.946.330 6.424.865.225 556.081.105 9% 

556 Caisses, espèces et équivalents 135.715 49.905 85.810 172% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.2.11.1 Contenu de la rubrique 
À la clôture de l’exercice, le solde des placements et des valeurs disponibles (7 milliards 
d’euros) est à mettre en perspective avec le solde du crédit de caisse créditeur réservé aux 
dépenses  (‐8,3 milliards  d’euros).  Ainsi,  sur  la  base  de  cette  lecture  transversale,  les 
moyens de  trésorerie de  la Communauté  française présentent un solde cumulé de  ‐1,3 
milliard d’euros. Le solde des placements et des valeurs disponibles se dégradent ainsi de 
0,4 milliard d’euros par rapport à l’exercice précédent. 

En date du 10 décembre 2021, la Communauté française a acquis, auprès de son caissier, 
des billets de trésorerie à hauteur de 15 millions d’euros. Ce placement à très court terme 
arrive à échéance le 28 février 2022.  

2.2.11.2 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 29 – Observations suivies 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2020 

Les opérations 2020 relatives à 
4 caisses d’IPPJ sur 6 ont été 
saisies dans le logiciel SAP en 
2021. 

Encoder sans délai les 
mouvements financiers au 
sein du logiciel comptable, en 
vue d’éviter tout risque 
d’erreur ou de fraude. 

L’administration a mis en 
œuvre des mesures 
correctives (clarification de la 
procédure, formation en ligne, 
support direct de la DGBF et 
monitoring des encodages) 
afin que ces retards ne 
surviennent plus. 

CG 2020 

L’alimentation des caisses IPPJ 
est réalisée au moyen de cartes 
de débit rechargeables. Pour 
l’une des caisses, le solde de la 
carte est créditeur, ce qui n’est 
pas autorisé. 

Régulariser au plus vite cette 
écriture. 

Cet élément a été corrigé dans 
les comptes 2021. 

Tableau 30 – Observation partiellement suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de l’administration 

CG 2020 

La quasi-totalité des comptes 
bancaires sont mouvementés 
en dehors du logiciel 
comptable. 

Dédicacer un compte 
général individuel pour 
chaque compte bancaire et 
intégrer la gestion complète 
des opérations bancaires 
quotidiennes au sein du 
logiciel SAP. 

L’administration a créé un compte 
général par compte bancaire en 
SAP. La gestion complète sera 
réalisée en même temps que le 
projet recette. 
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2.2.11.3 Nouveaux constats et informations complémentaires 

La  Cour  des  comptes  a  vérifié  la  totalité  des  soldes  des  comptes  bancaires  avec  les 
confirmations  bancaires.  Cette  réconciliation  est  probante  et  n’appelle  pas  de 
commentaire.  

Plusieurs observations relatives au contrôle interne sont néanmoins formulées en ce qui 
concerne le cycle de la trésorerie (voir le 4.3 Cycle de la trésorerie). 

2.2.12 Comptes d’actifs de régularisation et d’attente 

Tableau 31 – Compte d’actifs de régularisation et d’attente 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

48 Comptes d’actif de 
régularisation et d’attente 193.276.702 181.788.464 11.488.238 6% 

481 Charges de nature financière à 
reporter 166.460.501 172.192.077 -5.731.576 -3% 

482 Produits de nature financière courus 
mais non échus 26.584.580 9.339.920 17.244.660 185% 

488 Comptes d’attente normalement 
débiteurs 231.622 256.467 -24.845 -10% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.2.12.1 Contenu de la rubrique 

Cette  rubrique  reprend  principalement  les  primes  d’émission  d’emprunts,  pour  un 
montant de  166,5 millions d’euros. Les produits de nature  financière courus mais non 
échus, qui représentent un montant de 26,6 millions, sont relatifs aux intérêts de la dette. 

2.3 Passif  

2.3.1 Fonds propres 

Tableau 32 – Fonds propres 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 
  Fonds propres -9.564.813.411 -8.254.963.102 1.309.850.308 -16% 

10 Actif net ou Avoir social – 
Passif net (-) -9.566.039.215 -8.256.188.906 1.309.850.308 -16% 

12 Fonds propres affectés 1.225.804 1.225.804 0 0% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.3.1.1 Contenu de la rubrique  
Au  31  décembre  2021,  les  fonds  propres  s’élèvent  à  un montant  de  ‐9.564,8 millions 
d’euros. Ils se décomposent comme suit :  

 le passif net au 31 décembre 2021 : ‐9.566,0 millions d’euros ;  

 la contrepartie du Fonds Wernaers : 1,2 million d’euros.  
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2.3.1.2 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 33 – Observation suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2020 

La classification des réductions de 
valeur dans les fonds propres 
n’est pas conforme à la 
présentation prévue à l’annexe 2 
du plan comptable fixé par l’arrêté 
royal du 10 novembre 2009. 

Présenter cette opération 
conformément à l’arrêté royal du 
10 novembre 2009. 

Cette classification a été 
régularisée. 

2.3.1.3 Nouveaux constats et informations complémentaires 

Classification et présentation 
Pour répondre au principe de transparence de l’information comptable et financière, les 
données de cette rubrique, en fonction de la situation en fin d’exercice, doivent présenter 
soit  un  actif  net  (entité  bénéficiaire)  soit  un  passif  net  (entité  déficitaire).  Or,  la 
Communauté française présente à la fois un actif net (7,9 milliards d’euros) et un passif 
net (‐17,5 milliards d’euros).  

La Cour des comptes relève dès lors que c’est un passif net de 9,6 milliards d’euros qui 
aurait dû être affiché. 

L’administration informe qu’elle reprendra le bon montant dans les prochains comptes. 

Imputation  
Des mouvements comptables inadéquats ont été enregistrés dans la rubrique des fonds 
propres.  

La contrepartie de certaines écritures a en effet été comptabilisée directement sous ce 
compte alors qu’elle aurait dû l’être via un compte de produits ou de charges du compte 
de résultats, conformément aux principes comptables généralement admis. Il s’agit entre 
autres de corrections comptables relatives à des ajustements de valeur des créances et des 
œuvres d’art. La DGBF  a par  ailleurs  soldé des  comptes de  transit qu’elle n’a pas pu 
réconcilier en contrepartie de la rubrique des fonds propres. 

L’impact net de ces opérations s’élève à 122,5 millions d’euros. 

La  Cour  des  comptes  recommande  de  limiter  de  manière  stricte  les  mouvements 
comptabilisés dans les fonds propres, notamment à l’écriture d’affectation du solde issu 
du compte de résultats. D’une manière générale,  le recours  inadéquat à cette rubrique 
accroit le manque de transparence de la comptabilité.   
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2.3.2 Provisions pour charges à venir 

Tableau 34 – Provisions pour charges à venir 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

14 Provisions pour charges à 
venir 48.149.763 135.849.205 87.699.442 65% 

144 Provisions pour litiges 48.149.763 135.849.205 87.699.442 65% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.3.2.1 Normes  
En application de l’article 14, § 1er, de l’arrêté royal du 10 novembre 2009, des provisions 
peuvent être constituées pour rencontrer les risques de pertes et de charges afférents à 
des engagements hors bilan, pour autant qu’ils soient nettement circonscrits quant à leur 
nature,  qu’ils  aient  pris  naissance  au  cours  de  l’exercice  ou  au  cours  d’un  exercice 
antérieur, et que, à la date de clôture, ils soient probables ou certains mais indéterminés 
quant à leur montant. 

L’exposé des motifs insiste sur l’obligation de tenir compte des risques qui pèsent sur le 
patrimoine, même s’ils n’ont pas encore donné lieu à des pertes définitives d’actifs ou à 
des droits constatés à la charge de l’entité. 

En outre, les principes qui président à la constitution des provisions pour risques devront 
être inclus dans les règles d’évaluation.  

2.3.2.2 Contenu de la rubrique  
À l’instar des comptes 2020, seuls les litiges dont l’impact financier potentiel est supérieur 
à  1 million  d’euros20  sont  enregistrés  dans  la  comptabilité  au  31  décembre  2021.  Les 
montants comptabilisés sont ceux réclamés par la partie demanderesse21 dans le cadre de 
ces litiges.   

2.3.2.3 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 35 – Observation non suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2020 

La rubrique des provisions pour 
risques et charges n'est pas 
exhaustive dès lors que seules des 
provisions relatives à des litiges 
gérés par le CEJ et dont les enjeux 
sont supérieurs à 1,0 million 
d'euros ont été pris en compte. 

Poursuivre la mise en place des 
processus de centralisation des 
litiges afin d’assurer l'exhaustivité 
des provisions pour risques et 
charges y relatives et consulter 
l’ensemble des services afin de 
déterminer la nécessité de 
constituer d’éventuelles 
provisions. 

L’administration avait 
informé qu’elle tiendrait 
compte de cette 
recommandation pour la 
prochaine clôture des 
comptes annuels. 
La Cour a cependant 
relevé des anomalies 
lors du contrôle des 
comptes 2021. 

 

20 Un litige dont l’enjeu financier est de 0,6 million a également été comptabilisé. 

21 Une partie significative des litiges administratifs a été transférée à WBE en septembre 2020. Les montants relatifs 

à ces litiges n’ont dès lors pas été intégrés dans la comptabilité de l’administration. 
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2.3.2.4 Nouveaux constats et informations complémentaires 

Exhaustivité et existence 
Les  données  enregistrées  sous  cette  rubrique  ne  font  pas  l’objet  de  contrôle  par 
l’administration. L’ensemble des provisions constituées dans le cadre de la clôture 2020 a 
ainsi été simplement maintenu sans autre examen dans les comptes 2021. Ces provisions 
portent  sur différents  litiges à propos desquels  la Communauté  française est  la partie 
défenderesse et dont elle estime les enjeux financiers supérieurs à un million d’euros.  

Le centre d’expertise juridique (CEJ) du ministère, en charge de la gestion des litiges, n'a 
pas  été  sollicité  pour  déterminer  l’éventuelle  évolution  des  litiges  et  de  leur  impact 
financier afin, le cas échéant, d’adapter les comptes.  

Aucune pièce justificative n'a été produite à l’appui du maintien de ces provisions dans 
les comptes.  

C’est ainsi que la Cour des comptes a pu identifier un montant de 87,7 millions d'euros 
maintenu  en  provisions  alors  que  le  litige  était  clôturé.  À  la  suite  de  ce  constat, 
l’administration a corrigé  la dernière version du compte général qu’elle a adressée à  la 
Cour.   

La  Cour  des  comptes  réitère  sa  recommandation  de  mettre  en  place  des  canaux 
d’information  fiables entre  la DGBF  et  les  autres  services pour garantir  l’exhaustivité, 
l’actualisation et  la valorisation des provisions pour risques et charges. Cette rubrique 
doit, au moins une fois par an, faire l’objet d’une vérification dans le cadre des démarches 
d’inventaire. 

Par  ailleurs,  dans  le  cadre  de  l’exécution  de  deux  contrats  d’emprunts  financiers,  la 
Communauté  française  a  considéré  que  des  intérêts négatifs  lui  étaient  dus  pour  un 
montant de 3,7 millions d’euros et les a comptabilisés comme tel. Or, cette opération fait 
l’objet d’une contestation du prêteur. Une provision aurait dû dès lors être comptabilisée 
en vertu du principe de prudence. 

2.3.3 Dettes à plus d’un an d’échéance  

Tableau 36 – Compte de dettes à plus d’un an d’échéance 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

  Dettes à plus d'un an 
d'échéance  9.447.225.789 8.379.539.529 1.067.686.260 13% 

17 

Emprunts à plus d’un an 
d’échéance émis ou 
repris par l’entité 
comptable 

9.284.815.789 8.379.539.529 905.276.260 11% 

172 
Emprunts publics à plus d’un 
an d’échéance autres 
qu’OLOS en euros 

86.000.000 0 86.000.000 - 

176 

Emprunts privés à plus d’un 
an d’échéance contractés en 
euros auprès de tiers non 
soumis au PCG 

9.198.815.789 8.379.539.529 819.276.260 10% 

18 
Autres dettes à plus d’un 
an d’échéance envers des 
tiers non soumis au PCG 

162.410.000 0 162.410.000 0% 
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PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

19 
Autres dettes à plus d’un 
an d’échéance envers des 
tiers soumis au PCG 

0 0 0 0% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.3.3.1 Normes 
En  application  de  l’article 10,  § 1er,  de  l’arrêté  royal  du  10 novembre  2009,  les  dettes 
doivent  être  portées  au  bilan  à  leur  valeur  nominale22.  Cette  comptabilisation 
s’accompagne de  l’inscription, en comptes de régularisation, et de  la prise en résultats 
prorata temporis, des éléments suivants :  

 les intérêts ; 

 la différence entre le montant obtenu en contrepartie d’une dette (prix d’émission) 
et la valeur nominale de cette dette ; 

 la  différence  entre  la  valeur  nominale  de  la  dette  et  le montant  à  rembourser 
contractuellement. 

2.3.3.2 Contenu de la rubrique  

Le montant  global  des  dettes  à  plus  d’un  an  d’échéance  inscrites  au  bilan  s’élève  à 
9.447,2 millions d’euros. Il se compose exclusivement des emprunts financiers en cours 
au 31 décembre 2021 et dont l’échéance est ultérieure au 31 décembre 2022. Ceux‐ci sont 
notamment constitués des produits financiers suivants : 

 des titres émis dans  le cadre du programme de financement EMTN (Euro Medium 
Term Notes)23, à hauteur de 7004,8 millions d’euros ; 

 des  emprunts  sous  format  Schuldschein24,  pour  un montant  de  1.586,0 millions 
d’euros ; 

 des emprunts auprès de la banque de développement du Conseil de l'Europe et de la 
Banque européenne d’investissement, pour un montant de 533,0 millions d’euros ;  

 une ligne de crédit tirée à hauteur de 162,4 millions d’euros et relative à la garantie 
constituée dans le cadre du contrat Credit Support Deed (CSD)25 ;  

 deux emprunts SURE (Support to mitigate Unemployment Risks  in an Emergency), 
instruments  de  soutien  temporaire  à  l'atténuation  des  risques  de  chômage  en 
situation d'urgence mis en place par l’Union Européenne, pour un montant total de 
86,0 millions d’euros ;  

 

22 Pour rappel, la valeur nominale d’une obligation correspond au capital de départ emprunté par l’émetteur. Il s’agit 

de la valeur utilisée pour le calcul des intérêts. La valeur d’émission est, quant à elle, « le prix » à payer pour acquérir 

cette  obligation,  au moment  de  son  émission.  La  valeur  nominale  peut  être  supérieure  ou  inférieure  à  la  valeur 

d’émission. Dans le premier cas, il en résulte une prime d’émission positive et dans le second cas, une prime d’émission 

négative.  Selon  les  dispositions  prévues  par  l’arrêté  royal  du  10 novembre  2009,  ces  primes  doivent  être 

comptabilisées en comptes de régularisation. 

23 Le montant total activable au 31 décembre 2020 était de 8.000,0 millions d’euros. Le total activé était, à cette date, 

de 6.385,0 millions d’euros  (6.173,5 millions en emprunts  long  terme et 210,0 millions d’euros en emprunts  court 

terme). Par conséquent, un solde de 1.616,5 millions d’euros était disponible. 
24 « Les Schuldschein sont des conventions de prêt de droit allemand destinées aux investisseurs professionnels qui sont 

ainsi exemptés de comptabiliser ces emprunts à leur valeur de marché. Ces prêts sont transmissibles en conformité avec le 

droit allemand et ne sont pas cotés en bourse » (Agence fédérale de la dette, Rapport annuel 2020, Bruxelles, juin 2021, 

www.debtagency.be).  

25 Voir le 2.2.8 Créances à un plus d’un an d’échéance. 
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 un emprunt de type LOBO26 pour un montant de 75,0 millions d’euros27.   

2.3.3.3 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 37 – Observations suivies 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2020 

Une ligne de crédit relative à la 
garantie constituée dans le cadre 
du contrat CSD est comptabilisée 
en dettes à plus d’un an échéant 
dans l’année. 

Comptabiliser cet emprunt dans la 
rubrique des dettes à plus d’un an, 
au passif du bilan. 

Cet élément a été 
corrigé dans les 
comptes 2021. 

CG 2020 

Un emprunt de type LOBO, dont 
l’échéance contractuelle est 
ultérieure au 31 décembre 2020 
est comptabilisé en dettes à plus 
d’un an échéant dans l’année. 

Comptabiliser ce type d’emprunt 
en dettes à plus d’un an, et ce, 
tant que l’échéance le justifie et 
que l’exercice de l’option de le 
rembourser n’est pas envisagée 
formellement. 

Cet élément a été 
corrigé dans les 
comptes 2021. 

Tableau 38 – Observation partiellement suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2020 

Les montants enregistrés dans les 
comptes d’emprunts n’ont pas été 
corroborés avec les confirmations 
bancaires. 

Procéder à ce type de 
circularisation dans le cadre de 
l’élaboration des comptes futurs. 

Des confirmations 
bancaires ont été 
obtenues. Toutefois 
l'administration n'a pas 
procédé elle-même à la 
réconciliation.  

Tableau 39 – Observation non suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2020 Aucune écriture n’a été 
comptabilisée dans la 
rubrique  Autre dette à plus d’un 
an d’échéance, notamment les 
dettes de location-financement et 
droits similaires.  

Comptabiliser de manière 
exhaustive et précise l’ensemble 
des dettes de la Communauté au 
passif du bilan. 

L’administration valide 
ce constat. 

2.3.3.4 Nouveaux constats et informations complémentaires 

Évaluation des emprunts zéro‐coupon 
Au  31  décembre  2021,  les  emprunts  zéro‐coupon  constituent  ensemble  une  valeur 
nominale totale de 516,5 millions d’euros28, soit environ 5 % de la valeur nominale totale 
de  la  dette.  Ces  emprunts  ont  la  particularité  de  ne  distribuer  aucun  intérêt.  La 
rémunération du prêteur est constituée par l’écart entre le prix d’émission et le prix de 

 

26 Lender’s Option Borrower’s Option. Il s’agit d’un instrument financier à long terme qui intègre deux options liées : la 

première permet au prêteur de réviser le taux d’intérêt à un rythme déterminé, la seconde, reliée à la première, permet 

à  l’emprunteur  d’accepter  ou  non  la  révision  du  taux  d’intérêt.  En  cas  de  refus,  l’emprunteur  doit  rembourser 

l’emprunt.    

27 Cet emprunt a été contracté en 2008 et son échéance contractuelle est prévue en 2058.  

28  Dont  371,5  millions  d’euros  d’emprunts  émis  dans  le  cadre  du  programme  EMTN  et  145,0  millions  d’euros 

d’emprunts sous format Schuldschein. 
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remboursement.  Comptablement,  l’administration  traite  les  emprunts  zéro‐coupon 
comme des emprunts avec une prime d’émission.  

Les règles d’évaluation prévoient que le montant de la prime d’émission d’un emprunt 
soit divisé par  la durée de  celui‐ci  afin que  la  fraction de  la prime  ainsi obtenue  soit 
annuellement prise en charge sur une base linéaire dans le compte de résultats. 

En  contravention  avec  cette  règle,  les  fractions  des  primes  d’émission  relatives  aux 
emprunts zéro‐coupon ne sont pas incorporées en charges de manière linéaire. En effet, 
ces fractions sont établies sur la base d’un calcul actuariel29 et leurs montants diffèrent 
donc d’année en année30.  

Au  31  décembre  2021,  la  méthode  de  comptabilisation  suivie  par  l’administration, 
contraire aux règles d’évaluation, a pour effet de sous‐évaluer  la valeur comptable des 
emprunts zéro‐coupon à hauteur de 9,4 millions d’euros31. 

La Cour des  comptes  recommande  à  l’administration de  veiller  au  respect des  règles 
d’évaluation qu’elle s’est fixées, qui sont conformes à l’arrêté royal du 10 novembre 2009. 

L’administration informe qu’elle tiendra compte de cette recommandation. 

2.3.4 Dettes à un an au plus d’échéance envers des tiers à la suite d’achat de biens 
et de services  

Tableau 40 – Dettes envers des tiers à la suite d’achat de biens et de services et autres dettes envers des tiers 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 
  Dettes à un an au plus 156.136.057 182.001.054 -25.864.998 -14% 

44 Dettes <1 an envers tiers 
non soumis au PCG 149.215.154 24.950.205 124.264.949 498% 

440 

Dettes à un an au plus 
d’échéance à la suite de 
l’achat de biens et services à 
des tiers non soumis au PCG 

147.189.770 24.835.964 122.353.807 493% 

445 

Dettes découlant du service 
financier des emprunts ainsi 
que de l'acquisition d'effets 
financiers 

500 0 500 - 

447 

Autres dettes à un an au plus 
d’échéance envers des tiers 
non soumis au PCG (à 
l’exclusion des certificats et 
bons à un an au plus et des 
emprunts bancaires à un an 
au plus) 

2.024.884 114.241 1.910.643 1672% 

46 Dettes <1 an envers des 
tiers soumis au PCG 6.920.903 157.050.849 -150.129.947 -96% 

460 
Dettes suite à l'achat de 
biens et services du même 
groupe institutionnel 

6.280.430 155.531.833 -149.251.403 -96% 

461 
Dettes suite à l'achat de 
biens et services d’un autre 
groupe institutionnel 

640.472 1.519.016 -878.544 -58% 

 

29 La valeur nominale de l’emprunt est multipliée par son taux d’intérêt. Le produit de cette multiplication est ensuite 

actualisé sur la base du même taux et de la durée restant à courir jusqu’à la date d’échéance de l’emprunt. 

30 La fraction annuelle ainsi calculée est inférieure à celle établie sur une base linéaire pendant la première moitié de 

la durée de l’emprunt et inversement durant la seconde moitié.  
31 Ce montant se compose d’une sous‐évaluation relative aux années antérieures à 2021 d’un montant de 8,5 millions 

d’euros et de 2021 d’un montant de 0,9 million d’euros (voir le point 4.3.3.1). 
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Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.3.4.1 Contenu de la rubrique  
Les dettes fournisseurs et les dettes envers des tiers à la suite de l’octroi de subsides ou 
dotations sont reprises dans ces comptes.  

2.3.4.2 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 41 – Observations partiellement suivies 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2019 

Un manque d’uniformisation 
de la base de données 
fournisseurs de 
l’administration, qui génère 
des risques d’erreurs 
matérielles de 
comptabilisation, persiste. 

Établir une base de données des 
fournisseurs fiable et exhaustive, 
(notamment en supprimant les 
doublons). 

L’administration insiste sur les 
progrès réalisés. De très 
nombreux doublons ont été 
supprimés depuis le 
1er janvier 2021. Elle informe 
en outre être en avance sur le 
plan d'actions mis en place à 
la suite des recommandations 
du service d’audit interne 
(SAI). 

Tableau 42 – Observations non suivies 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de l’administration 

CG 2020 

Un nombre très important 
de pièces comptables sont 
comptabilisées dans le 
fournisseur one time au lieu 
de l’outil métier SAP. 

Utiliser le logiciel métier SAP. 

L’administration informe que dès 
le 1er janvier 2022, l'évolution de 
l'application dénommée « GALE » 
permettra d'utiliser des 
fournisseurs en SAP pour le 
paiement des subventions, 
rencontrant ainsi la 
recommandation de la Cour.  

CG 2020 

L’analyse des réponses 
reçues dans le cadre des 
confirmations de soldes 
fournisseurs révèle des 
discordances entre les 
confirmations de solde 
reçues et les soldes affichés 
dans les comptes de la 
Communauté française. 

Réaliser périodiquement des 
circularisations de ses 
fournisseurs en vue 
d’améliorer la fiabilité des 
soldes repris en comptabilité à 
la clôture de l’exercice. 

L’administration a informé qu’elle 
tiendra compte de cette 
recommandation pour la 
prochaine clôture des comptes 
annuels. 
Une circularisation a été effectuée 
dans le cadre de la certification (et 
non pas à des fins internes). Des 
écarts importants subsistent. 

2.3.4.3 Nouveaux constats et informations complémentaires 

Existence et exhaustivité 
La  Cour  des  comptes  a  vérifié  l’existence  et  l’exhaustivité  des  soldes  de  dettes  au 
31 décembre 2021 par des confirmations externes. L’échantillon a porté sur 37 soldes de 
fournisseurs,  pour  un  total  de  114 millions  d’euros  au  31 décembre  2021,  soit  une 
couverture  de  74 %  des  dettes  commerciales  de  la  Communauté  française  au 
31 décembre 202132. 

Sur  cet  échantillon,  vingt  réponses  ont  été  reçues. Elles  représentaient  107,6 millions 
d’euros de l’échantillon (94 %). 

 

32 Les dettes commerciales présentées au bilan de  la Communauté  française au 31 décembre 2021 s’élèvent à 154 

millions d’euros. 
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L’analyse des  réponses  reçues  révèle des discordances, parfois  importantes33, entre  les 
confirmations de solde reçues et les soldes affichés dans les comptes de la Communauté 
française. 

Les discordances trouvent principalement leur origine dans les éléments suivants :   

 Les secondes tranches de subventionnement sont considérées comme acquises par 
les tiers (qui les comptabilisent en produits), alors qu’elles sont encore enregistrées 
par la Communauté française en tant que droits et engagements hors bilan, compte 
tenu de la nature conditionnelle de leur libération.  

 La  différence  entre  les  périmètres  juridique  et  comptable  de  la  Communauté 
française : d'un point de vue juridique, la Communauté française englobe notamment 
les Saca, alors que sur le plan comptable, il s'agit de deux entités distinctes. Dans leurs 
réponses,  les  tiers  intègrent  des  opérations  liées  à  la  fois  à  l'entité  comptable 
« Communauté française » mais aussi aux Saca. 

 Les problèmes de césure comptable. 

Par ailleurs, la Cour des comptes a identifié un problème de césure lors de l’analyse des 
charges pour un montant de 85,5 millions d’euros (voir le _Évaluation2.4.4.2 Constats et 
informations  complémentaires).  En  conséquence,  des  dettes  auraient  dû  être 
comptabilisées à due concurrence au 31 décembre 2021. 

2.3.5 Dettes fiscales et salariales 

Tableau 43 – Dettes fiscales et salariales 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 
  Dettes fiscales et salariales 657.520.499 634.090.408 23.430.092 6% 

44 Dettes <1 an envers tiers non 
soumis au PCG 657.237.575 633.822.781 23.414.793 6% 

442 

Autres dettes fiscales envers des 
tiers non soumis au PCG – Impôts 
et taxes perçus pour le compte 
desdits tiers 

221.854.077 209.769.527 12.084.549 6% 

443 Dettes fiscales propres 4.604 818 3.787 463% 

444 

Dettes en matière de rémunérations 
directes et indirectes du personnel 
et de personnes attachées à l’entité 
comptable 

435.378.894 424.052.436 11.326.458 3% 

45 
Dettes >1 an envers tiers non 
soumis au PCG échéant dans les 
12 mois 

282.925 267.626 15.298 6% 

451 TVA due 282.925 267.626 15.298 6% 
Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.3.5.1 Contenu de la rubrique  
Cette rubrique inclut : 

 la provision pour double pécule de vacances (305,5 millions d’euros) ; 

 la dette en matière de précompte professionnel (221,8 millions d’euros) ; 

 la dette vis‐à‐vis de l’ONSS (129,7 millions d’euros) ; 

 la dette en matière de TVA (0,283 million d’euros) ; 

 le précompte mobilier sur les intérêts bancaires (4,6 milliers d’euros). 

 

33 Un écart de 2,3 millions d’euros a, par exemple, été constaté avec la province du Hainaut. 
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L’accroissement des autres dettes fiscales résulte principalement de l’augmentation des 
traitements et subventions‐traitements de décembre 2021 et de la prime de fin d’année 
par rapport à l’année précédente.  

L’augmentation  des  dettes  en  matière  de  rémunérations  directes  et  indirectes  du 
personnel s’explique en majeure partie par la sous‐évaluation de la provision pour double 
pécule de vacances comptabilisée lors de l’exercice antérieur. 

2.3.5.2 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 44 – Observation suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2020 

Aucune certitude n’existe 
quant à l’évaluation et 
l’exhaustivité des droits aux 
doubles pécules de 
vacances comptabilisés. 

Mettre en place une mesure de 
contrôle interne qui garantisse que la 
provision pour double pécule de 
vacances corresponde bien au montant 
réellement payé en 2021 sur la base 
des versements bancaires ou d’un 
document probant. 

L'administration a 
comptabilisé la provision 
du double pécule de 
vacances après avoir 
procédé au paiement, afin 
de provisionner dans la 
comptabilité économique 
le montant exactement 
payé. 

Tableau 45 – Observation non suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2020 
Absence de contrôle quant 
aux écritures relatives aux 
traitements du personnel.  

Mettre en place, dans les plus brefs 
délais, un contrôle de gestion au sein 
de l’administration. 

 

2.3.5.3 Nouveaux constats et informations complémentaires 

Classification de la dette pour pécule de vacances du personnel enseignant 
La dette pour pécule de vacances est comptabilisée dans un seul et unique compte, sans 
distinction opérée entre  la partie à payer au personnel administratif et enseignant du 
réseau organisé par la Communauté française et la partie à payer au personnel exerçant 
dans les réseaux libres et officiels. 

Or, au niveau du compte de résultats, l’administration différencie, d’une part, les charges 
relatives au personnel administratif et enseignant du réseau officiel organisé par WBE et, 
d’autre part, celles relatives au personnel de l’enseignement des réseaux libre et officiel 
subventionnés. Alors que la première catégorie de charges est relative à des traitements 
comptabilisés  dans  un  rubrique  de  rémunération  (62 Rémunérations  directes  et 
indirectes), la seconde est relative à des subventions‐traitements comptabilisées dans une 
rubrique de transfert de revenus (67 Transferts de revenus). 

Dans  le  but  de  garantir  une  cohérence  au  sein  des  états  financiers,  cette  distinction 
devrait  également  être  réalisée  au niveau des  rubriques du bilan. Dès  lors,  seules  les 
provisions pour le double pécule de vacances du personnel administratif et enseignant du 
réseau officiel organisé par WBE devraient figurer sous la rubrique comptable des dettes 
sociales. Les provisions relatives au double pécule du personnel enseignant des réseaux 
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libre et officiel  subventionnés, pour un montant de  126,40 millions d’euros, devraient 
figurer dans une autre rubrique de dette.  

Évaluation des dettes sociales 
La Cour des comptes constate une absence de contrôle quant aux écritures relatives aux 
traitements du personnel. La Cour relève d’ailleurs un écart non justifié entre le solde de 
la dette ONSS  au  31 décembre 2021  et  le  total des paiements  réalisés  en  2022 pour  la 
période 2021 de 3 millions d’euros34. Cette différence, bien que non significative35, est à 
analyser en regard du solde ouvert des comptes de transit ONSS qui s’élève à 9,5 millions 
d’euros et 1,2 million d’euros. 

L’administration a fait part à la Cour de sa volonté de réconcilier ces comptes de manière 
régulière.  Elle  tient  cependant  à  signaler  son  incapacité  à  y  parvenir  à  la  suite  des 
nombreuses  difficultés  rencontrées  avec  l’outil‐métier  (RL10  et  les  déclarations 
multifonctionnelles « DMFA »). 

La Cour recommande à la DGBF d’analyser au plus vite les divers mécanismes d’encodage 
des déclarations à l’ONSS afin de s’assurer de l’enregistrement correct des dettes sociales. 

2.3.6 Emprunts financiers à un an au plus d’échéance 

Tableau 46 – Emprunts financiers à un an au plus d’échéance 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

  Emprunts financiers à un an 
au plus d'échéance 8.699.733.589 8.034.398.152 665.335.436 8% 

516 

Emprunts privés à plus d’un an 
d’échéance contractés en euros 
auprès de tiers non soumis au 
PCG échéant dans les douze 
mois à venir 

251.023.740 303.072.022 -52.048.282 -17% 

533 
Autres titres analogues à un an 
au plus d’échéance émis par 
l’entité comptable 

175.000.000 175.000.000 0 0% 

572 

Emprunts bancaires à un an au 
plus d’échéance en euros 
auprès d’établissements de 
crédit résidants 

8.273.709.849 7.556.326.131 717.383.718 9% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.3.6.1 Contenu de la rubrique 
Les emprunts  financiers à un an au plus d’échéance représentent un montant total de 
8.699,7 millions d’euros, qui se compose des éléments suivants : 

 les emprunts à plus d’un an d’échéance émis par l’entité comptable et échéant dans 
l’année (251,0 millions d’euros) : il s’agit principalement de titres émis dans le cadre 
du programme de financement EMTN qui arrivent à échéance avant le 31 décembre 
2022 (à hauteur de 224,3 millions d’euros) ; 

 les  certificats  et bons de  trésorerie,  constitués de deux  lignes d’emprunts  à  court 
terme (6 mois) : 175,0 millions d’euros ; 

 un compte bancaire utilisé pour le paiement des dépenses, dont le solde négatif est, 
au 31 décembre 2021, de ‐8.273,6 millions d’euros.  

 

34 Soit 2,30 millions d’euros pour les cotisations liées à la paie des enseignants et 710,56 milliers d’euros pour celles du 

personnel du ministère et des cabinets. 

35 2,3 % du solde de la dette ONSS de 129,7 millions d’euros reprise au bilan. 
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2.3.6.2 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 47 – Observations suivies 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de 

l’administration 

CG 2020 

Une ligne de crédit relative à la 
garantie constituée dans le cadre 
du contrat CSD est comptabilisée 
en dettes à plus d’un an échéant 
dans l’année. 

Comptabiliser cet emprunt dans la 
rubrique des dettes à plus d’un an, 
au passif du bilan. 

Cet élément a été 
corrigé dans les 
comptes 2021. 

CG 2020 

Un emprunt de type LOBO, dont 
l’échéance contractuelle est 
ultérieure au 31 décembre 2020 
est comptabilisé en dettes à plus 
d’un an échéant dans l’année. 

Comptabiliser ce type d’emprunt 
en dettes à plus d’un an, et ce, 
tant que l’échéance le justifie et 
que l’exercice de l’option de le 
rembourser n’est pas envisagée 
formellement. 

Cet élément a été 
corrigé dans les 
comptes 2021. 

2.3.7 Comptes de passif de régularisation et d’attente  

Tableau 48 – Comptes de passif de régularisation et d’attente 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

  Comptes de passif de 
régularisation et d’attente 187.538.453 156.175.560 31.362.892 20% 

491 Charges de nature financière 
courues mais non échues 160.408.436 126.011.740 34.396.697 27% 

492 Produits de nature financière à 
reporter 27.010.094 30.045.073 -3.034.979 -10% 

498 Comptes d’attente 
normalement créditeurs 3.609 2.509 1.100 44% 

499 Comptes d’attente 
normalement créditeurs 116.313 116.239 74 0% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.3.7.1 Contenu de la rubrique 

Cette rubrique inclut essentiellement : 

 les intérêts sur les emprunts bancaires (109,0 millions d’euros) ; 

 les primes d’émission au‐dessus du pair (27,0 millions d’euros) ; 

 les primes de remboursement (41,0 millions d’euros). 

  



34e CAHIER D’OBSERVATIONS ADRESSÉ PAR LA COUR DES COMPTES AU PARLEMENT DE  

LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – FASCICULE 1er / 39 
 

 

2.4 Charges 

2.4.1 Autres utilisations de biens de consommation et de services de tiers 

Tableau 49 – Autres utilisations de biens de consommation et de services de tiers 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

  

Autres utilisations de biens de 
consommation et de services de tiers - 
précomptes immobiliers et taxes 
diverses 

106.851.481 118.04.817 -11.189.337 -9% 

610 Indemnités de prestations, honoraires et 
remboursements de charges salariales 12.567.829 13.256.977 -689.148 -5% 

611 
Remboursements de frais individuels et 
collectifs, indemnités compensatoires de frais 
et frais divers de gestion 

12.060.929 12.843.147 -782.217 -6% 

612 Frais courants de locaux (sauf frais 
énergétiques) 59.856.731 59.121.728 735.003 1% 

613 Frais courants de bureau et frais 
administratifs financiers 11.748.254 14.939.665 -3.191.411 -21% 

614 Consommations énergétiques 5.247.359 4.908.708 338.650 7% 

615 Frais spécifiques courants de gestion 
informatique et télématique 2.249.289 1.604.186 645.103 40% 

616 
Frais spécifiques courants de fonctionnement 
du matériel autre que de bureau et autre 
qu'informatique et télématique 

3.013.788 11.238.263 -8.224.476 -73% 

617 Charges spécifiques courantes encourues 
pour les ouvrages de génie civil 107.302 128.143 -20.841 -16% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.4.1.1 Contenu de la rubrique  
Les loyers et les charges locatives qui sont enregistrés en charges dans les comptes 2021 
de la Communauté française représentent 38 % du total des autres utilisations de biens 
de consommation et de services de tiers.  

2.4.1.2 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 50 – Observation suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation 

Réponse de 
l’administration ou 
suivi 

CG 2020 

Les loyers des SPABS sont 
comptabilisés dans des 
comptes de la rubrique des 
transferts de revenus alors que 
la nature du contrat conclu est 
un contrat de location. 

Comptabiliser les loyers des 
SPABS sous une rubrique du plan 
comptable idoine. 

Cet élément a été corrigé 
dans les comptes 2021. 

Tableau 51 – Observation non suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation 

Réponse de 
l’administration ou 
suivi 

CG 2020 

Absence d’éléments probants 
permettant de corroborer des 
montants comptabilisés au 
niveau des baux de location. 

Inventorier de manière exhaustive 
les baux souscrits par la 
Communauté française et veiller à 
les annexer systématiquement 
dans le logiciel SAP. 

Depuis 2022, 
l'administration centralise 
tous les baux sur la 
plateforme GED36. 

 

36 Plateforme de gestion électronique des documents. 
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2.4.1.3 Nouveaux constats et informations complémentaires 

Pour les opérations relatives aux loyers et les charges locatives, la Cour des comptes relève 
les constats suivants : 

 Les pièces justificatives étaient majoritairement absentes du logiciel comptable.  

 L’exhaustivité  des  montants  enregistrés  ne  peut  être  garantie  pour  les  raisons 
suivantes, à savoir la gestion décentralisée des baux et l’absence de liste exhaustive et 
actualisée de ceux‐ci. 

Par  contre,  l’exactitude  des montants  qui  sont  enregistrés  en  comptabilité  a  pu  être 
validée sur la base de l’analyse d’un échantillon de onze baux sélectionnés représentant 
une couverture de 78 % des charges de loyer comptabilisées sur l’exercice 2021.  

La Cour des comptes recommande d’inventorier de manière exhaustive les baux souscrits 
par la Communauté française et de veiller à les annexer systématiquement dans le logiciel 
SAP. 

2.4.2 Rémunérations  directes  et  indirectes  du  personnel  administratif  et 
enseignant, ainsi que des personnes assimilées37 

Tableau 52 – Rémunérations directes et indirectes du personnel administratif 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

 Total général des charges de 
personnel 6.829.842.560 6.588.013.429 241.829.132 3,67% 

62 Total charges de personnel 
administratif et cabinet 366.732.909 355.424.115 11.308.794 3,18% 

 Total charges de personnel 
enseignant et assimilé 6.463.109.652 6.232.589.314 230.520.338 3,70% 

62 Rémunération personnel enseignant 
et assimilés 1.446.173.271 1.400.766.209 45.407.063 3,24% 

67 Transferts de revenus autres que 
prestations sociales 5.016.936.381 4.831.823.106 185.113.275 3,83% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.4.2.1 Contenu de la rubrique  

En 2021, les dépenses de personnel se haussent à 6.829,8 millions d’euros, représentant 
44 % des charges courantes de la Communauté française.  

Par rapport à l’année 2020, elles se sont accrues de 3,67 %, soit 241,8 millions d’euros. La 
majorité de  cet  accroissement  s’explique par  l’augmentation du nombre d’équivalents 
temps  plein.  L’impact  de  l’indexation  des  traitements  de  2 %  au  cours  du mois  de 
novembre 2021 explique également une part de l’augmentation (0,5 %). 

 

37 L’administration comptabilise les dépenses du personnel relevant du réseau libre et du réseau officiel subventionné 

dans une  rubrique distincte de  transferts de  revenu. La Cour des  comptes a  cependant  regroupé  l’ensemble des 

charges de personnel sous un même chapitre pour une question de lisibilité 
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2.4.2.2 Constats et informations complémentaires 

Contrôle interne 
Plusieurs observations relatives au contrôle interne sont formulées en ce qui concerne le 
cycle  des  dépenses  de  personnel  (voir  le    0  Cycle  et  dépenses  de  personnel  de 
l’enseignement). 

Réconciliation de la comptabilité avec l’outil métier RL10 
En ce qui concerne les dépenses relatives au personnel enseignant, la Cour des comptes 
constate  l’absence de  réconciliation  entre  la  comptabilité  économique  et  les données 
issues de l’outil de paie.  

La Cour a toutefois pu estimer une surestimation de ces charges  impactant  le résultat 
comptable à hauteur de 20,8 millions d’euros. Ce montant, repris à titre indicatif, résulte 
d’une analyse de cohérence réalisée en comparant d’une part,  les données comptables 
reprises dans SAP et d’autre part, les données générées depuis l’outil métier RL10. 

La Cour recommande d’implémenter sans délai une procédure de réconciliation des frais 
de personnel comptabilisés avec les données extraites de l’application métier. 

Classification des cotisations sociales 
Les  cotisations  sociales  du  personnel  enseignant  du  réseau  organisé  (WBE)  sont 
comptabilisées  sur  un  compte  de  rémunérations  barémiques  du  personnel  (621 
Rémunérations directes et indirectes du personnel), à l’instar des traitements. Cependant, 
celles‐ci  devraient  figurer  dans  un  compte  de  cotisations  sociales  (623  Cotisations 
sociales). L’impact de ce reclassement s’élève à 116,7 millions d’euros. 

La Cour recommande de présenter les cotisations sociales du personnel enseignant dans 
un compte idoine. 

Classification des indus 
Les  droits  constatés  relatifs  aux  indus  de  l’année  de  paie  en  cours  doivent  être 
comptabilisés  en  diminution  des  charges  de  personnel  alors  que  les  droits  constatés 
concernant un indu relatif à une année antérieure doivent être comptabilisés en produits 
de l’exercice en cours.  

La Cour de  comptes  relève qu’en  contravention  avec  cette  règle de  comptabilisation, 
l’ensemble des droits constatés en 2021 liés aux indus sont comptabilisés en produits, car 
l’administration n’est pas en mesure de déterminer si un indu est relatif à une opération 
de l’année en cours ou d’une année antérieure.  

La Cour recommande à l’administration de mettre en place les mesures nécessaires qui 
lui permettent de retracer l’origine de l’indu et de procéder à l’enregistrement comptable 
idoine  sur  cette  base.  L’administration  informe  qu’elle  tiendra  compte  de  cette 
recommandation. 
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2.4.3 Charges relatives à la dette 

Tableau 53 – Charges relatives à la dette 

 
PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

  Intérêts et autres charges 
financières courantes  214.725.572 185.738.382 28.987.189 16% 

650 
Intérêts courus sur emprunts 
publics et privés à plus d'un an à 
des tiers non soumis au PCG 

170.042.290 171.438.825 -1.396.535 -1% 

651 
Intérêts courus sur emprunts 
publics et privés à moins d'un an 
à des tiers non soumis au PCG 

2.381 0 2.381 - 

654 Autres intérêts courus à des tiers 
non soumis au PCG 4.302 1.719.826 -1.715.525 -100% 

655 Autres intérêts courus à des tiers 
soumis au PCG 5.509 5.596 -87 -2% 

656 Prorata à imputer à la période  44.671.090 12.574.136 32.096.955 255% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.4.3.1 Contenu de la rubrique  

Les charges relatives à la dette se composent des éléments suivants : 

 les intérêts courus38 sur les emprunts de la dette : 119,1 millions d’euros ; 

 les  intérêts  courus  à payer dans  le  cadre des  conventions d’échange de  taux 
d’intérêts (swap) : 50,7 millions d’euros39 ;    

 les proratas des primes d’émission et de remboursement à incorporer au résultat 
de l’exercice 2021 : 44,7 millions d’euros.  

2.4.3.2 Constats et informations complémentaires 

Calculs de proratas d’intérêts et des primes 
Plusieurs  erreurs  dans  les  calculs  des  proratas  des  charges  d’intérêts  et  des  primes 
d’émission ont été relevés. Les charges étaient dans certains cas sous‐estimées (1,1 million 
d’euros) et dans d’autres cas surestimées (0,4 million d’euros), soit un montant net de 
0,7 million  d’euros.  Les  erreurs  les  plus  significatives  ont  été  corrigées  à  la  suite  du 
contrôle  de  la Cour  des  comptes  et  n’apparaissent  plus  dans  la  dernière  version  des 
comptes transmis. 

Ce  contrôle  révèle  un manque  de  vérification  des  données  comptables  calculées  par 
l’Agence de  la dette. La Cour  recommande  à  l’administration de mettre  en place des 
mesures de contrôle interne visant à assurer l’exactitude des proratas comptables relatifs 
à la dette.  

Règles d’évaluation 
L’incorporation au résultat des primes d’émission relatives aux emprunts zéro‐coupon 
sur une base actuarielle plutôt que sur une base linéaire (voir le  2.3.3 Dettes à plus d’un 
an d’échéance) a pour effet de sous‐estimer les charges à hauteur de 0,9 million d’euros.  

En outre, une prime d’émission d’un montant de 0,5 million d’euros a été comptabilisée 
dans un compte comptable relatif aux commissions de placement. La totalité du montant 
a été prise en charge sur l’exercice 2021, alors que cette prime aurait dû être incorporée 

 

38 Fraction des intérêts écoulés en le 1er janvier et le 31 décembre 2021. 

39 Le montant relatif aux intérêts courus à recevoir dans le cadre de ces opérations est de 35,0 millions d’euros pour 

l’exercice 2021.  
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au compte de résultats annuellement selon la durée de l’emprunt (40 ans en l’occurrence), 
conformément aux règles d’évaluation de l’administration.  

La Cour recommande à l’administration de veiller au respect des principes fixés dans ses 
règles d’évaluation. 

2.4.4 Transferts de revenus autres que prestations sociales 

Tableau 54 – Transferts de revenus 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

649 et 
67  

Transferts de revenus 
autres que prestations 
sociales 

13.297.792.765 13.158.283.013 139.509.752 1% 

68  Autres transferts en capital  242.458.077 159.150.199 83.307.878 52% 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.4.4.1 Contenu des rubriques  
Les transferts de revenus et de capitaux sont constitués essentiellement de subventions à 
des  tiers et de  subventions‐traitements destinées à couvrir  les dépenses du personnel 
relevant du  réseau  libre  et du  réseau officiel  subventionné. En  ce qui  concerne  cette 
seconde  catégorie  de  dépenses,  la  Cour  des  comptes  renvoie  vers  ses  commentaires 
formulés  au  2.4.2  Rémunérations  directes  et  indirectes  du  personnel  administratif  et 
enseignant, ainsi que des personnes assimilées. 

2.4.4.2 Constats et informations complémentaires 

Un  problème  de  césure  comptable  a  été  identifié  concernant  les  dotations  de 
fonctionnement des universités de Liège  (ULiège), Louvain‐la‐Neuve  (UCL), Bruxelles 
(ULB  et  Saint‐Louis),  Mons  (UMons),  et  Namur  (UNamur).  La  tranche  relative  à 
décembre 2021 a été enregistrée sur l’exercice 2022 (76,6 millions d’euros). Sur une base 
de 12 mois, c’est‐à‐dire en soustrayant la tranche de décembre 2020 qui a été enregistrée 
sur  l’exercice  2021  (80,8  millions),  les  charges  et  les  dépenses  sont  surévaluées  à 
concurrence de 4,2 millions d’euros. 

Un problème de césure a également été identifié au niveau du loyer du CHU de Liège. En 
effet, le loyer de 2021 a été imputé sur l’exercice 2022 (8,9 millions d’euros). Ce montant 
est similaire à celui de l’année dernière.  
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2.5 Produits 

2.5.1 Produits de production  et d’exploitation  et  transferts  de  revenus  autres 
qu’impôts et cotisations sociales 

Tableau 55 – Produits de production et d’exploitation et transferts de revenus autres qu’impôts et cotisations 

sociales 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

  Produits de production et 
d'exploitation 291.241.687 503.083.171 -211.841.484 -42% 

700 Ventes de biens fabriqués par 
l'entité 290.920.551 503.083.171 -212.162.621 -42% 

706 
 Ventes « en 2e main » de 
biens ayant été mis en 
service 

321.136 0 321.136 - 

  
Transferts de revenus 
autres qu'impôts et 
cotisations sociales 

14.143.609.994 12.830.221.758 1.313.388.236 10% 

760 

Transferts de revenus à des 
tiers non soumis au PCG en 
provenance d'entreprise et 
OSBL à leur service 

10.617.335.663 12.830.221.758 -2.212.886.095 -17% 

767 

Transferts de revenus à des 
tiers soumis au PCG à des 
pouvoirs institutionnels 
autres 

3.526.274.331 0 3.526.274.331 - 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.5.1.1 Contenu de la rubrique  

Les  produits  de  production  et  d’exploitation  sont  composés  essentiellement  des 
opérations suivantes : 

 les  remboursement  des  rémunérations  du  personnel  engagé  dans  le  cadre  de 
conventions ACS‐APE signées avec toute entité fédérée ou fédérale pour 70,4 millions 
d’euros ; 

 le financement RRF40 versé par l’Union européenne pour 64,3 millions d’euros ; 

 la dotation de la Loterie nationale pour 22,8 millions d’euros. 

Les  transferts  de  revenus  autres  qu'impôts  et  cotisations  sociales  sont  quant  à  eux 
composés des transferts institutionnels.  

2.5.1.2 Constats et informations complémentaires 

Classification, imputation, risque d’erreur et de fraude 
Les produits autres que ceux issus des transferts institutionnels s’élèvent à 290,9 millions 
d’euros. Ces  produits,  gérés  par  les  différents  receveurs‐trésoriers  du ministère,  sont 
globalisés  dans  un  fichier  Excel  extracomptable  et  intégrés  dans  SAP  de  manière 
globalisée sous un seul et même compte générique 700 Ventes lors de la clôture annuelle.  

La Cour des comptes constate que cette pratique ne permet pas d’une part, de respecter 
le principe d’enregistrement sans retard puisque les opérations sont comptabilisées une 
fois par an, et d’autre part, de fournir une information financière adéquate.  

 

40 Plan européen de relance et de résilience, ci‐après dénommé RRF.. 
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Elle  constate  par  ailleurs  que  la  majorité  de  ces  produits  sont  imputés  sous  une 
classification économique erronée. En effet, la rubrique 70 doit reprendre les opérations 
liées aux « Ventes de biens fabriqués par l'entité et de marchandises acquises en vue de leur 
revente ‐ Ventes en "seconde main" et ventes accessoires ‐ Autoproduction immobilisée »41. 
Or, la Communauté française comptabilise sous cette rubrique les interventions APE et 
ACS, le financement RFF versé par l’Union européenne, la dotation perçue de la Loterie 
nationale, le remboursement des rémunérations du personnel mis à disposition, … 

Les transferts institutionnels42 font, eux aussi, l’objet d’une classification erronée au sein 
de la section 76 elle‐même. La Cour a en effet constaté que les 10.545,1 millions d’euros 
perçus entre le 1er janvier et le 30 septembre ont été comptabilisés dans un compte 760 
erronément,  contrairement  aux  3.505,2 millions  d’euros  relatifs  aux mois  d’octobre, 
novembre et décembre comptabilisés quant à eux correctement en 767. 

La Cour recommande de procéder à l’analyse et de revoir la classification de l’entièreté 
des produits. Elle rappelle que la gestion extracomptable de flux accroît le risque d’erreur 
et de fraude.  

L’administration  informe  qu’elle  tiendra  compte  de  cette  recommandation  dans  le 
développement du projet recette43. 

Césure comptable  
Un problème de césure comptable a été identifié au niveau des produits divers. La Cour 
observe en effet que certains droits auraient dû être constatés sur l’exercice 2021 et non 
sur l’exercice 2022. Notons, entre autres, les produits suivants identifiés : 

 Loterie nationale : 4,3 millions d’euros ; 

 Aides financières à l’embauche (Actiris) : 3,6 millions d’euros ; 

 IFC (récupération de rémunération de personnel détaché) : 2,1 millions d’euros ; 

 Fedasil – récupération d’allocations familiales : 0,9 million d’euros. 

La Cour des comptes constate par ailleurs un problème structurel de césure au niveau 
de la comptabilisation des interventions des fonds européens et des récupérations de 
rémunération pour le personnel mis à disposition.  

La Cour  recommande  de  tenir  compte  du  principe  de  césure  comptable  lors  du 
développement  du  projet  recette44  et  d’intégrer  à  celui‐ci  les  différents  services 
intervenant dans le processus recettes afin d’établir une meilleure communication et 
un meilleur échange des flux et des données entre les administrations opérationnelles 
et la DGBF. 

L’administration informe qu’elle tiendra compte de cette recommandation dont elle 
a déjà pris compte dans son projet de révision du processus de recettes. 

 En  date  du  15  juillet  2021,  le  gouvernement  a  approuvé  les  comptes  établis  au 
31 décembre 2020 de l’Etnic, de l’Ares, du CSA, du Fonds Écureuil, de l’IFC, de l’ONE 
et de WBE ainsi que  le remboursement de réserves pour un montant total de 54,8 

 

41 Annexe 2 de l’arrêté royal du 10 novembre 2009. 

42 Ceux‐ci sont davantage commentés dans la partie relative à la comptabilité budgétaire (voir le point 3.1 Recettes). 

43 Pour rappel, ce projet a pour objet d’assurer la gestion opérationnelle des recettes et leur comptabilisation dans un 

module du progiciel comptable SAP. 

44 Ce projet a pour objet d’assurer la gestion opérationnelle des recettes et leur comptabilisation dans un module du 

progiciel comptable SAP. 
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millions  d’euros,  conformément  aux  dispositions  du  décret  WBFin  II.  Lors  de 
l’élaboration des  budgets  ajustés  2021  et  initiaux  2022,  le  gouvernement  a décidé 
d’inscrire ces opérations en recettes pour le ministère et en dépenses pour les entités 
concernées, sur l’exercice budgétaire 2022.  

La Cour observe à nouveau que les conditions nécessaires à la constatation des droits 
étaient rencontrées dès 2021. Ces opérations auraient dès lors dû être enregistrées, en 
produits, au cours de cet exercice et non en 202245. 

L’administration  est  en  désaccord  avec  cette  observation.  Elle  considère  que  la 
question du  rattachement du droit en 2022 a été  tranchée par  le Parlement qui a 
approuvé  les  budgets  2022  de  la  Communauté  française  et  des  organismes 
administratifs publics (OAP) intégrant cette opération. 

 Le 9 décembre 2021, l’administration a reçu l’accord du SPF Finances pour l’octroi des 
dégrèvements  de  précompte  professionnel  relatifs  aux  exercices  2016  à  2019.  Ce 
remboursement d’impôts, d’un montant de 7,6 millions d’euros, a été encaissé par le 
ministère en février 2022, date à laquelle le profit a été comptabilisé. Cependant, cette 
récupération de précompte professionnel respectant les principes de droit constaté 
depuis  le mois  de  décembre  2021  aurait  dû  être  enregistrée  comme  créance  au 
31 décembre de cette même année. Les soldes économiques et budgétaires sont ainsi 
sous‐évalués à due concurrence. 

D’une manière générale, la Cour recommande de respecter le principe de droit constaté 
imposé  par  l’arrêté  royal  du  10 novembre  200946  ainsi  que  par  le  décret  du 
20 décembre 201147. 

2.5.2 Produits en capital 

Tableau 56 – Produits en capital 

PCN Compte 31/12/2021 31/12/2020 Variation % 

  
Transferts en capital en 
provenance de tiers 
soumis au PCG 

16.688.653 0 16.688.653 - 

789  

Transferts en capital à 
d'autres entités comptables 
du même groupe 
institutionnel 

16.688.653 0 16.688.653 - 

Source : compte général 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

2.5.2.1 Contenu de la rubrique  

Les produits en capital sont essentiellement constitués par une écriture qui relève de la 
technique comptable relative à la reprise des pavillons modulaires à la SA St’art. 

  

 

45 Une créance, d’un montant de 54,8 millions d’euros devrait également figurer à l’actif du bilan du ministère. 
46 Articles 19 et suivants. 

47 Article 16,§ 1er,1°. 



34e CAHIER D’OBSERVATIONS ADRESSÉ PAR LA COUR DES COMPTES AU PARLEMENT DE  

LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – FASCICULE 1er / 47 
 

 

2.5.2.2 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 57 – Observation partiellement suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de l’administration 

CG 2020 

Un droit constaté relatif au produit 
de la vente du centre sportif de 
Worriken à la Communauté 
germanophone, pour un montant 
de 424.915,26 euros n’a pas été 
comptabilisé. 

Régulariser la 
situation en 
comptabilisant le 
droit. 

L’administration a procédé à la 
comptabilisation du droit pour les 
années 2017 à 2021. Le droit 
relatif aux années 2022 à 2029 n’a 
quant à lui pas été constaté.  

2.5.2.3 Constats et informations complémentaires 

Conformément à la recommandation de la Cour des comptes reprise dans son 33e Cahier 
d’observations, l’administration a constaté un droit relatif au produit de la vente du centre 
sportif de Worriken à  la Communauté germanophone48. Ce droit aurait néanmoins dû 
être constaté pour l’entièreté du prix de la vente et le solde restant dû aurait dû être repris 
d’une part, en créances à long terme (499 milliers d’euros) et d’autre part, pour la partie 
relative  à  l’exercice  2022,  en  créance  à plus d’un  an  échéant dans  l’année  (74 milliers 
d’euros). 

2.6 Droits et engagements hors bilan 

Les  droits  et  engagements  ne  sont  pas  exhaustifs.  En  effet,  le  solde  disponible  du 
programme EMTN d’un montant de 2.712,1 millions d’euros n’est pas enregistré en droits 
et engagements hors bilan. Il en est de même pour le solde disponible relatif à la facilité 
de  caisse  octroyée  par  le  trésorier  centralisateur  (1.200,0 millions  d’euros)  et  des 
engagements  et  droits  résultant  de  l’utilisation  des  conventions  d'échange  d'intérêts 
(2.073,0 millions d’euros). 

En outre,  les droits et engagements hors bilan  sont  surévalués car  ils comportent des 
encours obsolètes (voir le 3.3 Encours des engagements). 

L’administration  indique  que  le  montant  maximum  d’émission  dans  le  cadre  du 
programme EMTN doit être considéré comme  l’information donnée au marché et aux 
investisseurs que la Communauté française s’engage à ne pas dépasser cette limite pour 
ses  financements  obligataires  et  non  comme  un  engagement  des  investisseurs  à  la 
financer  à  cette hauteur. Par  conséquent,  elle  considère  que  le  solde disponible49 du 
programme EMTN ne doit pas être comptabilisé en droits et engagements hors bilan. 

Par  contre,  l’administration  veillera  à  la  bonne  comptabilisation  du  solde  disponible 
relatif à la facilité de caisse ainsi que des engagements et droits résultant de l’utilisation 
des conventions d'échange d'intérêts.  

  

 

48 L’acte de vente, datant de 1990, prévoit l’étalement du paiement sur une période d’environ 30 ans. 

49  Le  solde  disponible  correspond  au  maximum  du  programme  EMTN  duquel  ont  été  soustrait  les  emprunts 

effectivement contractés.  
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Comptabilité budgétaire 
3.1 Recettes 

3.1.1 Aperçu général 

Les  recettes  imputées en 2021  s’élèvent à  14.437,8 millions d’euros. Elles comprennent 
d’une  part,  les  imputations  sur  le  budget  des  recettes  de  la  Communauté  française 
(10.750,8 millions  d’euros  soit  une  hausse  de  9,4 %  par  rapport  à  l’exercice  2020)  et, 
d’autre part, celles relatives à la section particulière (3.687,0 millions d’euros50 soit une 
hausse de de 5,2% par rapport à l’exercice 2020 ). 

Tableau 58 – Recettes budgétaires 

Recettes 

2021 2020 

Budget 
ajusté Exécution Taux 

d'exécution Exécution 

Compte d'exécution du budget 10.725,1 10.750,8 100,2% 9.829,8 

Recettes courantes 10.723,9 10.750,2 100,2% 9.829,6 

dont recettes transférées par l'État fédéral 10.460,8 10.447,7 99,9% 9.317,8 

dont recettes diverses 263,1 302,5 115,0% 511,7 

Recettes en capital 1,2 0,6 50,1% 0,3 

Section particulière 3.684,5 3.687,0 100,1% 3.503,5 

Total 14.409,6 14.437,8 100,2% 13.333,3 
Source : Cour des comptes  (en millions d’euros) 

Les recettes courantes de la Communauté française sont principalement constituées de 
recettes  transférées par  l’État  fédéral, déterminées en application de  la  loi  spéciale de 
financement51 (LSF). L’application mécanique de cette loi explique le taux de réalisation 
du compte d’exécution du budget (100,2 %).  

Le  faible  taux  d’exécution  des  recettes  en  capital  résulte  principalement  de  la  non‐
réalisation de ventes de biens patrimoniaux52. 

3.1.2 Respect du critère d’imputation 

L’article 16, §1er, 1°, du décret du 20 décembre 2011 impose comme critère d’imputation 
des recettes celui des droits constatés durant  l’année budgétaire. Pour qu’un droit soit 
constaté, quatre conditions doivent être remplies53 :  

 Le montant est déterminé de manière exacte. 

 

50 Voir le point 3.1.3 Recettes transférées et imputées à la section particulière. 

51 Loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des communautés et des régions.   
52 Voir le point 3.1.5.3 Recettes en capital. 

53 Article 19 de l’arrêté royal du 10 novembre 2009. 
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 L’identité du débiteur ou du créancier est déterminable. 

 L’obligation de payer existe. 

 Une pièce justificative est en possession de l’entité. 

La Cour des comptes constate que 98,7 % des recettes sont imputées en base de caisse, 
au moment de leur perception. L’administration envisage pour les exercices ultérieurs, à 
la date du 22 de chaque mois, de constater le droit lorsque l’État fédéral lui communique 
le détail des montants qui seront versés. 

Pour rappel, les recettes transférées à la Communauté française sur la base de la LSF sont 
calculées en deux étapes : 

 L’année N, les recettes sont calculées sur la base des taux d’inflation et de croissance 
provisoires de cette même année. 

 L’année N+1, un décompte est effectué en février, sur la base des paramètres inflatoire 
et de croissance définitifs54. 

3.1.3 Recettes transférées et imputées à la section particulière 

L’exécution  des  recettes  (et  des  dépenses)  de  la  section  particulière  s’élève  à 
3.687,0 millions d’euros, soit +2,5 millions d’euros par rapport à la prévision budgétaire.  

Tableau 59 – Répartition des moyens et prélèvements à la section particulière 

Sainte-Émilie 

Répartition de la 
dotation en 

provenance de 
l'État fédéral 

Répartition des 
prélèvements de 
l'État fédéral en 
application du 

protocole 
horizontal 

Montants 
transférés 

Région Wallonne 3.841,5 -180,1 3.661,4 
Commission communautaires 
française 26,4 -0,8 25,6 

Sous-total (section particulière) 3.867,9 -180,9 3.687,0 

Solde pour la Communauté française 233,4 -41,8 191,6 

Total 4.101,3 -222,7 3.878,5 

Source : Cour des comptes  (en millions d’euros) 

Le  montant  des  recettes  perçues  du  fédéral  au  31  décembre  2021  et  affecté  par  la 
Communauté  française  à  la  section particulière  s’élève  à  3.878,5 millions d’euros,  soit 
4.101,3 millions d’euros diminués de prélèvements par  l’État  fédéral  en  application du 
protocole horizontal55 (222,7 milliers d’euros). 

Il se décompose comme suit :  

 

54 Celui‐ci est inclus dans les recettes versées de l’année N+1. 
55  Protocole  du  17  décembre  2014  entre  l’autorité  fédérale,  les  régions,  les  communautés  et  la  Commission 

communautaire commune  relatif à  l’imputation des dépenses effectuées par  les  institutions publiques de sécurité 

sociale pour le compte des régions, des communautés et de la Commission communautaire commune sur les moyens 

qui  sont attribués aux entités  fédérées en vertu de  la  loi  spéciale du  16  janvier  1989  relative au  financement des 

communautés et des régions, de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises et de la loi du 

31 décembre 1983 de réformes institutionnelles pour la Communauté germanophone. 
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 3.687,0 millions d’euros pour l’exercice des compétences qui sont confiées, en vertu 
des accords de la Sainte‐Émilie, à la Région wallonne (3.661,4 millions d’euros) et à la 
Commission communautaire française (25,6 millions d’euros) ;  

 191.6 millions d’euros relatifs aux nouvelles compétences attribuées à la Communauté 
française et exercées par celle‐ci56 , à la suite de la sixième réforme de l’État.  

3.1.4 Recettes transférées et imputées au budget   

Les  recettes  perçues  de  l’État  fédéral  et    imputées  au  budget  2021  s’élèvent  à 
10.447,7 millions  d’euros  (+12,1 %  par  rapport  à  l’exercice  2020).  Elles  correspondent 
pratiquement aux prévisions budgétaires (‐13,1 millions d’euros). 

Tableau 60 – Recettes transférées par l’État fédéral 

Recettes transférées 

2021 2020 

Budget 
ajusté Exécution Taux 

d'exécution Exécution 

Part attribuée de l'IPP 2.816,3 2.810,8 99,8% 2.588,3 

Part attribuée de la TVA 7.467,6 7.458,6 99,9% 6.566,4 
Intervention pour les étudiants 
étrangers 82,4 82,4 100,0% 81,3 

Soins de santé et aide aux personnes 26,8 26,8 100,0% 24,1 
Infrastructures hospitalières et services 
médico-techniques 9,6 11,1 114,6% 7,4 

Maisons de justice 41,2 41,2 100,0% 35,7 

Jardin botanique de Meise 2,0 2,0 100,0% 1,7 

Pôles d'attraction interuniversitaires 14,9 14,9 100,0% 12,9 

TOTAL 10.460,8 10.447,7 100% 9.317,8 
Source : Cour des comptes   (en millions d’euros) 

La part attribuée de l’IPP augmente, par rapport à l’exercice 2020, de 8,6 % contre 13,6 % 
pour la part TVA, ceci en raison de l’amélioration des paramètres économiques. L’impact 
de cette amélioration est plus marqué pour  la part attribuée de  la TVA, car son calcul 
prend en compte 91 % de l’évolution du taux de croissance du PIB57, contre 55 %58

 pour le 
calcul de la part attribuée de l’IPP.  

  

 

56 Maisons de justice, infrastructures hospitalières et aide aux personnes.   

57 Quel que soit son niveau de croissance. 

58 Lorsque la croissance du PIB est inférieure à 2,25 %. Si le taux de croissance du PIB est supérieur à 2,25 %, le calcul 

de la part attribuée de l’IPP prend en compte 100 % de cette évolution. 
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3.1.5 Recettes non fiscales 

3.1.5.1 Recettes diverses 
Elles s’élèvent à 229,1 millions d’euros, soit une augmentation de 39,6 millions d’euros 
(+20,9 % par rapport à 2020). 

Tableau 61 – Recettes diverses 

Recettes diverses 

2021 2020 

Budget 
ajusté Exécution Taux 

d'exécution 

Droits 
constatés 
restant à 
recouvrer 

Exécution 

Remboursement de 
rémunérations 36.535,0 37.060,5 101,4% 33.491,2 36.372,0 

Autres remboursements 
et corrections 13.983,0 10.191,5 72,9% 25.734,7 39.002,0 

Droits d'inscription 4.565,0 4.551,6 99,7% 16,6 4.616,1 
Redevance CHU Liège 8.924,0 8.924,0 100,0% 0,0 8.924,0 
Droits liés aux diplômes 
et certificats 3.621,0 4.803,7 132,7% 0,0 3.746,1 

Intérêts de placements 
et produits de la gestion 
de la dette 

3.247,0 3.293,2 101,4% 0,0 1.841,5 

Recettes liées aux 
établissements 
d'enseignement 

8.100,0 8.355,6 103,2% 3.109,3 7.405,5 

Intervention de l'État 
fédéral, de la Région 
bruxelloise et de la 
Région wallonne 

82.794,0 87.562,7 105,8% 21.696,1 87.571,5 

Financement RRF versé 
par l'Union européenne 0,0 64.338,6 n.s. 0,0 0,0 

TOTAL 161.769,0 229.081,4 141,6% 84.047,9 189.478,6 
Source : Cour des comptes   (en millions d’euros) 

Les augmentations par rapport à l’exercice 2020 concernent principalement les recettes 
suivantes : 

 Financement RRF versé par l’Union européenne (+64,3 millions d’euros) : il s’agit de 
la  part  attribuée  à  la  Communauté  française  du  préfinancement  versé  par  la 
Commission européenne dans le cadre du plan pour la reprise et la résilience de la 
Belgique59. 

 Remboursement  des  rémunérations  du  personnel  engagé  dans  le  cadre  de 
conventions  ACS‐APE  (+4,9  millions  d’euros) :  cette  augmentation  est  liée  à 
l’intégration, à partir du 1er juillet 2020, du programme de transition professionnelle 
dans la nouvelle convention conclue avec la Région wallonne. 

 Remboursement de sommes indûment versées (+3,9 millions d’euros) : les recettes 
imputées sur cet article correspondent au versement du solde du compte de transit 
lié aux précomptes immobiliers et taxes régionales60. 

 Remboursement  de  rémunérations  d’enseignants  mis  à  disposition  d’ASBL 
(+3,2 millions d’euros). 

 

59 Une part importante de ce montant, soit 57,3 millions d’euros a été reversée au Saca CUR. 

60 Ce compte servait à mettre en réserve les montants liés au taxes et précomptes non enrôlés l’année N. Ce dernier 

n’étant pas intégrable dans SAP, il a été clôturé le 24 avril 2021. 
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Les diminutions par rapport à l’exercice 2020 concernent les recettes suivantes : 

 Recettes perçues dans le cadre de la crise de la covid‐1961 (‐30 millions d’euros) : les 
versements exceptionnels effectués par l’ONE, l’Etnic et le Fonds Écureuil en 2020, 
afin de compenser partiellement les dépenses affectées au fonds d’urgence, avaient 
été imputées sur cet article. Aucune recette n’a été imputée sur cet article en 2021. 

 Interventions de la Région wallonne et de la Région Bruxelles‐Capitale dans le cadre 
des programmes de transition professionnelle (‐4,8 millions d’euros). 

3.1.5.2 Droits  constatés  restant  à  recouvrer  au  31  décembre  2021  (recettes 
diverses62) 

L’encours des droits  constatés  restant  à  recouvrer  au  31 décembre 2021  (84,0 millions 
d’euros) a diminué de 67,8 millions d’euros par rapport à l’exercice précédent. 

Tableau 62 – Répartition, par année de constatation, des droits constatés restant à recouvrer au 31 décembre 

2021 

Année Montant Taux 

≤2016 40.652 48,4% 

2017 4.843 5,8% 

2018 6.876 8,2% 

2019 6.467 7,7% 

2020 7.815 9,3% 

2021 17.395 20,7% 

Total 84.049 100,0% 
Source : Cour des comptes  (en milliers d’euros) 

L’encours des droits nés depuis plus de cinq ans63  s’élève à 40,7 millions d’euros (48,4 %), 
soit une diminution de 36,5 millions d’euros par rapport à l’année 2020. Cette diminution 
importante  résulte  principalement  de  l’annulation  de  créances  anciennes  pour  un 
montant total de 11,8 millions d’euros64 et de la perception des recettes liées à la vente de 
fréquences analogiques65. 

Ces droits anciens se composent principalement:  

 des droits constatés par le service chargé de récupérer, auprès des tiers responsables, 
les rémunérations payées aux enseignants dans l’incapacité d’exercer leur fonction à 
la suite d’un accident de travail (15,6 millions d’euros, soit 38,4 %) ;  

 des droits  constatés par  le  service  chargé du  recouvrement des  traitements payés 
indûment au personnel enseignant (8,7 millions d’euros, soit 21,4 %).  

3.1.5.3 Recettes en capital 
Les recettes en capital sont principalement constituées des produits de la vente d’autres 
biens  patrimoniaux,  pour  un montant  de  0,5 million  d’euros. Celui‐ci  correspond  au 

 

61 Article 46.15.00. 

62 Hors recettes affectées aux fonds budgétaires.   

63 Droits constatés au cours des années 2016 et antérieures.   
64 Voir le 2.2.10 Créances à un an au plus d’échéance.  

65 Pour rappel, un droit d’un montant de 28,8 millions d’euros avait été constaté à cet effet en 2013. 
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versement des montants dus par la Communauté germanophone pour les années 2017 à 
2021 à la suite de la vente du centre sportif de Worriken.66 

3.2 Dépenses 

3.2.1 Aperçu général 

Les dépenses imputées à la charge des crédits d’engagement s’élèvent à 12.124,8 millions 
d’euros  (11.845,0 millions  d’euros  en  2020,  soit  une  augmentation  de  2,4 %).  Le  taux 
d’utilisation des crédits atteint 98,9 %.  

Tableau 63 – Utilisation des crédits d’engagement 

Engagement 
2021 2020 

Crédits Aju 2021 Exécutions Taux Exécutions 

Crédits d’engagement 12.167.178 12.052.817 99,06% 11.528.752 

Fonds budgétaires 97.110 71.938 74,08% 316.261 

Total 12.264.288 12.124.756 98,86% 11.845.013 

Source : Cour des comptes                (en milliers d’euros) 

Les dépenses imputées à la charge des crédits de liquidation s’élèventà 11.977,4 millions 
d’euros (11.859,4  millions d’euros en 2020, soit une augmentation de 1,0 % par rapport à 
2020). Le taux d’utilisation des crédits atteint 98,5 %.  

La  Cour  des  comptes  constate  que  de  nombreuses  dépenses  ne  sont  pas  imputées 
conformément à  la  règle du droit constaté.  Il  s’agit notamment de dépenses  liées aux 
traitements  et  rémunérations  (voir  les  points  3.2.5.2  Traitements  et  subventions‐
traitements de décembre et 3.2.5.3 Double pécule de vacances), des dépenses relatives aux 
allocations de  fonctionnement des universités ou encore de dépenses de  loyer (voir  le 
2.4.4 Transferts de revenus autres que prestations sociales). 

Tableau 64 –Utilisation des crédits de liquidation 

Liquidation 
2021 2020 

Crédits Aju 2021 Exécutions Taux Exécutions 
Crédits de liquidation 12.062.235 11.912.362 98,76% 11.541.069 

Crédits limitatifs 5.306.127 5.086.993 95,87% 11.224.863 
Crédits non limitatifs 6.756.108 6.825.370 101,03% 316.206 

Fonds budgétaires 99.516 65.013 65,33% 318.316 

Total 12.161.751 11.977.376 98,48% 11.859.386 
Source : Cour des comptes   (en milliers d’euros) 

3.2.2 Aperçu par chapitres  

Les  dépenses  reprises  dans  le  budget  et  son  compte  d’exécution  sont  subdivisées  en 
divisions organiques et programmes, conformément aux dispositions prévues aux articles 
8 et 29 du décret du 20 décembre 2011. Les divisions organiques regroupent les différents 
programmes concourant à la réalisation d’une politique publique définie.  

 

66 Voir le 2.5.2 Produits en capital.  
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Pour l’exercice 2021, les 40 divisions organiques de l’administration sont réparties en cinq 
chapitres :  

 les dépenses des services généraux (chapitre I) ; 

 les  dépenses  relatives  à  la  santé,  aux  affaires  sociales,  à  la  culture,  au  sport  et  à 
l’audiovisuel (chapitre II) ; 

 les dépenses relatives à l’éducation, la recherche et la formation (chapitre III) ; 

 les dépenses relatives à la dette (chapitre IV) ; 

 les dotations  à  la Région Wallonne  et  à  la Commission  communautaire  française 
(Cocof) prévues par les accords de la Saint‐Quentin (chapitre V).   

Le  graphique  suivant  présente  la  répartition  par  chapitre  des  dépenses  totales67  de 
l’administration pour l’année 2021 (11.977 millions d’euros).  

Figure 1 – Décomposition des dépenses (crédits de liquidation) 2021 par chapitre  

 

Source : Cour des comptes, données SAP  (en millions d’euros) 

3.2.2.1 Chapitre I – Dépenses relatives aux services généraux 

Les dépenses relatives aux services généraux représentent 7 % du total des dépenses, soit 
773 millions d’euros. Elles portent notamment sur  les traitements et rémunérations du 
personnel des différentes administrations et du personnel des cabinets (369,3 millions 
d’euros),  le  financement  de  la  politique  du  numérique  et  de  l’informatique  en 
Communauté  française  (79,8  millions  d’euros),  le  préfinancement  des  subventions 
européennes dans le cadre du RRF68 (66,6 millions d’euros), la dotation annuelle au Saca 
Cellule Urgence et Redéploiement (55,9 millions d’euros) ou encore sur les dotations au 
Parlement et au médiateur de la Communauté française (31,9 millions d’euros).   

 

67 Hors section particulière.  
68 Recovery and Resilience Facility: instrument de relance européen pour la reprise et la résilience, qui vise à atténuer 

les conséquences économiques et sociales de la pandémie et à rendre les économies et les sociétés européennes plus 

durables.  

Services généraux; 
773 ; 7% Éducation, Recherche & 

Formation;  8.835 ; 74%

Santé, Aff. Soc., Cult., Audiov. &Sport; 
1.726 ; 14%

Dotation RW 
et Cocof;  481 

; 4%

Dette ;  164 ; 
1%
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3.2.2.2 Chapitre  II  – Dépenses  relatives  à  la  santé,  aux  affaires  sociales,  à  la 
culture, au sport et à l’audiovisuel 

Ces dépenses constituent  14 % du  total des dépenses, soit  1.726 millions d’euros. Elles 
concernent principalement les divisions organiques relatives à l’enfance (508,8 millions 
d’euros  dont  la  dotation  à  l’ONE  pour  508,6 millions  d’euros),  à  l’audiovisuel 
(364,2 millions d’euros dont la dotation à la RTBF pour 300,1 millions d’euros) et à l’aide 
à la jeunesse (349,7 millions d’euros).  

3.2.2.3 Chapitre  III  –  Dépenses  relatives  à  l’éducation,  la  recherche  et  la 
formation 

Les  dépenses  dédiées  à  l’éducation,  la  recherche  et  la  formation  représentent  8.835 
millions d’euros, soit 74 % du total des dépenses.  La figure ci‐dessous présente le détail 
des divisions organiques du chapitre III.  

Figure 2 ‐ Décomposition par division organique des dépenses (crédits de liquidation) consacrées à l’éducation, 
la recherche et la formation (chapitre III) 

 

Source : Cour des comptes, données SAP   (en millions d’euros) 

Une proportion significative de ces dépenses porte sur les traitements et rémunérations 
du personnel de l’enseignement (tous niveaux, types et réseaux confondus) et des centres 
psycho‐médicosociaux (PMS) : elles représentent en 2021 un montant de 6.433 millions 
d’euros, soit 73% des dépenses du chapitre III ou encore 54% des dépenses totales69. 

En  outre,  254,1  millions  d’euros  concernent  des  dépenses  relatives  aux  bâtiments 
scolaires, 188,8 millions d’euros portent sur des dépenses liées à la recherche scientifique.  

 

69  La  somme  de  ce  montant  et  des  dépenses  relatives  aux  traitements  et  rémunérations  du  personnel  des 

administrations  centrales  et  des  cabinets ministériels  (chapitre  I),  soit  369,3 millions  d’euros,  fournit  le  total  des 

dépenses de personnel, qui s’élève à 6.802 millions d’euros en 2021 (57 % du total des dépenses).  

Ens. préscol. & primaire;  2.406 ; 
20% Ens. secondaire;  3.016 ; 25%

Ens. spécialisé;  710 ; 6%

Ens. univ.;  867 ; 7%

Ens sup. hors univ.;  568 ; 5%

Bâtiments scolaires ;  254 ; 2%Ens. Prom. Soc. ;  218 ; 2%

Ens. artistique ;  195 ; 2%

Recherche scientifique ;  189 
; 2%

Éducation, Recherche & Formation 8.835 millions d’euros, soit 74% du total des dépenses
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3.2.3 Comparaison des dépenses réalisées en 2020 et 2021 

Les  réalisations budgétaires des  années 2020  et 2021  sont  regroupées par  chapitres  et 
divisions organiques dans la tableau ci‐dessous.  

Tableau 65 –  Revue analytique par chapitres et divisions organiques 

DO Divisions organiques 
Réalisé 
2020 
(CE) 

Réalisé 
2020 
(CL)  

Réalisé 
2021 
(CE) 

Réalisé 
2021 
(CL) 

Variation 
CE  %  Variation 

CL % 

 I  Services généraux 1.083  1.078  793  773  -291  -26,8% -306  -28,3% 

 11  Affaires générales - 
Secrétariat général  895  892  577  570  -318  -35,5% -321  -36,0% 

 12  Informatique  66  66  80  80  13  20,2% 13  20,2% 

  Autres divisions organiques  122  120  136  122  13  11,0% 2  1,8% 
                            

 II  
Santé, Affaires sociales, 
Culture, Audiovisuel et 
Sport 

1.698  1.684  1.844  1.726  147  8,6% 41  2,5% 

 15  Infrastructures  43  45  81  54  38,1  88,3% 8  18,4% 

 17  Aide à la Jeunesse  365  352  362  350  -3,2  -0,9% -2  -0,6% 

 19  Enfance  502  502  509  509  7,1  1,4% 7  1,4% 

 21  Arts de la Scène  108  108  176  110  68,7  63,9% 2  2,0% 

 25  Audiovisuel et Multimédia  353  353  365  364  12,3  3,5% 11  3,1% 

   Autres divisions organiques  327  325  351  340  23,7  7,2% 15  4,6% 
                    

 III  Éducation, Recherche et 
Formation 8.415  8.448  8.844  8.835  428  5,1% 387  4,6% 

 42  Dotation à Wallonie-
Bruxelles Enseignement  21  21  31,6  31,6  10,9  52,6% 11  52,6% 

 44  Bâtiments scolaires  147  182  255  254  107,7  73,1% 72  39,4% 

 51  Enseignement préscolaire 
et Enseignement primaire  2.312  2.312  2.406  2.406  93,9  4,1% 94  4,1% 

 52  Enseignement secondaire  2.902  2.904  3.015  3.016  112,7  3,9% 112  3,9% 

 53  Enseignement spécialisé  676  676  710  710  34,0  5,0% 34  5,0% 

 54  Enseignement universitaire  852  851  867  867  15,0  1,8% 15  1,8% 

 55  
Enseignement supérieur 
hors Université et Hautes 
Écoles  

550  550  568  568  18,1  3,3% 18  3,4% 

 56  Enseignement de Promotion 
Sociale  217  216  220  218  2,8  1,3% 2  1,1% 

 57  Enseignement artistique  188  188  195  195  6,3  3,3% 6  3,3% 

  Autres divisions organiques  549  548  576  570  27,1  4,9% 22  4,0% 
                    
 IV  Dette publique de la Cf 170  169  164  164  -6  -3,6% -6  -3,5% 

 85   Dette directe  170  169  164  164  -6  -3,6% -6  -3,5% 
                    

 V  Dotations à la RW et à la 
Cocof 479  479  481  481  1  0,3% 1  0,3% 

 Total  11.845  11.859  12.125  11.977  280  2,4% 118  1,0% 

Source : Cour des comptes   (en millions d’euros) 

3.2.3.1 Crédits de liquidation 

Par  rapport  à  2020,  les  crédits  de  liquidation  ont  augmenté  de  118 millions  d’euros 
(+1,0 %). Cette variation est composée d’une part, d’une diminution des dépenses de la 
division organique  relative aux affaires générales  (DO  11), à hauteur de  ‐321,2 millions 
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d’euros  et,  d’autre  part,  de  diverses  augmentations  réparties  dans  plusieurs  divisions 
organiques. 

La diminution observée au sein de la DO 11 s’explique principalement par les éléments 
suivants : 

 Les  dépenses  liées  aux mesures  d’urgence  et  de  soutien  face  à  la  crise  sanitaire 
diminuent de 423,9 millions d’euros. En 2020, elles s’élevaient ainsi à 479,8 millions 
d’euros, alors qu’elles représentent 55,9 millions d’euros en 2021, soit la dotation pour 
l’année 2021 au Saca CUR. 

 Cette diminution est en partie compensée par les éléments suivants : 

o Des  dépenses  ont  été  imputées  en  2021  en  vue  du  préfinancement  des 
subventions européennes dans le cadre du RRF, à hauteur de +66,6 millions 
d’euros. 

o Les traitements et rémunérations du personnel des administrations centrales 
augmentent de +17,9 millions d’euros par rapport à 2020, soit +5,7% . 

o Des dépenses ont été imputées à hauteur de 13,5 millions sur l’article de base 
relatif à la provision pour des investissements en infrastructures ( dont 11,9 
millions ont été dédiés à la dotation exceptionnelle au Saca Service général 
du patrimoine et de la gestion immobilière (SGPGI) créé en 202170)).    

Les principales augmentations constatées dans  les autres divisions organiques sont  les 
suivantes. 

 Les dépenses relatives à l’enseignement sont en hausse de 240,2 millions d’euros par 
rapport à 2020, soit +4,1 % . Il s’agit, d’une part, des dépenses de rémunération pour 
le réseau officiel et organisé par WBE et, d’autre part, des dotations à l’enseignement 
subventionné  (hors  supérieur  et  universités).  Elles  concernent  les  enseignements 
préscolaire, primaire, secondaire ou encore spécialisé, pour tous les réseaux.  

L’administration explique ces augmentations par la combinaison de quatre facteurs :  

o l’augmentation des remplacements en congé de maladie, principalement lors 
des mois d’avril, mai et juin 2021 ; 

o l’augmentation  du  nombre  d’enseignants  qui  bénéficient  de mesures  de 
disponibilité précédant la pension de retraite (DPPR) ; 

o l’augmentation  continue  de  la  proportion  d’enseignants  rémunérés  à  un 
barème de master ; 

o l’augmentation de l’ancienneté pécuniaire moyenne. 

 Les dépenses relatives aux bâtiment scolaires augmentent de 71,8 millions d’euros 
(soit+39,4 %) en raison principalement du transfert au Saca PPT de moyens afin de 
lui  permettre  de  supporter  les  coûts  futurs  liés  à  l’encours  des  engagements 
budgétaires pris par le ministère jusqu’à sa création71. 

 Les  dépenses  relatives  à  l’enseignement  supérieur  s’accroissent  de  33,1  millions 
d’euros.  L’augmentation  concerne  d’une  part,  l’enseignement  universitaire 
(+15,0 millions d’euros,  soit +1,8 %),  essentiellement  en  raison de  l’indexation des 

 

70 Saca créé le 15 décembre 2021 en vertu des articles 37 et 38 du décret‐programme du 15 décembre 2021 portant 

diverses dispositions accompagnant le budget 2022. 

71 Soit un total de 89,3 millions d’euros. 



34e CAHIER D’OBSERVATIONS ADRESSÉ PAR LA COUR DES COMPTES AU PARLEMENT DE  

LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – FASCICULE 1er / 58 
 

 

allocations  de  fonctionnement  des  institutions  universitaires  et,  d’autre  part 
l’enseignement non universitaire (+18,1 millions d’euros, soit +3,4 %) principalement 
à  la  suite de  l’indexation des  allocations globales des hautes  écoles  (+7,9 millions 
d’euros) mais aussi en raison de  l’augmentation des subventions sociales qui  leurs 
sont octroyées (+6,2 millions d’euros). 

 Les dotations de certains organismes d’intérêt public, principalement : 

o L’Etnic (DO  12) :  +13,4  millions  d’euros,  en  raison  de  l’engagement  de 
nouvelles ressources humaines et de la mise en œuvre de nouveaux projets 
numériques et informatiques. 

o WBE (DO 42) : +10,9 millions d’euros. Cet organisme a été créé par décret du 
7 février 2019 et assure la gestion opérationnelle des Saca de l’enseignement 
depuis le 1er janvier 2020. L’augmentation de la dotation allouée en 2021 est 
conforme aux dispositions prévues par le décret précité. 

o La RTBF (DO 25) connaît une hausse de 8,7 millions d’euros. Le contrat de 
gestion72  prévoit  une  indexation  annuelle  afin  de  couvrir  notamment 
l’augmentation de la masse salariale et de compenser les nouvelles missions 
de service public. 

3.2.3.2 Crédits d’engagement 

Entre 2021 et 2020  les dépenses en crédit d’engagements augmentent de 280 millions 
d’euros, soit +2,4 %. Cette augmentation est plus significative que celle observée pour les 
dépenses en crédits de liquidation (+118 millions d’euros, soit +1,0%). L’écart s’explique 
par  l’engagement de dépenses qui seront  liquidées sur plusieurs années. Celles‐ci sont 
détaillées 3.3 Encours des engagements. 

  

 

72 Cinquième contrat de gestion du 12 décembre 2018 entre la Communauté française et la Radio‐Télévision belge de 

la Communauté française (RTBF). 
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3.2.4 Analyse des sous‐utilisation et dépassements de crédits  

Tableau 66 –  Exécuté budgétaire 2021 par chapitre et divisions organique 

DO Divisions organiques 
Aju 

2021 
(CE) 

Aju 
2021 
(CL)  

Réalisé 
2021 
(CE) 

Réalisé 
2021 
(CL) 

CE 
inexéc. %  CL 

inexéc. % 

 I  Services généraux 878  872  793  773  86  9,7% 100  11,5% 

 11   Affaires générales - 
Secrétariat général  634  632  577  570  57  9,0% 62  9,7% 

 12   Informatique  106  107  80  80  27  25,0% 27  25,5% 

   Autres divisions organiques  137  134  136  122  2  1,3% 11  8,3% 

                            

 II  
Santé, Affaires sociales, 
Culture, Audiovisuel et 
Sport 

1.897  1.797  1.844  1.726  52  2,8% 71  4,0% 

 15   Infrastructures  95  69  81  54  13  14,0% 16  22,6% 

 17   Aide à la Jeunesse  369  369  362  350  7  1,9% 19  5,3% 

 18   Maisons de Justice  31  31  23  22  8  25,9% 8  27,5% 

 19   Enfance  517  517  509  509  8  1,6% 8  1,6% 

 23   Jeunesse et éducation 
permanente  141  141  136  136  5  3,4% 5  3,4% 

 26   Sport  60  60  56  51  4  6,8% 8  13,8% 

   Autres divisions organiques  684  610  677  604  7  1,0% 6  1,0% 

                    
 
III  

Éducation, Recherche et 
Formation 8.802  8.805  8.844  8.835  -42  -0,5% -30  -0,3% 

 40   Services communs 98  98  94  90  4  3,7% 8  8,2% 

 41   Pilotage de l'enseignement  86  86  78  79  8  9,0% 8  8,8% 

 44   Bâtiments scolaires  257  257  255  254  2  0,7% 3  1,0% 

 51   Enseignement préscolaire 
et Enseignement primaire  2.378  2.378  2.406  2.406  -28  -1,2% -28  -1,2% 

 52   Enseignement secondaire  2.993  2.995  3.015  3.016  -23  -0,8% -21  -0,7% 

 53   Enseignement spécialisé  711  711  710  710  1  0,1% 1  0,1% 

 54   Enseignement universitaire  867  867  867  867  0  0,1% 1  0,1% 

 55  
 Enseignement supérieur 
hors Université et Hautes 
Écoles  

567  567  568  568  -1  -0,2% -1  -0,2% 

 56   Enseignement de Promotion 
Sociale  214  214  220  218  -5  -2,5% -4  -1,8% 

 57   Enseignement artistique  192  192  195  195  -3  -1,4% -3  -1,3% 

   Autres divisions organiques  439  439  435  432  4  0,9% 6  1,4% 
                   

 IV  Dette publique de la Cf 207  207  164  164  44  21,1% 44  21,1% 

 85   Dette directe  207  207  164  164  44  21,1% 44  21,1% 

                    

 V  Dotations à la RW et à la 
Cocof 481  481  481  481  0  0,0% 0  0,0% 

 Total  12.264  12.162  12.125  11.977  140  1,1% 184  1,5% 

Source : Cour des comptes   (en millions d’euros) 

La différence entre les crédits votés et l’exécuté budgétaire s’élève respectivement, pour 
les crédits d’engagement et les crédits de liquidation, à 139,5 millions d’euros (1,1 % des 
crédits votés) et 184,4 millions d’euros (1,5 % des crédits votés).  

Les sous‐exécutions budgétaires les plus significatives concernent les dépenses relatives 
à la dette (DO 85), les différentes provisions budgétées dans la division organique relative 
aux affaires générales (DO 11), au financement de l’informatique (DO 12), à divers articles 
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de base en lien avec l’aide à la jeunesse (DO 17) et à plusieurs projets immobiliers (DO 
15).  

Ces  sous‐exécutions  sont partiellement compensées par  les dépassements budgétaires 
concernant les dépenses liées à l’enseignement préscolaire et primaire (DO 51) ainsi qu’à 
l’enseignement secondaire (DO 52). 

3.2.4.1 Dépenses relatives à la dette (DO 85) 
La  sous‐exécution  constatée  (43,7  millions  d’euros)  trouve  son  origine  dans  la 
surévaluation  systématique  des  prévisions  budgétaires.  La  prévention  du  risque  de 
variation des taux sur le marché est invoquée par l’administration.  

Les sous‐exécutions les plus significatives sont les suivantes : 

 36,5 millions d’euros d’intérêts sur  la dette consolidée et  les primes éventuelles en 
raison des conditions plus favorables du marché. 

 4,6 millions d’euros d’intérêts dus en application de l’article 54, § 1er, alinéa 3, de la 
loi  spéciale  du  16 janvier  1989  relative  au  financement  des  communautés  et  des 
régions et de la convention d’exécution. En 2020, la Communauté française n’a pas 
dû recourir à un emprunt dans le cas d’un paiement tardif des dotations allouées par 
le pouvoir fédéral. Cette prévision de crédit n’a donc pas dû être utilisée. 

 2,5 millions d’euros en raison du très faible montant d’intérêts (3.194 euros) dus au 
caissier de la Communauté française pour l’utilisation de la ligne de crédit à très court 
terme, suite aux conditions favorables du marché. 

3.2.4.2 Provisions relatives aux affaires générales (DO 11) 
Les sous‐exécutions, à hauteur de 31,7 millions d’euros, concernent principalement  les 
provisions constituées en vue de couvrir les dépenses suivantes : 

 augmentation de l'index (9,1 millions d’euros) ; 

 interruptions de carrière (9,0 millions d’euros); 

 personnel et informatique dans le cadre du pacte d’excellence (6,3 millions d’euros) ; 

 négociations sectorielles avec le secteur non marchand (3,4 millions d’euros).  

3.2.4.3 Dépenses liées à l’informatique (DO 12) 
Les sous‐exécutions (à hauteur de 27,3 millions d’euros) s’expliquent comme suit : 

 provision pour la stratégie numérique de l’enseignement (14,5 millions d’euros) ; 

 dotation de l’Etnic (8,7 millions d’euros) ; 

 dépenses en lien avec le numérique et l’informatique (3,1 millions d’euros). 

3.2.4.4 Dépenses liées à l’aide à la jeunesse (DO 17) 
Les sous‐exécutions, à hauteur de  19,4 millions d’euros, concernent principalement  les 
opérations suivantes : 

 fonds  budgétaire  destiné  à  subventionner  des  actions  et  des mesures  d'aide  à  la 
jeunesse et de protection de la jeunesse (7,5 millions d’euros) ; 

 subventions aux services résidentiels et aux services qui mettent en œuvre un projet 
éducatif particulier (3,5 millions d’euros) ; 

 subventions au secteur non marchand (2,0 millions d’euros) ; 
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 subventions aux services d'accompagnement (1,7 millions d’euros). 

3.2.4.5 Dépenses liées à l’enseignement (DO 51 et 52) 

Dépassements de crédits limitatifs 
Des dépassements de crédits d’engagement sur deux articles de base (AB) ont été relevés 
pour un montant total de 0,2 million d’euros. Pour ces AB, aucun dépassement n’apparaît 
sous l’optique des crédits de liquidation. 

Dépassements de crédits non limitatifs 
Le Parlement autorise  toutes  les  recettes et  toutes  les dépenses du gouvernement. Le 
recours à des crédits non limitatifs, lesquels ne doivent pas faire l’objet d’une demande 
préalable du gouvernement au Parlement en cas de dépassement du montant du crédit 
voté, doit donc demeurer l’exception. 

La Cour des comptes relève à nouveau que la ventilation de près de 7 milliards d’euros de 
crédits non limitatifs sur 80 articles budgétaires nuit à ce principe fondamental. 

Afin  d’améliorer  le  pilotage  des  AB  Traitements  et  plus  largement  des  crédits  non 
limitatifs,  le  gouvernement  a  procédé  par  délibération  du  16  décembre  2021  à  une 
répartition  des  soldes  disponibles  de  différents  AB  vers  d’autres  AB  aux  soldes 
insuffisants.  Cette  répartition  a  permis  de  réduire  les  dépassements  de  crédits 
d’engagement  pour  les  dépenses  de  rémunérations  du  personnel  administratif  et 
enseignant (31,6 millions d’euros en 202173 au lieu de 61 millions d’euros) sans pouvoir les 
compenser entièrement.  

En  application  de  l’article  7  du  décret  du  9  décembre  2020  contenant  le  budget  des 
dépenses  pour  l’année  budgétaire  2021,  les  dépassements  résiduels  devront  être 
régularisés  par  le  Parlement  lors  du  vote  du  décret  portant  approbation  du  compte 
général 2021 de la Communauté française.  

3.2.5 Légalité et régularité 

Lors de l’examen du compte général, la Cour des comptes réalise un contrôle récurrent 
des opérations sous‐jacentes au compte d’exécution du budget. Elle évalue d’une part, la 
légalité  et  la  régularité  des  opérations  et,  d’autre  part,  le  respect  des  principes 
d’imputation dans la comptabilité budgétaire. 

Pour rappel, les constatations et recommandations qui sont communes aux comptabilités 
budgétaire et économique figurent dans le Chapitre 2 Comptabilité générale. 

3.2.5.1 Spécialité budgétaire 
L’article 8, § 1 du décret du 20 décembre 2011 prévoit que chaque article de base est codifié 
selon la classification économique et identifie, par un libellé, la nature, l'objet ou le mode 
opératoire de la dépense. 

L’examen du compte général montre que des dépenses  sont  encore  imputées  sur des 
articles de base non ventilés74. En 2021, le montant des dépenses imputées à la charge de 
crédits de liquidation sur ces articles s’élève à 474,0 millions d’euros, soit environ 4 % du 
total des dépenses budgétaires. 

 

73 Soit 0,47 % des crédits non limitatifs. 

74 Articles de base commençant par 01. 
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La Cour des comptes recommande à l’administration de ne plus imputer des dépenses 
sur des articles de base non ventilés et ce, dès leur engagement.   

L’administration précise que si la nomenclature de certains articles de base débute par le 
code 01, les liquidations effectuées sur ceux‐ci ne se font pas sur un code économique non 
ventilé. Elle ajoute que certaines dépenses ne peuvent être ventilées par code économique 
lors de la phase d’engagement, car leur nature est encore indéterminée (par exemple dans 
le cas des appels à projets). 

3.2.5.2 Traitements et subventions‐traitements de décembre  
Un  total de 348,7 millions d’euros de charges afférentes aux  traitements, subventions‐
traitements de décembre 2021 et primes de fin d’année n’a pas été imputé dans le compte 
d’exécution budgétaire de l’année 202175.  

La Cour des comptes recommande d’imputer l’ensemble des droits constatés en dépenses, 
conformément à l’article 22 de l’arrêté royal du 10 novembre 2009. 

L’administration  informe  qu’une  décision  a  été  prise  afin  que  les  charges  sociales  et 
fiscales afférentes aux traitements de décembre 2021 et 2022 impactent le budget 2022. La 
problématique du report de ces charges devrait être résolue pour l’exercice 2023. 

3.2.5.3 Double pécule de vacances 
Le pécule de vacances, d’un montant de 305,5 millions d’euros, résultant des prestations 
effectuées en 2021, a bien été enregistré en comptabilité générale, mais il n’a pas fait l’objet 
d’une imputation budgétaire dans le compte d’exécution du budget.  

La Cour des comptes précise que ces charges répondent aux conditions d’existence d’un 
droit constaté au 31 décembre de l’année concernée, tel que défini par l’article 2, 10°, du 
décret du 15 décembre 2011. Elle rappelle qu’en matière de rémunération, l’obligation de 
payer existe au moment de la prestation. 

La Cour des comptes rappelle que  le double pécule de vacances doit être comptabilisé 
tant en comptabilité budgétaire qu’en comptabilité économique. 

L’administration  informe  qu’une  décision  a  été  prise  afin  que  les  charges  sociales  et 
fiscales afférentes aux allocations de fin d’année 2021 et 2022 impactent le budget 2022. 
La problématique du report de ces charges devrait être résolue pour l’exercice 2023. 

3.2.5.4 Compensation des  intérêts perçus  et payés dans  le  cadre des  contrats 
d’échange de taux d’intérêt 

Pour les emprunts faisant l’objet de conventions d'échange de taux d'intérêt, seul l’impact 
financier « net », c’est‐à‐dire l’addition des intérêts de l’emprunt et des intérêts reçus et 
payés  dans  le  cadre  du  contrat,  est  imputé  par  l’administration  en  comptabilité 
budgétaire76.   

Ce schéma comptable n’est pas conforme à l’article 4 du décret du 20 décembre 2011, qui 
prévoit que toutes les recettes et toutes les dépenses de l'entité sont prévues et autorisées 
dans le budget sans compensation entre elles. Il en résulte, pour l’exercice 2021, une sous‐

 

75 Contrairement à la comptabilité économique. 

76  L’administration  comptabilise  ces  flux  de manière  brute,  c’est‐à‐dire  sans  compensation,  dans  la  comptabilité 

économique. 
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estimation  tant  en  recettes  qu’en  dépenses  budgétaires  d’un  montant  supérieur  à 
15 millions d’euros, sans impact sur le solde budgétaire. 

En outre, l’article budgétaire relatif aux charges d’intérêts de la dette (AB 21.04 de la DO 
85)  se  voit  imputer  à  tort  près  de  50  millions  d’euros  de  dépenses  afférentes  aux 
conventions  d’échanges  d’intérêts.  Les  principes  de  transparence  et  de  spécialité 
budgétaire ne sont dès lors pas respectés. 

La Cour des comptes recommande de ne plus recourir à la compensation budgétaire de 
ces opérations et d’imputer celles‐ci pour  le montant constaté sur des articles de base 
distincts.  La  transparence  des  opérations  budgétaires  liées  à  la  dette  s’en  trouverait 
améliorée. 

L’administration informe qu’elle tiendra compte de cette recommandation dès l’exercice 
2023. 

3.3 Encours des engagements 

L’encours des engagements permet d’évaluer  le montant des dépenses afférentes à des 
obligations contractées budgétairement et qui devront être liquidées et payées durant les 
exercices ultérieurs. 

Tableau 67 –  Encours des engagements 

Type de 
crédits 

Encours au 
31/12/2020 

Nouveaux 
engagements 2021 

Dépenses 
liquidées 2021 

Réduction / 
correction de visas 

Encours au 
31/12/2021 

 
Crédits 
budgétaires 261.209 12.052.817 -11.912.362 -62.261 339.404  

Fonds 
budgétaires 25.961 71.938 -65.013 -1.790 31.096  

Total 287.170 12.124.756 -11.977.376 -64.051 370.499  

Source : Cour des comptes              (en milliers d’euros) 

Au 1er janvier 2021, l’encours des engagements s’élevait à 287,2 millions d’euros. À l’issue 
de  l’exercice 2021,  celui‐ci  a  augmenté de  83,3 millions  d’euros,  pour  s’établir  à  370,5 
millions d’euros.  

L’augmentation  de  l’encours  se  justifie  principalement  par  l’engagement,  en  2021,  de 
plusieurs dépenses liées à des subventions pluriannuelles, essentiellement au sein de la 
division organique relative aux arts de la scène. Pour les articles de base concernés, les 
crédits  d’engagement  augmentent  de  68,7 millions  d’euros  alors  que  les  crédits  de 
liquidation sont stables.  

Par ailleurs, des dépenses liées aux immeubles de la Communauté française (DO 13) ont 
été  engagées  en  2021  et  partiellement  liquidées  sur  cet  exercice,  ce  qui  a  pour  effet 
d’accroître l’encours budgétaire de 8,4 millions d’euros. 

De plus, des dépenses relatives à des projets immobiliers portant sur les infrastructures 
de la santé, des affaires sociales, de la culture et du sport (DO 15) ont été engagées en 2021 
et seront liquidées selon l’état d’avancement de leur mise en œuvre au cours des exercices 
ultérieurs. Ces engagements ont pour conséquence d’augmenter l’encours budgétaire à 
hauteur de 22,5 millions d’euros.  

Au sein de cette division organique, cette augmentation est compensée par les réductions 
d’engagement opérées  sur deux articles de base. Celles‐ci concernent d’une part,  l’AB 
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relatif aux subventions pour le financement des charges d'amortissements pour l’achat de 
bâtiments ou travaux par des collectivités locales (‐12,0 millions d’euros) et, d’autre part, 
celui relatif à l’achat, la construction ou la rénovation des centres sportifs (‐11,5 millions 
d’euros).  

Enfin, l’encours du fonds budgétaire destiné à subventionner des actions et des mesures 
d'aide à  la  jeunesse et de protection de  la  jeunesse augmente à nouveau en 2021, d’un 
montant de 4,7 millions d’euros, pour atteindre un encours total au 31 décembre 2021 de 
11,8 millions d’euros.  

La Cour des comptes formule les observations suivantes :  

 Le  montant  de  l’encours  des  engagements  budgétaires  au  1er janvier  2021 
(287,2 millions d’euros) ne correspond pas à celui renseigné au 31 décembre 2020 dans 
le compte général de l’année dernière : un écart de 1,9 million d’euros apparaît. 

Elle recommande à l’administration de veiller davantage à la cohérence des rapports 
transmis.  

 Un  échantillon de dix‐sept  engagements budgétaires,  représentant un  total de  55 
millions d’euros (soit environ 15 % de l’encours total à la clôture des comptes 2021) a 
fait  l’objet  d’un  contrôle  de  la  Cour.  Plusieurs  engagements  (pour  un montant 
minimum de 13,4 millions d’euros) auraient dû être désengagés au 31 décembre 2021.  

Elle recommande à l’administration de procéder à un examen exhaustif de l’encours 
des engagements budgétaires et de procéder aux corrections qui en découlent dans 
le logiciel de gestion comptable. 

 Le décret budgétaire 2021 a une nouvelle fois suspendu la disposition du décret du 
20 décembre 2011  (article  9,  § 2,  1°)  qui  prévoit  l’établissement,  dans  l’exposé 
particulier, d’un plan de  liquidation chiffré pour  les dépenses dont  l’exécution est 
programmée sur plusieurs années budgétaires, lequel permettrait d’évaluer l’encours 
ultérieur des engagements.  

La Cour recommande à l’administration de ne plus suspendre cette disposition. 

D’une manière générale,  l’administration informe que des procédures ont été mises en 
place afin d’annuler les engagements obsolètes, mais qu’elles ne sont pas suffisamment 
appliquées par  les services fonctionnels. Elle veillera à réaliser un examen exhaustif de 
l’encours  des  engagements  et  à  procéder  aux  corrections  nécessaires  dans  le  logiciel 
comptable. 

3.4 Réconciliation des comptabilités économique et budgétaire 

Pour l’année 2021, l’administration a établi une réconciliation entre le solde budgétaire, 
obtenu par différence entre les recettes imputées et les dépenses liquidées, et le résultat 
comptable77. Cette réconciliation a été annexée aux comptes corrigés transmis. 

La Cour des comptes constate un écart non expliqué de 229,7 milliers d’euros entre  le 
solde budgétaire  repris dans  la  réconciliation et  le  résultat du compte d’exécution du 
budget.  

 

77 Article 43 du décret du 20 décembre 2011. 
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Cette  différence,  bien  que  faible,  illustre  la  nécessité  pour  la Communauté  française 
d’améliorer la cohérence entre les données issues des différents éléments qui composent 
le compte général. 

L’administration informe qu’elle tiendra compte de cette recommandation. 

Tableau 68 – Réconciliation des comptabilités économique et budgétaire 

(1)  Résultat économique 2021 -1.185.523.578 

(2)  Opérations non budgétaires reprises au compte de résultats  -3.342.822 

Amortissements, moins-value et réductions de valeur 69.504.427 

Reprise de provision pour risques et charges -87.699.442 

Impact cotisations sociales et précomptes professionnels relatifs aux mois de décembre 11.975.113 

Pécules de vacances (provision - reprise) 15.258.861 

Écritures relatives à la gestion de la dette sans impact budgétaire 12.269.344 

Produit relatif à la reprise des pavillons modulaires -16.688.653 

Écritures liées aux immobilisations -374.772 

Participations Conservatoire Royal de Bruxelles -500.000 

Plus- value de réévaluation Conservatoire Royal de Bruxelles -4.928.249 

Variation de stocks -1.688.124 

Autres éléments non significatifs -471.326 

(3)  Opérations budgétaires reprises au bilan (et non au compte de résultats) 37.893.327 

Investissements 24.834.151 

Solde budgétaire du fonds des sports 12.524.337 

Autres éléments non significatifs 534.838 

 (1) + (2)-(3) -1.226.759.727 

Solde budgétaire du compte d’exécution budgétaire -1.226.530.008 

Écart inexpliqué 229.719 

Source : Cour des comptes sur la base du compte général 2021     (en euros) 

Les  différences  entre  le  solde  budgétaire  et  le  résultat  économique  s’expliquent 
notamment par  les charges et produits  repris au compte de  résultats et qui n’ont pas 
d’impact budgétaire. Il s’agit des amortissements sur les actifs immobilisés, de la reprise 
de  provision  pour  risques  et  charges,  de  la  réduction  de  valeur  sur  créances,  des 
constitutions de provisions pour pécules de vacances, des écritures de charges salariales, 
sociales  et  fiscales  du  mois  de  décembre,  des  écritures  de  régularisation  liées  à  la 
comptabilisation des intérêts ou à l’affectation au résultat des primes d’émission, et des 
variations de stocks. 

Par  ailleurs,  certaines  dépenses  budgétaires  sont  reprises  au  bilan  en  comptabilité 
générale, comme les investissements, et ne sont dès lors pas enregistrées dans le compte 
de résultats. 

Enfin, la réconciliation entre le résultat de la comptabilité générale et le solde budgétaire 
met en évidence que des opérations du  fonds des sports, en particulier des charges et 
produits à hauteur d’environ 12,5 millions d’euros, n’ont pas été intégrées dans le compte 
de résultats du ministère. Ces opérations font pourtant partie du périmètre. 
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Cette erreur résulte du fait que, contrairement aux autres fonds budgétaires, le fonds des 
sports  est  géré dans des  sociétés distinctes  (par  centres Adeps) du ministère dans  le 
progiciel comptable SAP. Cependant, aucune mesure n’a été mise en œuvre pour intégrer 
les données de ce fonds de manière fiable lors de la clôture comptable. 

La  Cour  des  comptes  recommande  à  l’administration  d’intégrer  l’ensemble  des  flux 
comptables  relatifs  au  fonds des  sports dans  sa  comptabilité  économique  car  ils  font 
partie de son périmètre.  

3.5 Compte de récapitulation des opérations budgétaires (CROB) 

Le compte de récapitulation des opérations budgétaires (CROB) constitue une annexe78 
du compte général qui a pour objet de regrouper, selon une approche économique79, les 
recettes et les dépenses qui ont été imputées dans le compte d’exécution budgétaire de la 
Communauté  française.  Le  CROB  est  par  ailleurs  un  outil  de  consolidation  et  de 
comparaison qui permet de présenter les informations budgétaires de toutes les entités 
selon une structure uniforme. La forme et la structure du CROB sont définies à l’annexe 3 
de l’arrêté royal du 10 novembre 2009. 

Tableau 69 – Compte de récapitulation des opérations budgétaires 

  Compte de récapitulation des 
opérations budgétaires 2021 2020 Variation % 

 
  Recettes          

0 Recettes non ventilées 0 0 0 0%  

1 Recettes courantes pour biens et 
services 36.996.439 30.960.010 6.036.430 19%  

2 Revenus de la propriété 4.387.855 1.935.204 2.452.651 127%  

3 Transferts de revenus en 
provenance d'autres secteurs 61.396.243 62.066.301 -670.058 -1%  

4 Transferts de revenus à l’intérieur 
du secteur administrations publiques 14.448.234.075 13.371.002.447 1.077.231.628 8%  

5 Transferts en capital en provenance 
d'autres secteurs 0 0 0 0%  

6 Transferts en capital à l'intérieur du 
secteur administrations publiques 0 0 0 0%  

7 Désinvestissements 534.238 239.567 294.671 123%  

   Sous-total (0-7) 14.551.548.850 13.466.203.528 1.085.345.322 8%  

8 
Remboursements de crédits, 
liquidations de participations et 
ventes d'autres produits financiers 

70.887 39.587 31.300 79%  

   Sous-total (0-8) 14.551.619.737 13.466.243.115 1.085.376.622 8%  

9 Dette publique 0 0 0 0%  

   Total recettes (00-98) 14.551.619.737 13.466.243.115 1.085.376.622 8%  

  Dépenses          

0 Dépenses non ventilées 0 3.840.610 -3.840.610 0%  

1 Dépenses courantes pour biens et 
services 2.033.402.918 1.823.184.008 210.218.909 12%  

2 Intérêts et revenus de la propriété 114.748.418 168.926.176 -54.177.759 -32%  

3 Transferts de revenus à destination 
d’autres secteurs 878.312.417 1.100.776.103 -222.463.686 -20%  

 

78 Article 43 du décret 20 décembre 2011. 

79 Approche économique basée sur la nomenclature des comptes nationaux. 
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4 Transferts de revenus à l’intérieur 
du secteur administrations publiques 12.402.314.773 12.076.135.107 326.179.666 3%  

5 Transferts en capital à destination 
d’autres secteurs 6.833.310 7.146.528 -313.218 -4%  

6 Transferts en capital à l’intérieur du 
secteur administrations publiques 94.041.531 146.172.324 -52.130.793 -36%  

7 Investissements 20.152.238 22.285.257 -2.133.019 -10%  

   Sous-total (0-7) 15.549.805.605 15.348.466.114 201.339.491 1%  

8 
Octrois de crédit, prises de 
participations, autres produits 
financiers et avances 

47.412.784 124.011 47.288.773 38133%  

   Sous-total (0-8) 15.597.218.389 15.348.590.125 248.628.264 2%  

9 Dette publique 0 5.741.133 -5.741.133 -100%  

 Total dépenses (00-93) 15.597.218.389 15.354.331.257 248.628.264 2%  

 Solde -1.045.598.652 -1.888.088.142    
Source : comptes généraux 2020 et 2021 transmis à la Cour des comptes  (en euros) 

La Cour des comptes constate que le compte de récapitulation des opérations budgétaires 
(CROB) repris dans le compte général 2021 ne renseigne pas les chiffres comparatifs de 
l’exercice précédent, ce qui contrevient au principe de comparabilité des exercices.  

L’administration informe qu'elle reprendra les chiffres comparatifs de l’exercice 2021 dans 
le CROB relatif à l’exercice 2022. 

Par  ailleurs,  la  Cour  des  comptes  observe  que  le  déficit  présenté  dans  le  CROB  est 
inférieur  de  180,9 millions  d’euros80  à  celui  présenté  dans  le  compte  d’exécution 
budgétaire. Cet écart résulte des retraitements81 de données issues du CEB effectués par 
l’administration dans le cadre de l’élaboration du CROB.  

La Cour des comptes rappelle que le solde dégagé par le CROB doit correspondre au solde 
dégagé par le CEB. La Cour recommande à l’administration de : 

 veiller à la cohérence des différents documents constitutifs du compte général et au 
respect de la structure fixée par l’arrêté précité ; 

 réaliser des contrôles de cohérence entre les résultats issus du compte d’exécution du 
budget et du compte de récapitulation des opérations budgétaires.  

  

 

80 Les recettes et  les dépenses sont améliorées respectivement à hauteur de 113,8 millions d’euros et 67,1 millions 

d’euros. 

81 La Cour des comptes relève que ces retraitements sont liés au calcul du solde de financement. Ils relèvent donc de 

la comptabilité nationale (SEC) et ne doivent pas être effectués dans le cadre de la conception du CROB. 
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Examen des procédures internes 
4.1 Suivi des observations des années précédentes 

Tableau 62 – Observation partiellement suivie 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de l’administration 

CG 2020 

Le plan comptable interne 
utilisé par l’administration se 
compose d’un très grand 
nombre de comptes, ce qui nuit 
à la lisibilité des informations 
comptables. 

Limiter le nombre de 
comptes utilisés dans le plan 
comptable interne et 
développer une comptabilité 
analytique adaptée aux 
besoins de l’organisation de 
l’audité. 

L’administration a simplifié son plan 
comptable au niveau des biens et 
services divers et des opérations de 
la dette. 
Elle va poursuivre le travail avec les 
comptes de subventions (dès le 
1er janvier 2022).  

Tableau 63 – Observations non suivies 

Première 
occurrence Observation Recommandation Réponse de l’administration 

CG 2020 
Absence de pièce justificative 
pour certaines opérations 
inscrites dans la comptabilité. 

Veiller à annexer 
systématiquement une 
pièce justificative lors de 
l’enregistrement d’une 
opération comptable dans 
SAP. 

La DGBF va mener un travail de 
conscientisation des services 
fonctionnels car ce sont eux qui 
réalisent la majorité des encodages. 

CG 2020 

Existence d’importants délais 
entre les dates des pièces et 
leur enregistrement en 
comptabilité. 

Développer des processus 
internes visant à réduire les 
délais de saisie des pièces. 

La DGBF va mener un travail de 
conscientisation des services 
fonctionnels car ce sont eux qui 
réalisent la majorité des encodages. 

CG 2020 

Les inventaires physiques et 
comptables ne sont pas 
rapprochés à la clôture de 
l’exercice. 

S’assurer périodiquement 
de la concordance entre les 
inventaires physiques et 
comptables. 

L’administration procédera à ces 
contrôles de concordance par 
échantillonnage pour l’exercice 2021. 

CG 2020 

Les mesures de contrôle interne 
actuellement en vigueur sont 
insuffisantes pour détecter les 
omissions et erreurs 
matérielles. Elles ne 
garantissent pas l’exhaustivité 
des écritures. 

Mettre en place un contrôle 
de gestion au sein de la 
DGBF, dont la mission serait 
de valider la qualité et la 
fiabilité des données 
financières imputées dans 
les processus SAP par les 
différents services. 

L’administration va faire valider, par 
le comité de direction, son 
échéancier de clôture pour la clôture 
des comptes 2021. De plus, une 
clarification du rôle attendu de la 
DGBF sera apportée, ce qui devrait 
renforcer son pouvoir de contrôle. 

CG 2020 Les écritures comptabilisées 
dans les journaux d’opérations 
diverses ne font pas l’objet 
d’une procédure d’approbation. 

Mettre en place une 
procédure permettant 
l’approbation de ces 
écritures par au moins par 
deux personnes 
compétentes. 

L’administration informe qu’elle avait 
identifié ce problème et qu’un projet 
visant à appliquer un flux de 
validation de ces opérations est en 
cours. Il devrait prendre cours au 
1er janvier 2022. 
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4.2 Contrôle  interne  lié à  la comptabilité et à  l’établissement du 
compte général 

4.2.1 Communication et fixation des responsabilités 

La tenue de la comptabilité repose sur de nombreux intervenants répartis, tant du point 
de  vue  organisationnel  que  géographique,  au  sein  des  différentes  administrations, 
services et cabinets ministériels. Par ailleurs,  les procédures de collecte,  traitement et 
comptabilisation des informations comptables peuvent sensiblement diverger entre les 
différents services et administrations de l’entité.  

D’une manière générale,  la Cour des comptes observe que  la communication entre  les 
administrations opérationnelles et la DGBF est insuffisante, voire parfois inexistante, et 
que  les  responsabilités  attendues  des  parties  prenantes  dans  le  cadre  du  processus 
d’élaboration des comptes annuels ne sont pas suffisamment établies.  

La dilution des responsabilités se matérialise d’ailleurs dans la lettre d’affirmation qui doit 
être signée en fin de mission d’audit. En effet, elle est actuellement signée par l’ensemble 
du  comité  de  direction,  soit  dix  personnes.  La  Cour  observe  que  faire  reposer  la 
responsabilité  sur  autant  de  personnes,  notamment  quant  à  la  préparation  des  états 
financiers,  incite à une déresponsabilisation du processus de finalisation de confection 
des comptes. 

La Cour recommande, d’une part, d’établir une communication et un échange des flux et 
des  données  entre  les  administrations  opérationnelles  et  la  DGBF  qui  permettent 
d’assurer  la détection des omissions  et  erreurs matérielles  et, d’autre  part, de définir 
clairement  les  responsabilités des parties  intervenant dans  les processus comptable et 
d’élaboration du compte général. 

4.2.2 Adaptation des règles d’évaluation 

Des  règles  d’évaluation  et  d’amortissement  adaptées  ont  été  adoptées,  avec  effet 
rétroactif, après le délai légal d’établissement du compte général par le gouvernement. 

En effet, l’arrêté ministériel modifiant les règles d’évaluation et d’amortissement est daté 
du 29 juin 202282 et a été signé par le ministre du Budget le 5 juillet 2022 alors que le délai 
légal d’établissement du compte général 2021 est fixé dans le décret au 31 mai83. 

La Cour des  comptes  recommande que  les  adaptations des  règles d’évaluation  soient 
approuvées avant la date légale d’établissement du compte général et dans un délai qui 
permette à l’administration de pouvoir en tenir compte en vue de respecter ce délai. Elle 
attire  par  ailleurs  l’attention  sur  l’article  5,  second  alinéa,  de  l’arrêté  royal  du 
10 novembre 2009 précisant que « ces règles d'évaluation et leur application doivent, sauf 
modification  importante  due  aux  circonstances  économiques  ou  technologiques,  être 
constantes d'un exercice à l'autre ». 

4.2.3 Tenue de la comptabilité  

En vertu de l’article 6 de  la  loi du 16 mai 2003, toute opération doit être comptabilisée 
sans retard, de manière  fidèle et complète et par ordre de dates, à  l’appui d’une pièce 

 

82 L’arrêté transmis indique par erreur la date du 29 juin 2021.  

83 Article 41 du décret du 20 décembre 2011. 
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justificative.  Une  disposition  similaire  est  reprise  à  l’article 32  du  décret  du 
20 décembre 2011. 

La Cour des comptes attire l’attention sur le format des pièces justificatives jointes dans 
SAP. Il y a lieu d’éviter d’y insérer des messages électroniques qui sont uniquement lisibles 
par les utilisateurs ayant une messagerie similaire ; les auditeurs de la Cour des comptes 
ne peuvent donc pas les consulter. 

4.2.4 Absence de tests de l’efficacité des swaps d’intérêts 

Les  règles comptables prévoient qu’en cas de couverture efficace, « il n’y a pas  lieu de 
prendre en résultat une variation de la valeur de marché de l’instrument de couverture ». Si 
tout ou partie de la couverture s’avère inefficace, ce traitement comptable ne s’applique 
pas et la variation de la valeur de marché de l’instrument de couverture doit apparaître 
dans les comptes.  

La Cour des comptes observe que l’administration ne procède pas à des tests portant sur 
l’efficacité des instruments de couverture. Elle recommande de mettre en œuvre ce type 
de tests et, le cas échéant, de procéder aux écritures comptables ad hoc.   

4.3 Cycle de la trésorerie 

4.3.1 Pouvoir de signature 

La Cour des comptes a constaté que six personnes disposaient encore des pouvoirs de 
signature sur des comptes bancaires alors qu’elles ont quitté l’entité entre 2013 et 2020.  

La Cour recommande de mettre à jour systématiquement les pouvoirs de signature lors 
du départ d’une personne et d’intégrer une démarche de vérification annuelle sur la base 
des confirmations bancaires reçues. 

L’administration indique qu’elle procédera au contrôle des pouvoirs de signature afin que 
le problème soit résolu pour l’établissement des comptes annuels 2022. 

4.3.2 Gestion hors SAP 

Quarante‐trois comptes bancaires au solde supérieur à 0 sont gérés hors SAP. Les soldes 
sont comptabilisés à la clôture sous une seule écriture globalisée. Ces comptes sont les 
suivants : 

 le compte bancaire centralisé du Fonds des sports et les dix‐sept comptes bancaires 
des centres Adeps ; 

 quatre comptes bancaires en devises étrangères ; 

 dix comptes des receveurs‐trésoriers ; 

 onze comptes à affectations spécifiques84.  

La  Cour  des  comptes  recommande  d’encoder  sans  délai  les mouvements  financiers 
quotidiens au sein du logiciel comptable. 

 

84 Les affectations de ces comptes sont  le fonds en souffrance,  les contentieux, Eurydice, Sepac titres‐repas et  les 

comptes pour ordre des Institutions publiques de protection de la jeunesse (IPPJ). 
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L’administration informe que des démarches sont en cours, et certaines abouties85 avec 
effet au 1er janvier 2022. 

4.3.3 Feuille de caisse et carte visa 

La Cour des comptes observe que les feuilles de caisse ne sont pas tenues au jour le jour. 
Elle a par ailleurs constaté une discordance entre une feuille de caisse et la comptabilité.  

En  outre,  la  Communauté  française  détenait,  au  1er janvier  2021,  quatre  cartes  de 
prépaiement. Afin de  les  limiter au maximum, elle n’en compte plus qu’une à ce  jour. 
Pour  cette  dernière,  l’administration  n’a  pas  pu  produire86  un  relevé  périodique  des 
consommations au cours de l’exercice. Le solde a cependant pu être confirmé par un mail 
du caissier à la clôture de l’audit.  

La Cour  constate  également deux  enregistrements  agrégés dans  le  logiciel  comptable 
pour un total de 45 opérations couvrant la période du 31 mai au 31 décembre 2021. 

La  Cour  recommande  de  veiller  à  appuyer  toute  écriture  comptable  d’une  pièce 
justificative probante. De plus, elle  recommande, pour une question de  transparence, 
d’enregistrer les opérations de manière individuelle. 

L’administration indique avoir mis en place un nouveau processus à partir de l’exercice 
2022. 

4.3.4 Conclusions 

La  quasi‐totalité  des  comptes  bancaires  sont  mouvementés  en  dehors  du  logiciel 
comptable  et  les  pouvoirs  de  signature  bancaire  ne  sont  pas mis  à  jour  de manière 
systématique. De plus,  les feuilles de caisse ne sont pas tenues quotidiennement et  les 
relevés  périodiques  de  la  carte  visa  ne  sont  pas  systématiquement  documentés.  En 
conséquence, le risque de fraude est insuffisamment maîtrisé. 

  

 

85 Pour 27 comptes bancaires. 

86 L’administration a transmis des captures d’écran de l’application bancaire renseignant les opérations effectuées au 

cours de l’exercice 2021. 
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4.4 Cycle des dépenses de personnel de l’enseignement 

Les dépenses de personnel de l’enseignement représentent 54 % des dépenses totales de 
l’administration  et  95 %  des  dépenses  totales  de  personnel. Elles  concernent  plus  de 
136.000 membres  du  personnel  qui  correspondent  à  120.000  équivalents  temps  plein 
(ETP), répartis entre les trois réseaux d’enseignement comme suit : 

Figure 3 – Répartition des ETP au 31 décembre 2021 

 

La Cour des comptes a procédé à une évaluation du contrôle interne du processus de la 
paie  du  personnel  de  l’enseignement  organisé  et  subventionné  par  la  Communauté 
française.    

4.4.1 Environnement de contrôle 

4.4.1.1 Structure de l’organisation  
D’une manière  générale,  la Cour  des  comptes  constate  que  les  directions  et  services 
intervenant dans le processus de la paie sont focalisés sur leur tâche spécifique. Ils n’ont 
pas acquis une vision globale du cycle complet de la paie, notamment de son impact sur 
les comptabilités économique et budgétaire. Les différents acteurs du cycle interviennent 
à plusieurs niveaux : 

Fonction opérationnelle 
L’Administration  générale  de  l’enseignement  (AGE)  est  composée  de  cinq  directions 
générales  dont  deux  sont  responsables  du  processus  de  paiement  des  dépenses  de 
personnel, à savoir, la Direction générale des personnels de l’enseignement (DGPE) et la 
Direction générale des personnels de l’enseignement organisé par la FWB (DGPEOFWB). 
Ces directions comprennent des services de gestion (treize directions déconcentrées87) 
où  les  agents  de  « fixation  et  liquidation  des  traitements »  (FLT)  sont  chargés  de  la 
réception des documents provenant des établissements scolaires et de leur encodage dans 
les applications métiers de paie. Ces agents assurent la gestion opérationnelle de plusieurs 
centaines de dossiers88.   

 

87  Sept  directions  à  la DGPE  représentant  environ  350  personnes  et  six  à  la DGPEOFWB  totalisant  environ  140 

personnes. 

88 La manière de répartir les dossiers entre les agents FLT est différente selon les directions. 

22%
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46%

WBE Officiel subventionné Libre subventionné



34e CAHIER D’OBSERVATIONS ADRESSÉ PAR LA COUR DES COMPTES AU PARLEMENT DE  

LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – FASCICULE 1er / 73 
 

 

Le service  financier et  fiscal du service général des affaires  transversales  (SGAT) de  la 
DGPE est chargé d’encoder les données financières issues de l’application de paie dans 
l’application comptable pour les enseignants issus des trois réseaux.  

Le  trésorier centralisateur de  la Direction générale du budget et des  finances  (DGBF) 
exécute le paiement des rémunérations et charges sociales et fiscales des enseignants et 
personnel  assimilé  sur  la  base  d’un  ordonnancement  prescrit  par  les  directeurs  des 
services de gestion. 

Fonction de support 
Des agents de  l’Etnic  interviennent à plusieurs moments dans  le processus de  la paie. 
Outre  leur  implication  dans  des missions  de  développement  et  de maintenance  des 
applications de paie, ils contribuent à l’envoi de données extraites de l’outil permettant 
les imputations comptables ainsi que l’envoi des déclarations fiscales et sociales. 

Fonction de contrôle 
Des activités de contrôle sont organisées au sein de deux directions : 

 La direction de  la coordination qui est attachée à la DGPE assure l’envoi des listes 
d’anomalies aux directions déconcentrées. 

 La Direction générale du pilotage du système éducatif (DGPSE) où se situe le service 
général de  l’analyse et de  la prospective : ses membres assurent mensuellement et 
annuellement  un  suivi  des  liquidations  budgétaires  liées  au  personnel  de 
l’enseignement. 

4.4.1.2 Logiciel de paie 
La paie des enseignants découle actuellement du logiciel RL10 conçu dans les années 1970 
dont la pérennité est compromise par l’obsolescence de son langage de programmation 
(Cobol).  Son  exploitation  et  sa  maintenance  reposent  sur  un  nombre  restreint  de 
personnes. 

Afin  de  pallier  aux  faiblesses  du  moteur  de  paie  RL10,  liée  à  son  ancienneté, 
l’administration a lancé le développement de l’outil Desi dont la livraison a été planifiée 
en quatre grandes étapes. 

La deuxième des quatre phases de l’application Desi‐RL10 n’étant pas encore terminée, 
les contrôles clés induits par le système informatique ne sont pas opérationnels à ce jour, 
sauf pour les dossiers gérés dans Desi‐RL10, soit environ 13 %. 

4.4.1.3 Gestion des accès 
Les accès aux applications métiers ainsi que les révocations doivent être demandés par le 
responsable du service (au minimum un agent de rang 12). 

Les comptes bancaires des bénéficiaires sont actualisés dans l’application métier « Sens ». 
Les  agents  FLT  et  les  agents  du  service  financier  et  fiscal  disposent  d’un  accès  en 
modification. Les membres du personnel, eux‐mêmes, peuvent également modifier leurs 
données. 

La  Cour  des  comptes  recommande  de  limiter  l’accès  à  la modification  des  comptes 
bancaires des membres du personnel. 
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4.4.1.4 Anayse de risques et description des processus et procédures 
Bien qu’un certain nombre de documents relatifs à l’organisation sont édités par l’AGE89, 
la Cour des comptes observe  l’absence de description de procédures  internes  liées à  la 
paie des enseignants dans sa globalité. En revanche, la DGBF a élaboré un descriptif du 
processus de paiement des dettes sociales et fiscales. 

Par ailleurs, le cycle lié aux dépenses de personnel de l’enseignement ne fait pas l’objet 
d’une  analyse  approfondie  réalisée  par  la  Communauté  française  et  ce,  malgré 
l’importance financière de la masse liée à ce cycle. 

La  Cour  recommande  à  l’administration  de  procéder  à  une  description  et  une 
documentation complète de l’ensemble du cycle de la paie, suivie d’une analyse de risques 
à jour. 

4.4.2 Détermination des prestations entrant en considération pour le calcul 

4.4.2.1 Calcul des traitements 
Les données permettant la constitution du dossier des membres du personnel enseignant 
sont compilées par les agents FLT. Cette transmission d’information, des établissements 
scolaires aux directions déconcentrées, s’établit encore à l’heure actuelle par le biais de 
documents en format papier. Outre le risque de perte de documents importants, parfois 
même confidentiels, les retards pouvant être engendrés par ce type d’acheminement sont 
source d’erreurs dans la détermination des traitements.  

Par ailleurs, au moment du calcul de la paie mensuelle, les agents FLT doivent vérifier le 
titre  de  l’enseignant  et  déterminer  le  barème  applicable  sur  la  base  d’informations 
disponibles qui sont régulièrement incomplètes ou erronées.  

Enfin, ces vérifications s’inscrivent dans un contexte  légal et réglementaire complexe90 
malgré  la  réforme des  titres et  fonctions qui a harmonisé  le classement des  fonctions 
depuis le 1er janvier 2016. 

Ces  éléments  augmentent  le  risque  d’erreurs  dans  la  détermination  des  prestations 
entrant  en  considération  pour  le  calcul  du  traitement,  avec  pour  conséquence  la 
génération d’indus ou d’arriérés à régulariser. 

4.4.2.2 Ancienneté et valorisation de l’expérience utile 
En  l’attente  de  la  mise  en  production  effective  d’un  outil  permettant  le  calcul  de 
l’ancienneté des enseignants, ce dernier est élaboré par  les agents FLT  sur  la base de 
tableurs internes gérés en dehors du logiciel de paie. Ces tableurs n’offrent par ailleurs 
pas  les  garanties  en  termes  d’irréversibilité  des  données.  Ceci  a  pour  conséquence 
d’accroître le risque d’erreur dans le cadre de la fixation des traitements.  

Un même  type de  tableur est utilisé pour  la valorisation de  l’expérience utile mais un 
contrôle supplémentaire a été implémenté afin de faire valider le calcul par la « chambre 
de valorisation de l’expérience utile »91.  

 

89 Brochure RL10,  syllabus, notes de  services  sur  les évolutions  réglementaires et procès‐verbaux de  réunions de 

pilotage. 
90 Nonobstant le régime transitoire impliquant la coexistence des deux régimes. 

91 Instituée par l’article 48 du décret du 11 avril 2014. 
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4.4.2.3 Congés, absences et maladies 
La vérification du respect des quotas de maladie des membres du personnel repose sur 
des  tableurs  internes  tenus par  les agents FLT, à défaut de disposer d’une application 
métier qui le permette92.  

Par  ailleurs,  lorsque  le membre  du  personnel  sollicite  une  interruption  de  carrière, 
l’établissement  scolaire  doit  transmettre,  pour  validation,  un  formulaire93  à 
l’administration. Ces demandes ne  font  toutefois pas  l’objet d’une gestion centralisée. 
Une feuille de route est utilisée afin d’aider à la détection de dépassement de crédits de 
congés  octroyés.  Cet  outil,  interne  et  non  intégré  à  l’application  de  paie  ne  permet 
toutefois pas un contrôle exhaustif. 

4.4.2.4 Révisions de traitements 
Lorsqu’une révision de traitement est nécessaire, à la suite par exemple d’une nomination, 
d’une mise  en disponibilité, d’une  rectification du barème ou de  la  charge de  travail, 
l’agent FLT doit déterminer si  la révision aura ou non une  incidence pécuniaire sur  le 
traitement  du membre  du  personnel.  Le  cas  échéant,  il  y  a  lieu  d’annuler  les  lignes 
erronées  avant  de  réencoder  les  lignes  correctes.  Cette  surcharge  de manipulations 
manuelles amplifie le risque d’erreur.  

4.4.2.5 Encodage et introduction des lignes de paie  
Les lignes de paie94 sont introduites dans l’application RL10 de manière manuelle pour 
environ 87 % des matricules. Pour ces dossiers, les agents FLT doivent composer avec le 
manque de convivialité des écrans de l’application qui résulte de sa vétusté.  

Les lignes de paie découlent par ailleurs de l’encodage de codes divers et variés, dont la 
description n’est détaillée que dans la brochure RL10, elle‐même peu didactique en raison 
de la complexité de la matière. 

Les autres dossiers sont gérés via l’application Desi‐RL10. Les lignes de paie sont, dans ce 
cas, générées par l’application et ensuite introduites automatiquement dans l’application 
RL10 qui se charge enfin du calcul de la paie.  

4.4.2.6 Listes d’erreurs RL10 
Avant chaque  liquidation,  les agents FLT sont chargés de consulter  les  listes d’erreurs 
générées automatiquement par l’application RL10. Ce document, très peu lisible, reprend 
des erreurs bloquantes et non bloquantes.  

La Cours des comptes constate que toutes les erreurs générées par RL10 ne bloquent pas 
la paie. De plus,  l’objectif des  agents FLT  étant de payer  l’enseignant  sans  retard,  les 
erreurs sont parfois uniquement traitées et non solutionnées de manière structurelle. 

4.4.3 Comptabilisation et paiement  

4.4.3.1 Comptabilisation des données de paie 
La personne ressource de l’Etnic sur laquelle repose principalement la responsabilité du 
développement et de  la maintenance de RL10 se charge de l’extraction des données de 

 

92 L’outil‐métier Desi‐Amed ne permet pas, par exemple, de distinguer les jours de maladie couverts par un certificat 

médical des absences d’un jour.  
93 Ce formulaire reprend entre autres la signalétique de l’enseignant, le type de congé et les dates concernées, ainsi 

que la signature du PO. 

94 Ces lignes génèrent un calcul de traitement permettant la liquidation. 
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calcul  issues  de  l’application.  Le  fichier  de  liquidation  produit95  se  présente  sous  un 
format  texte qui est envoyé par courriel ainsi que sous  format papier, à  l’attention du 
service financier et fiscal. 

Les agents de ce service effectuent, de manière manuelle, l’encodage de ce fichier dans le 
progiciel comptable et budgétaire SAP. Bien que le risque d’erreur ait été réduit depuis 
l’utilisation  d’un  fichier  électronique  remplaçant  la  version  papier,  celui‐ci  subsiste 
cependant.  En  effet,  l’imputation  des  coûts  sur  un  compte  comptable  ou  un  article 
budgétaire erroné existe.  

La Cour des comptes constate qu’aucune validation de l’écriture de paie n’est requise et 
recommande de mettre en place un processus d’approbation dans le progiciel SAP. 

4.4.3.2 Paiement des traitements, cotisations fiscales et sociales 
Les bandes de paiements sont générées par RL10 et transmises à la banque par l’Etnic. 
Elles  alimentent  les  comptes  de  transit  permettant  le  paiement  du  précompte 
professionnel ainsi que ceux permettant le paiement de l’ONSS.  

Les  déclarations  274  au  précompte  professionnel  et DMFA  sont  établies  sur  la  base 
d’informations  issues de RL10 et extraites par  l’Etnic. Elles sont  transmises, avant  leur 
comptabilisation, aux autorités compétentes, respectivement, par le service du trésorier 
de la DGBF et par le service financier et fiscal. 

Ceux‐ci se chargent de l’encodage des pièces dans SAP et génèrent le flux d’approbation. 
Ce  flux  permet  la  validation  de  l’opération,  premièrement,  par  le  trésorier 
centralisateur96, et, deuxièmement, par un contrôleur des  liquidations. Ces validations 
sont  nécessaires  pour  débloquer  le  paiement,  qui  nécessite  par  ailleurs  une  double 
signature97 dans l’application bancaire afin d’être exécuté.  

Le processus de paiement des traitements est similaire à celui des cotisations fiscales et 
sociales, hormis pour l’utilisation des comptes de transit. La Cour des comptes constate 
que l’administration n’effectue pas de contrôle de cohérence des traitements nets à payer 
sur la base des listes de paiements qui permettraient de détecter des anomalies comme 
des montants inhabituellement élevés ou des variations anormales.  

4.4.3.3 Comptabilisation des indus  
Les révisions de traitement peuvent amener à une correction négative de celui‐ci, avec 
pour conséquence l’obligation de récupérer l’indu payé dans le chef du bénéficiaire.  

À  titre  informatif,  les  indus  restant  à  recouvrer  comptabilisés  au  31  décembre  2021 
s’élèvent à 27 millions d’euros. 

Exhaustivité 
Lorsque le montant indûment payé est constaté par l’agent FLT, il peut être soit récupéré 
directement sur le traitement du membre du personnel, soit pris en charge par le service 
de récupération des indus (SRI).  

 

95 Ce fichier reprend les montants des cotisations ONSS, le précompte professionnel, le net à payer ainsi que les totaux 

à payer. La répartition est effectuée par articles budgétaires. Ceux‐ci sont déduits par RL10 sur la base des différents 
codes liés, entre autres, à la fonction, au statut, à l’école, entrés par les agents FLT. 
96 Faisant office d’ordonnateur. 

97 Par le trésorier centralisateur et un agent de son service. 
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Dans ce second cas, l’agent FLT doit avoir d’une part, constaté l’indu dans RL10 et d’autre 
part, encodé et validé une date d’envoi de la lettre d’indu dans le module « Sens‐Indu » 
afin que le dossier d’indu parvienne au SRI. Cette dernière manipulation est nécessaire à 
l’enregistrement des indus constatés. 

La Cour des comptes constate que  l’oubli de validation de  la date d’envoi de  la  lettre 
empêche non  seulement  la  récupération de  l’indu mais aussi  sa comptabilisation. Les 
charges de personnel sont, dans ce cas, surestimées et retentissent négativement sur le 
résultat comptable . L’administration n’est pas en mesure de quantifier la valeur exacte 
des indus non comptabilisés mais l’impact maximal s’élève à 11,4 millions d’euros98. 

Classification   
Tous les indus recouvrés par le SRI sont comptabilisés en recettes. Or, les droits constatés 
relatifs aux indus de l’année de paie en cours doivent être comptabilisés en diminution 
des charges de personnel alors que les droits constatés concernant un indu relatif à une 
année antérieure doivent être comptabilisés en produits de l’exercice en cours.  

La Cour de  comptes  relève qu’en  contravention  avec  cette  règle de  comptabilisation, 
l’ensemble des droits constatés en 2021 liés aux indus sont comptabilisés en produits, car 
l’administration n’est pas en mesure de déterminer si un indu est relatif à une opération 
de l’année en cours ou d’une année antérieure.  

La Cour recommande à l’administration de mettre en place les mesures nécessaires qui 
lui permettent de retracer l’origine de l’indu et de procéder à l’enregistrement comptable 
idoine sur cette base. 

Évaluation  
En 2021, un travail d’analyse des indus à recouvrer a été réalisé par le receveur. Au total, 
2,3 millions d’euros ont été annulés car considérés comme  irrecouvrables, répartis sur 
2.339 dossiers.  

La Cour des comptes constate cependant que  la comptabilité comprend  toujours 607 
dossiers totalisant 2,5 millions d’euros qui présentent un solde ouvert depuis plus de 10 
ans, soit potentiellement prescrits. L’administration n’a pas pu confirmer si ce montant 
faisait l’objet d’une procédure en récupération qui suspend ainsi la prescription. 

La Cour recommande d’analyser les créances anciennes et d’annuler, le cas échéant, les 
droits  constatés  en  recettes.  Elle  recommande  par  ailleurs  d’effectuer  un  suivi  plus 
régulier et rigoureux des indus afin d’optimaliser leur récupération. 

4.4.4 Activités de contrôles  

4.4.4.1 Contrôle de gestion 
Au sein du service général de la gestion du personnel de l’enseignement, la direction de 
la coordination a mis en place un certain nombre d’outils permettant de contrôler  la 
qualité  des  données  liées  au  calcul  de  la  paie.  Ces  contrôles  se  matérialisent 
principalement  par  l’envoi  de  listes  d’anomalies99  à  destination  des  directions 

 

98 Ce montant,  repris à  titre  indicatif, provient d’informations de  l’outil « Datawarehouse », dont  les données  sont 

issues de  l’application RL10. De ce montant, doivent être déduits  les  indus pris en charge par  le SRI mais dont  la 

correction  n’a  pas  encore  été  effectuée  dans  RL10,  ainsi  que  les  indus  suivant  une  nomination  tardive,  dont  la 

correction est ventilée sur les années antérieures. 

99  Issues d’un outil de traitement de données provenant directement de  l’outil‐métier RL10. Citons par exemple,  la 

liste des enseignants pour lesquels existe une inadéquation entre le barème et le diplôme. 
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déconcentrées.  Certaines  sont  diffusées mensuellement,  annuellement  ou même  sur 
demande spécifique. Il n’existe cependant pas de calendrier fixe de contrôles à opérer sur 
la paie, ceux‐ci étant effectués en fonction de la disponibilité du service de coordination. 
Le suivi effectué sur les retours ou même l’absence de retour des agents est également 
tributaire du temps disponible du service.  

La Cour des comptes recommande de définir les contrôles à réaliser sur les listes d’erreurs 
selon un calendrier précis et d’en assurer le suivi exhaustif et systématique. 

4.4.4.2 Contrôle Dimona 
Le  contrôle100    de  correspondance  du  personnel  enregistré  dans  Dimona101avec  le 
personnel repris sur les déclarations DMFA n’est pas efficace, au vu du nombre très élevé 
d’occurrences relevant d’erreurs. En effet, il n’est pas rare que les établissements scolaires 
encodent dans Dimona en dehors des périodes de traitement, comme en juillet et en août. 
De plus,  le  fichier tient compte de toutes  les discordances en suspens, y compris celle 
relatives à des membres du personnel qui ne sont plus en fonction.  

Cependant, l’Etnic a élaboré un programme permettant un encadrement des écoles lors 
de  l’introduction  de  leur  déclaration  dans  Dimona.  Des  réunions  sont  par  ailleurs 
organisées régulièrement avec  le service  financier et  fiscal en vue de définir des plans 
d’action à mettre en place au regard des incidents détectés ou de modifications à apporter 
aux différents processus liés aux calculs des cotisations de sécurité sociale. 

4.4.4.3 Monitoring mensuel des dépenses de personnel 
Chaque mois,  le  responsable  du  centre  d’expertise  dépendant  du  service  général  de 
l’analyse  et  de  la  prospective  effectue  un  monitoring  budgétaire  des  dépenses  de 
personnel. Cette analyse détaille les prévisions budgétaires des AB Traitements et permet 
d’expliquer  les  variations  avec  les  dépenses  réellement  encourues.  Ces  données  sont 
issues de  l’application RL10. Bien qu’indispensable au suivi des dépenses de personnel, 
cette analyse ne permet pas un contrôle de l’exactitude des données de paie enregistrées 
en comptabilité. 

De plus,  l’administration n’analyse pas  les  fluctuations mensuelles des  traitements ou 
autres dépenses de personnel comptabilisées. 

4.4.4.4 Réconciliations comptables 

Précompte professionnel 
La concordance entre le annuel et les déclarations mensuelles est effectuée par le service 
du trésorier lors de la clôture comptable.  

ONSS 
La DGBF n’est pas parvenue  à  réconcilier  les dettes ouvertes  relatives  aux  cotisations 
sociales des enseignants depuis l’instauration de la comptabilité en partie double, à savoir 
depuis l’exercice 2020. Des travaux d’analyse sont en cours, avec l’aide de l’Etnic, afin de 
comprendre  l’origine  des  écarts  entre  les  paiements  effectués  et  les  montants 
comptabilisés. 

La  Cour  des  comptes  constate  que  l’extrait  de  compte  ONSS  n’est  également  pas 
réconcilié avec la comptabilité lors de la clôture de l’exercice. 

 

100 Supervisé par le SGAT. 

101 Déclaration par laquelle l’employeur communique à l’ONSS toute entrée et sortie de service d’un travailleur. 
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Charges salariales 
L’administration n’effectue aucune réconciliation entre les données de l’outil de paie RL10 
et la comptabilité.  

La  Cour  des  comptes  recommande  d’implémenter  sans  délai  une  procédure  de 
réconciliation  des  frais  de  personnel  comptabilisés  avec  les  données  extraites  de 
l’application métier. 

4.4.4.5 Conclusions 
L’évaluation du contrôle interne du processus de la paie du personnel de l’enseignement 
et ainsi que de son environnement aboutit aux constats suivants : 

 Les différents  intervenants manquent d’une vision globale du cycle complet de  la 
paie. 

 Les procédures  liées au cycle des dépenses de personnel ne sont pas suffisamment 
documentées. 

 La paie des enseignants est assurée par le biais d’un outil informatique ancien et peu 
convivial.   

 La multiplicité des encodages qui reposent sur les agents FLT est source d’erreurs. À 
cet égard, la Cour des comptes relève notamment les points suivants : 

o le nombre considérable de manipulations à effectuer par les agents lors des 
liquidations  des  traitements  lorsque  les  données  de  paie  ne  sont  pas 
introduites directement par le logiciel Desi‐RL10 (soit dans 87 % des cas) ; 

o la complexité des données à traiter (le calcul de l’ancienneté, la valorisation 
de l’expérience utile) et du cadre juridique ; 

o l’auto‐contrôle opérationnel peu fiable des encodages au vu de l’important 
travail à réaliser. 

 Les contrôles clés actuellement en place au sein du cycle des dépenses de personnel 
sont insuffisants. La Cour des comptes relève notamment que : 

o Les réponses aux erreurs, apportées par les agents FLT aux contrôles de la 
direction de  la coordination, ne  font pas  l’objet d’un suivi systématique et 
exhaustif.  

o Les contrôles ne font pas l’objet d’un calendrier précis et régulier. 

o Les dépenses de personnel ne sont pas comparées et analysées par rapport 
aux  données  enregistrées  en  comptabilité.  En  effet,  le  centre  d’expertise 
réalise uniquement une comparaison entre les dépenses de personnel et le 
budget. 

 Certaines réconciliations comptables indispensables à un contrôle interne de qualité 
sont asbsentes, à savoir :  

o la réconciliation des soldes bilantaires des dettes sociales ;  

o la réconciliation des données issues de l’outil‐métier de la paie RL10 et celle 
des comptabilités économique et budgétaire ;  

o la réconciliation des soldes ouverts des comptes de bilan avec les paiements 
effectués l’année suivante. 

La Cour des comptes recommande la mise en place d’une part, de contrôles comptables 
qui doivent être mis en œuvre par la DGBF et, d’autre part, de procédures de contrôle 
interne  à  réaliser  par  l’AGE,  lesquels  devraient  intégrer  la  maîtrise  des  risques  de 
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conformité, de fiabilité et d’intégrité des données budgétaires et financières du processus 
de la paie dans sa globalité.  

L’administration informe qu’elle tiendra compte de cette recommandation. L’AGE précise 
en outre qu’elle a été amenée par le gouvernement à considérer, avec l’Etnic, l’avenir du 
programme informatique de paie à court et moyen terme et la possibilité de recourir à un 
ou  plusieurs  nouveaux  outils  de  gestion  de  carrière  et  de  paie  qui  mettraient  fin 
définitivement  aux  différents  constats  exposés.  Un  plan  d’action  sera  proposé  au 
gouvernement prochainement.  
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Conclusion 
5.1 Opinion de la Cour des comptes 

La Cour des comptes a formulé une opinion défavorable sur le compte général 2021 de 
l’entité102.  

En raison du caractère significatif des points examinés ci‐dessous, la Cour des comptes 
estime que le compte général de l’entité ne donne pas une image fidèle du patrimoine et 
de la situation financière de l’entité au 31 décembre 2021 et des résultats de l’exercice 2021, 
conformément au cadre de rapportage financier instauré par le décret du 20 décembre 
2011 portant organisation du budget et de la comptabilité des services du gouvernement 
de la Communauté française, et ses arrêtés d’exécution.  

5.1.1 Fondement de l’opinion défavorable 

La Cour des comptes estime que les éléments probants qu’elle a obtenus sont suffisants 
et appropriés pour fonder son opinion.  

Elle est toutefois parvenue à la conclusion que les anomalies suivantes sont significatives 
et ont une incidence diffuse sur le compte général de l’entité : 

 La  comptabilité n’est pas  tenue dans  le  respect des  articles 30  et  32 du décret du 
20 décembre 2011, qui prévoient, d’une part, que la comptabilité est tenue selon les 
règles  usuelles  d’une  comptabilité  en  partie  double  et,  dès  lors,  impose 
l’établissement d’une comptabilité et d’un inventaire complets, et, d’autre part, que 
toute opération comptable est enregistrée sans retard, de manière fidèle et complète 
dans la comptabilité.  

 La  réalisation d’un grand nombre d’opérations  significatives en dehors du  logiciel 
comptable SAP,  imputées  en  comptabilité  sur  la base d’une  écriture globale pour 
laquelle la procédure d’approbation est inadéquate, est source d’erreur et génère des 
risques de fraude. 

 Les mesures de  contrôle  interne  actuellement  en  vigueur  sont  insuffisantes  pour 
détecter les omissions et erreurs matérielles.  

Les rubriques du bilan et du compte de résultats concernées sont les suivantes :  

 En  ce  qui  concerne  les  immobilisations  incorporelles,  la  rubrique  intègre 
essentiellement  des  logiciels  acquis  après  le  1er janvier  2019.  Les  acquisitions 
antérieures à 2019 n’étant pas reprises, la valeur comptable nette des immobilisations 
incorporelles est dès lors sous‐estimée. 

 En ce qui concerne les terrains et bâtiments : 
o Au niveau de l’exhaustivité de l’inventaire des biens enregistrés au bilan : 

 

102 Ce compte général comporte, pour la seconde fois, un bilan et un compte de résultats issus d’une comptabilité en 
partie double, élaborée à  l’aide du  logiciel SAP.  Il se compose en outre d’un compte d’exécution du budget et des 
annexes. 
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‐ Les biens dont  l’acquisition  a  été  financée par  le  Saca  Fonds des 
bâtiments  scolaires  sont  repris,  à  tort,  dans  l’inventaire  de 
l’administration. 

‐ Aucune  certitude  n’existe  sur  l’exhaustivité  des  mouvements 
comptables  relatifs  à  des  biens  acquis  ou  vendus  en Belgique  au 
cours de l’exercice 2021. 

‐ Les biens détenus par la Communauté française situés à l’étranger 
ne sont pas intégrés à l’inventaire. 

o Au niveau de la méthode de valorisation : 
‐ En  l’absence  d’avis  émis  par  la  Commission  de  la  comptabilité 

publique  en  matière  de  valorisation  de  biens  immeubles, 
l’administration  s’est  basée  sur  la méthodologie  élaborée  par  la 
Commission pour l’inventaire du patrimoine de l’État pour valoriser 
son  patrimoine  immobilier.  Il  ressort  de  l’analyse  de  cohérence 
menée  par  la  Cour  des  comptes  sur  les  acquisitions  et  cessions 
récentes (échantillon non statistique) que cette méthodologie est de 
nature à surévaluer globalement la valeur du patrimoine. 

‐ Les  modifications  importantes  apportées  aux  bâtiments 
ultérieurement à  leur construction n’ont pas été prises en compte 
dans leur valorisation. 

o L’administration n’a  pas  comptabilisé  les  biens détenus  sous  la  forme de 
droits d’emphytéose ou de superficie au bilan à la clôture de l’exercice 2021. 

Les différents constats formulés par la Cour des comptes ont des impacts tantôt positifs, 
tantôt  négatifs,  sur  la  valeur  du  patrimoine  immobilier  de  l’administration.  La  Cour 
considère que ces différents éléments ont individuellement un impact significatif sur la 
valeur totale du patrimoine immobilier.     

 En ce qui concerne les installations, machines et outillage d’exploitation, ainsi que le 
matériel roulant, l’administration ne dispose pas d’un inventaire complet, centralisé 
et mis à jour de l’ensemble de ces biens. La Cour des comptes n’est dès lors pas en 
mesure d’attester de l’exhaustivité de ces rubriques du bilan. 

 En ce qui concerne les œuvres d’art, la Cour des comptes constate que le processus 
actuellement mis en place ne permet pas de garantir l’exhaustivité des œuvres d’art 
répertoriées. En outre, les valeurs ne sont pas établies sur la base d’une seule et même 
méthodologie  et plusieurs milliers d’œuvres d’art ne  sont pas  valorisées. La Cour 
constate un manque de  fiabilité des données  financières  transmises par  le  service 
général du patrimoine à la Direction générale du budget et des finances.  

 En  ce  qui  concerne  les  participations  financières,  l’inventaire  des  participations 
acquises directement par la Communauté française n’est pas actualisé ni exhaustif. 
La Cour des comptes ne peut dès lors attester de l’exhaustivité de la rubrique.  

 En ce qui concerne les stocks, le montant repris au bilan n’est pas réconcilié avec un 
inventaire physique. De plus, les mesures de contrôle interne nécessaires à la maîtrise 
des écritures comptables générées par les outils de gestion de stock ne sont pas mises 
en place.  

 La  quasi‐totalité des  comptes  bancaires  sont mouvementés  en dehors du  logiciel 
comptable. Les  soldes des comptes  sont  intégrés en une  fois en comptabilité à  la 
clôture de  l’exercice. De plus, les pouvoirs de signature bancaire ne sont pas mis à 
jour de manière systématique. En effet, six personnes ayant quitté l’entité entre 2013 
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et  2020  disposaient  toujours  d’un  pouvoir  de  signature  au  31 décembre 2021.  En 
conséquence, le risque de fraude est insuffisamment maîtrisé. 

 En ce qui concerne  les comptes de régularisation et d’attente, à  l’actif et au passif, 
seules les opérations liées à la dette financière ont été enregistrées dans ces comptes. 
La Cour des comptes n’est dès lors pas en mesure d’en attester l’exhaustivité. 

 Les comptes d’actif net ne sont pas mouvementés dans le respect des règles fixées par 
l’arrêté  royal  du  10 novembre  2009.  En  l’état,  la  Cour  des  comptes  ne  peut  se 
prononcer sur la fiabilité du montant imputé dans cette rubrique. 

 La rubrique des provisions pour risques et charges n’est pas exhaustive dès lors que 
seules des provisions relatives à des litiges gérés par le Centre d’expertise juridique 
de la Communauté française et dont les enjeux sont supérieurs à 1,0 million d’euros 
ont  été prises  en  compte. Des  règles d’évaluation précises  concernant  la prise  en 
provision doivent être établies. Cette rubrique n’a par ailleurs  fait  l’objet d’aucune 
démarche de contrôle interne lors de la clôture comptable pour vérifier le bien‐fondé 
de l’évaluation des litiges en cours. 

 Les  comptes  d’emprunts  à  plus  d’un  an  intègrent  exclusivement  les  emprunts 
financiers. Aucune autre dette à plus d’un an d’échéance n’a été comptabilisée. La 
Cour des comptes constate notamment l’absence de comptabilisation des dettes en 
location‐financement relatives aux droits d’emphytéose.  

 En ce qui concerne  les  loyers et  les charges  locatives,  les pièces  justificatives sont 
majoritairement absentes du logiciel comptable. En raison de la gestion décentralisée 
des baux,  la Cour des comptes n’est pas en mesure de confirmer  l’exhaustivité des 
montants enregistrés. 

 Malgré l’importance de la masse financière qu’il représente et sa complexité, le cycle 
du  personnel  n’a  jamais  fait  l’objet  d’une  analyse  des  risques  approfondie  par 
l’administration. La Cour des comptes formule notamment les constats suivants : 

o Du point de  vue de  la  comptabilité générale,  certains  contrôles  clés  sont 
manquants, parmi lesquels la réconciliation des frais comptabilisés avec les 
données  extraites  de  l’application  métier  et  l’analyse  des  fluctuations 
mensuelles. 

o La réconciliation de la balance des soldes de charges avec les données fiscales 
reprises sur les relevés récapitulatifs, ou encore avec un état annuel probant 
généré par les outils métiers, n’est pas réalisée.  

o Pour l’ensemble des charges de personnel, les mesures de contrôle interne 
actuellement  en  vigueur  sont  insuffisantes pour détecter  les omissions  et 
erreurs matérielles. 

 Un  peu  plus  d’un milliard  d’euros  de  subventions  est  géré  via  des  applications 
périphériques et est comptabilisé de manière globalisée dans SAP, ce qui nuit à  la 
lisibilité et à la transparence des montants comptabilisés. 

 Les  recettes,  gérées  par  les  différents  receveurs‐trésoriers  du  ministère,  sont 
globalisées dans un fichier Excel extracomptable et intégrées telles quelles dans SAP. 

Par ailleurs, la Cour des comptes formule les observations particulières suivantes : 

 Les  bâtiments  du  fonds  des  bâtiments  scolaires  sont  valorisés  dans  le  bilan  du 
ministère à hauteur de  1.458,7 millions d’euros alors qu’ils devraient  l’être dans  le 
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bilan du  Saca  Fonds des  bâtiments  scolaires,  qui  constitue une  entité  comptable 
distincte. 
 

 La dette pour pécule de vacances, ainsi que les charges afférentes aux traitements, 
subventions‐traitement  de  décembre  et  aux  primes  de  fin  d’année  n’ont  pas  été 
enregistrées dans les dépenses du compte d’exécution du budget de l’année 2021. Le 
montant total concerné s’élève à 654,3 millions d’euros. 
 

 Des écritures comptables, pour un montant net de 122,5 millions d’euros, ont impacté 
la rubrique des fonds propres sans passer par le compte de résultats. 

 

 Diverses  charges  et dépenses,  pour un montant de  85,5 millions d’euros,  ont  été 
comptabilisées en 2022 plutôt qu’en 2021 : 

o tranches de dotations de fonctionnement des universités de décembre 2021 : 
76,6 millions d’euros ; 

o loyers CHU de Liège : 8,9 millions d’euros. 
 

 Divers  produits  et  recettes,  pour  un montant  de  73,3 millions  d’euros,  ont  été 
comptabilisés en 2022 plutôt qu’en 2021 : 

o remboursement  des  réserves  disponibles  d’organismes  administratifs 
publics : 54,8 millions d’euros ; 

o remboursement  d’impôts  relatif  à  des  dégrèvements  de  précompte 
professionnel relatifs aux exercices 2016 à 2019 : 7,6 millions d’euros ;   

o Loterie nationale : 4,3 millions d’euros ; 
o aides financières à l’embauche (Actiris) : 3,6 millions d’euros ; 
o récupération de rémunération de personnel détaché : 2,1 millions d’euros ; 
o Fedasil – récupération d’allocations familiales : 0,9 million d’euros. 

 Les intérêts payés dans le cadre des swaps sont imputés sur la même ligne budgétaire 
que  les  charges d’intérêts pour un montant d’environ  50 millions d’euros,  ce qui 
contrevient au principe de spécialité budgétaire. 
 

 La prise de participations dans la société anonyme « Société de gestion du bois Saint‐
Jean »  et  les  obligations  qui  pourraient  découler  de  sa  procédure  de  dissolution 
volontaire ne  sont  pas  intégrés dans  le  bilan de  la Communauté  française. Cette 
société présente, au 31 décembre 2021, des capitaux propres négatifs à hauteur de ‐
25,5 millions d’euros. 

 

 Les  intérêts perçus et payés dans  le cadre des contrats d’échange de taux d’intérêt 
sont compensés dans la comptabilité budgétaire. En conséquence, les recettes et les 
dépenses budgétaires sont sous‐estimées à hauteur d’environ 15 millions d’euros. 
 

 Les charges et produits du fonds des sports ne sont pas intégrés dans le compte de 
résultats de la Communauté française à hauteur d’environ 12,5 millions d’euros. 
 

 Les primes d’émission relatives aux emprunts « zéro‐coupon » sont amorties sur une 
base  actuarielle,  ce  qui  contrevient  aux  règles  d’évaluation.  Il  en  résulte  que  ces 
emprunts sont sous‐évalués à hauteur de 9,4 millions d’euros. 
 

 Des  mêmes  œuvres  d’art  sont  valorisées  plusieurs  fois,  dont  une  collection  de 
céramiques, à hauteur de 7,1 millions d’euros. 

Le  contrôle  a  été  effectué  conformément  aux  prescriptions, méthodes  et  procédures 
adoptées par la Cour des comptes. 
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En  tant  que membre  de  l’Organisation  internationale  des  institutions  supérieures  de 
contrôle  des  finances  publiques  (Intosai),  la  Cour  des  comptes  utilise  les  normes 
internationales pour les institutions supérieures de contrôle (Issai) comme référence lors 
de l’exécution de ses diverses missions. 

Dans le cadre de son examen de certification, la Cour des comptes utilise les Issai pour 
l’audit financier.  

5.1.2 Autres points 

Sans préjudice de l’opinion formulée ci‐dessus, la Cour des comptes attire l’attention sur 
les points suivants : 

 Le bilan, le compte de résultats comprenant les charges et produits de l’exercice, ainsi 
que  le compte de récapitulation des opérations budgétaires de l’année ne sont pas 
présentés selon les tableaux de synthèse joints en annexes 2 et 3 de l’article 17, §1er, de 
l’arrêté royal du 10 novembre 2009. La cohérence des données chiffrées reprises dans 
ces différents états n’est par ailleurs pas assurée.  
 

 La comptabilité est  tenue  selon un plan comptable  inspiré par  le plan comptable 
minimum normalisé (PCMN). Plusieurs erreurs de correspondance/spécialité entre 
ce référentiel et le plan comptable fixé par l’arrêté royal du 10 novembre 2009 ont été 
détectées. 
 

 Des règles d’évaluation et d’amortissement ont été modifiées, avec effet rétroactif, 
après le délai légal d’établissement du compte général. 
 

 La Communauté  française ne respecte pas  le principe d’imputation sur  la base du 
droit  constaté pour  les  recettes qui  lui  sont  transférées de  l’État  fédéral, puisque 
98,7% de celles‐ci sont imputées lors de leur perception.  
 

 Les droits et engagements suivants pour un montant total de 5.985,1 millions d’euros 
ne sont pas comptabilisés hors bilan :  

o le  solde  disponible  du  programme  de  financement  EMTN,  soit  2.712,1 
millions d’euros ; 

o le  solde  disponible  relatif  à  la  facilité  de  caisse  octroyée  par  le  trésorier 
centralisateur d’environ 1.200,0 millions d’euros ; 

o les  engagements  et  les  droits  résultant  de  l’utilisation  des  conventions 
d’échange d’intérêt pour un montant de 2.073,0 millions d’euros.  

 

 Des  erreurs  de  classification  au  sein  de  mêmes  rubriques  comptables  ont  été 
identifiées en ce qui concerne les transferts institutionnels relatifs aux trois premiers 
trimestres,  l’actif net et  les cotisations sociales du personnel enseignant du réseau 
organisé  (WBE).  Les  reclassements  à  opérer  s’élèvent  respectivement  à  10.545,1 
millions d’euros, 7.893,1 millions d’euros et 116,7 millions d’euros. 
 

 Les autres produits que ceux relatifs aux transferts institutionnels, soit un montant 
de 290,9 millions d’euros, sont comptabilisés sous autre rubrique erronée. 
 

 La provision pour pécule de vacances relative au personnel exerçant dans les réseaux 
libres et officiels d’un montant de 126,4 millions d’euros est classée sous une rubrique 
erronée. 
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 L’encours  des  engagements  budgétaires  comporte  des  engagements  obsolètes  à 
hauteur de 13,4 millions d’euros. Ce montant a été établi sur la base d’un échantillon 
de 17 engagements représentant 55 millions d’euros. 

5.2 Impact des erreurs identifiées 

L’impact  estimé  des  erreurs  identifiées  sur  le  compte  général  2021,  qui  ont  pu  être 
chiffrées par la Cour des comptes, figure dans le tableau ci‐après.  

Certaines  erreurs  sont  évaluées  à  titre  informatif  car,  bien  qu’elles  reposent  sur  des 
éléments probants et/ou informations obtenues lors de l’audit, il n’en demeure pas moins 
qu’elles  nécessitent  une  analyse  ou  de  plus  amples  informations  de  la  part  de  la 
Communauté française avant de pouvoir procéder à leurs corrections. Ce type d’erreur 
est renseigné dans le tableau ci‐dessous comme « estimé ». 

Tableau 70 – Impact estimé des erreurs relevées (en euros) 

Données du compte général 
2021 

Bilan Résultat comptable Solde budgétaire 

9.631.490.739 -1.185.523.578 -1.223.530.008 

       

Point 
du 

rapport 
Constat Type 

d’erreur 
Impact (hors) 

bilantaire 
Résultat 

comptable 
Solde 

budgétaire 

Erreur de 
reclassement 
(économique 

ou 
budgétaire) 

2.2.2 

Bâtiments scolaires : 
intégration au bilan de la 
CFWB d’éléments d’actif 
du Saca FBCF. 

Estimé -1.458.742.238 -1.458.742.238     

2.2.2 

Des travaux de 
rénovation dont le 
montant était supérieur à 
1.000 euros hors TVA 
sont pris en charges alors 
qu’ils devraient être 
enregistrés à l’actif du 
bilan.  

Estimé 1.048.046 1.048.046    

2.2.4 

L’analyse du fichier du 
service général du 
patrimoine, transmis par 
la DGBF, fait apparaître 
que des œuvres d’art 
étaient valorisées 
plusieurs fois. 

Factuel -7.188.912 -7.188.912     

2.2.4 

Les valeurs d’œuvres 
d’art ont fait l’objet d’une 
expertise mais ces 
réévaluations n’ont pas 
été intégrées dans la 
comptabilité. 

Factuel 947.611 947.611     

2.2.6 

Immobilisations reprises 
en immobilisations en 
cours alors qu’elles sont 
en exploitation. 

Estimé       4.736.040 

2.2.6 
Amortissement calculé 
sur des immobilisations 
en cours. 

Factuel 339.117 339.117     

2.3.1 Fonds propres : transfert 
d’actif net en passif net.  Factuel       7.893.128.502 

2.3.1 

Opérations 
comptabilisées 
(contrepartie œuvres 
d’art, créances, comptes 
de transit) en fonds 
propres sans passer par 
le compte de résultats.  

Factuel   -122.453.046     
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2.3.2 

La Communauté française 
a considéré que des 
intérêts négatifs lui 
étaient dus. Cette 
position est contestée par 
le prêteur. Une provision 
aurait dû être 
comptabilisée. 

Factuel 3.704.521 -3.704.521     

2.3.3 

Non-respect des règles 
d’évaluation en ce qui 
concerne la 
comptabilisation des 
primes d’émission des 
obligations zéro-coupon : 
comptabilisation valeur 
actuarielle plutôt que 
linéaire. 

Factuel -9.374.720 -9.374.720 -9.374.720   

2.3.5 

Dettes fiscales, salariales 
et sociales : reclassement 
des pécules de vacances 
au passif.  

Factuel       126.405.658 

2.3.5 Absence de réconciliation 
ONSS. Estimé 3.011.704 -3.011.704 -3.011.704   

2.4.2 

Absence de réconciliation 
des charges de 
personnel. 
Absence de contrôles a 
posteriori, analytiques ou 
de cohérence. 

Estimé 
  20.785.743 20.785.743   

2.4.2 

Les cotisations sociales 
du personnel enseignant 
du réseau organisé 
(WBE) sont 
comptabilisées sur le 
même compte que les 
charges de 
rémunérations.  

Factuel    116.712.811 

2.4.3 

Erreur de traitement 
comptable d’une prime 
d’émission, comptabilisée 
en commission sur 
placement. 

Factuel -533.325 533.325     

2.4.4 

Non-respect de la césure 
au niveau des allocations 
de fonctionnement 
octroyées aux universités 
et du loyer du CHU de 
Liège. 

Factuel 85.523.714 -85.523.714 -85.523.714   

2.5.1 Classification erronée des 
recettes diverses. Factuel       290.920.551 

2.5.1 
Classification erronée des 
transferts institutionnels 
de janvier à septembre.  

Factuel       10.545.138.283 

2.5.1 

Problème de césure pour 
différents comptes de 
produits (personnel 
détaché + ACS -APE + 
Loterie nationale + aide à 
la jeunesse, etc.). 

Factuel 10.989.048 10.989.048 10.989.048   

2.5.1 

Comptabilisation du 
remboursement des 
réserves disponibles des 
OAP en 2022 plutôt qu’en 
2021. 

Factuel 54.778.534 54.778.534 54.778.534   

2.5.1 

Autres créances : 
précompte professionnel 
récupéré en 2022 mais lié 
aux années 2016 à 2020. 
Le droit a été constaté en 
décembre 2021 mais pris 
en recette/profit en 2022. 

Factuel 7.596.325 7.596.325 7.596.325   

2.5.2 

Absence de 
comptabilisation d’un 
droit constaté en recettes 
Commentaire : Vente à la 
Communauté 
germanophone. Erreur 
cependant de montant. 

Factuel 573.482 573.482 573.482   
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2.6 

Droits et engagements 
hors bilan : absence de 
comptabilisation du 
programme EMTN. 

Factuel 2.712.100.000       

2.6 

Droits et engagements 
hors bilan : absence de 
comptabilisation de la 
facilité de caisse. 

Factuel 1.200.000.000       

2.6 

Droits et engagements 
hors bilan : les 
engagements et les droits 
résultant de l’utilisation 
des conventions 
d’échange d’intérêt 
(swap) n’apparaissent 
pas dans le tableau de 
synthèse. 

Factuel 2.072.950.000       

3.2.5 

Dettes fiscales, salariales 
et sociales : pécule de 
vacances 2021 imputé en 
2022, et 2020 imputé en 
2021. 

Factuel     -305.549.217   

3.2.5 
Dépenses de personnel : 
paie de décembre N 
encodée en janvier N+1. 

Factuel     -348.728.626   

3.2.5 

Les intérêts perçus dans 
le cadre des swaps sont 
compensés en déduction 
des dépenses. 

Estimé     15.000.000 

3.2.5 

Les intérêts payés dans le 
cadre des swaps sont 
imputés sur la même 
ligne budgétaire que les 
charges d’intérêts. 

Estimé       50.000.000 

3.2.5 

Dépenses du CEB : 
imputation sur des 
articles de base non 
ventilés.  

Factuel       474.006.781 

3.3 

Des engagements 
budgétaires étaient 
obsolètes au 
31 décembre 2021. 

Factuel 13.362.861       

3.4 
Absence d’intégration des 
charges du fonds des 
sports. 

Estimé   -12.500.000     

3.4 
Absence d’intégration des 
produits du fonds des 
sports. 

Estimé  12.500.000   

4.4.3.3 
Indus potentiels liés à des 
charges de personnel non 
comptabilisés. 

Estimé 11.365.574 11.365.574 11.365.574   
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5.3 Tableau de synthèse et suivi des recommandations  

Tableau 71 – Tableau de synthèse et suivi des recommandations 

Pre-
mière 
occur-
rence 

Point du  
présent 
rapport 

Observation Recommandation Réponse de 
l’administration 

CG 2020 2.2.1.3 

L’administration n’a pas été en 
mesure de transmettre 
l’inventaire des logiciels qu’elle 
utilise. Elle n’a pas pu confirmer 
l’existence de brevets ou 
licences. 

Établir un 
inventaire 
exhaustif des 
immobilisations 
incorporelles et 
procéder à la 
réévaluation 
annuelle de ces 
actifs, 
conformément aux 
dispositions 
prévues par 
l’arrêté royal du 10 
novembre 2009 et 
à ses règles 
d’évaluation. 

L’administration 
intègrera cette 
recommandation 
dans sa feuille de 
route sans toutefois 
la considérer comme 
prioritaire, vu la 
matérialité de celle-
ci.  

CG 2020 2.2.1.3 

L’inventaire établi n’a pas été 
complètement réconcilié avec 
les données disponibles à la 
Direction générale des 
infrastructures (DGI). 

Procéder à la 
réconciliation des 
données 
disponibles à la 
DGI. 

À terme, les données 
qui seront utilisées 
pour la valorisation 
seront les données en 
provenance de l'outil 
Edifice. Cette 
recommandation sera 
donc rencontrée en 
2023, voire en 2024. 

CG 2020 2.2.10.2 

Absence d’analyse régulière de 
l’encours des créances, incluant 
notamment le suivi des faillites, 
afin de déclarer irrécouvrables 
les droits pour lesquels il 
n’existe plus aucune possibilité 
de récupération. 

Édicter des 
principes généraux 
dans les règles 
d’évaluation afin 
de systématiser 
ces écritures en 
fonction du stade 
de la procédure de 
recouvrement 
auquel se trouvent 
les dossiers.  
Etendre l’analyse 
de l’encours des 
créances à 
l’ensemble des 
services concernés 
avec une attention 
particulière sur les 
créances 
anciennes. 

L’administration 
informe qu’elle 
sensibilisera, fin 2022, 
l’ensemble des 
receveurs-trésoriers en 
vue d’identifier les 
créances de plus de 
cinq ans qui sont 
définitivement 
irrécouvrables. Celles-
ci feront l’objet d’une 
écriture de 
régularisation. 

CG 2015 2.2.10.2 

L'encours des droits constatés 
nés depuis plus de 5 ans 
augmente de 3,6 millions 
d'euros par rapport à 2019.  

Assurer le suivi du 
recouvrement des 
droits restant à 
recouvrer et 
procéder 
régulièrement aux 
annulations des 
droits qui s’avèrent 
définitivement 
irrécouvrables. 

Un projet de révision 
du processus de 
recettes est 
actuellement en cours 
au sein de 
l’administration. Dans 
l’attente, elle 
procèdera néanmoins 
à une analyse des 
droits anciens 
irrécouvrables en vue 
de les annuler.   

CG 2020 2.2.11.2  
et 4.3.2 

La quasi-totalité des comptes 
bancaires sont mouvementés 
en-dehors du logiciel comptable. 

Dédicacer un 
compte général 
individuel pour 
chaque compte 
bancaire et 
intégrer la gestion 
complète des 
opérations 
bancaires 
quotidiennes au 

L’administration a créé 
un compte général par 
compte bancaire en 
SAP. De plus, des  
démarches sont en 
cours et certaines 
abouties avec effet au 
1er janvier 2022 dans 
le cadre de la gestion 
quotidienne au sein du 
logiciel comptable pour 
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sein du logiciel 
SAP. 

vingt-sept comptes 
bancaires.  

CG 2020 2.2.2.3 

Des travaux de rénovation dont 
le montant est supérieur à 
1.000 euros hors TVA sont pris 
en charges alors que les règles 
d’évaluation prévoient leur 
activation. 

Veiller au respect 
des règles 
d’évaluation en 
matière de seuil 
d’activation.  

L’administration 
souligne que les 
travaux de la CCP 
pourraient faire 
évoluer le seuil 
d'activation à un 
montant supérieur. 
Elle est consciente que 
des contrôles de seuils 
doivent être réalisés.  

CG 2020 2.2.2.3 

Trois biens ont été vendus au 
cours de cet exercice pour 
lesquels l’administration n’a pas 
pu confirmer qu’ils n’étaient pas 
repris dans l’inventaire. 

Réconcilier les 
données issues de 
MyMinfin  avec les 
mutations récentes 
et annexer au 
compte général un 
rapport sur les 
transferts de biens 
immeubles, 
conformément au 
décret du 20 
décembre 2011. 

L’administration a 
réalisé un travail de 
réconciliation des 
données issues de 
MyMinfin avec les 
mutations opérées au 
cours de l’exercice.  
Néammoins, le rapport 
sur les transferts de 
biens immeubles n’a 
pas été annexé au 
compte général 
conformément au 
décret du 20 décembre 
2021. 

CG 2020 2.2.2.3 

Il n’est pas possible de 
déterminer si la valeur reprise à 
l’actif du bilan de la 
Communauté française est 
sous-évaluée ou surévaluée. 

Mettre en place 
une méthodologie 
de valorisation 
dont elle peut 
démontrer la 
cohérence et la 
pertinence au 
regard des 
dispositions 
prévues par 
l’arrêté royal du 10 
novembre 2009. 
Développer une 
base de données 
unique, exhaustive 
et à jour des 
terrains et 
bâtiments 
administratifs et 
spécifiques 
appartenant à 
l’entité ou pour 
lesquels elle 
bénéficie de droits 
d’emphytéose ou 
de superficie. 

L’administration 
rappelle être en 
attente des 
recommandations de 
la Commission de la 
comptabilité publique. 
De plus, 
l'administration 
analysera si 
l’utilisation combinée 
de Edificf et de SAP 
permet de rencontrer 
la recommandation de 
la Cour. 

CG 2020 2.2.2.3 

Impossibilité d’obtenir 
l’ensemble des titres de 
propriété que la Cour a sollicités 
auprès de l’administration. 

Mettre en place 
des outils et 
processus qui 
permettent la 
centralisation des 
sources 
authentiques 
relatives aux biens 
immobiliers. 

L’administration 
mettra en œuvre la 
recommandation en 
intégrant 
systématiquement les 
titres de propriété 
dans SAP, en annexe 
de la fiche relative au 
bien. 

CG 2020 2.2.2.3 

Impossibilité de confirmer que 
la méthodologie appliquée par 
l’administration lui permet de 
garantir une image de son 
patrimoine immobilier fidèle aux 
dispositions prévues par l’arrêté 
royal du 10 novembre 2009. 

Étendre le contrôle 
de cohérence 
effectué sur cinq 
bâtiments à un 
nombre plus 
important de biens 
immobiliers. 

L’administration 
informe qu’elle 
procédera à la 
valorisation de certains 
de ses biens non-
scolaires via un 
prestataire de 
services. Elle réalisera 
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des contrôles de 
cohérence de sa 
méthodologie sur la 
base de ces nouveaux 
éléments et, le cas 
échéant, pourrait la 
faire évoluer.   

CG 2020 2.2.2.3 

L’administration n’a pas 
comptabilisé les biens détenus 
sous la forme de droits 
d’emphytéose ou de superficie 
au bilan à la clôture de 
l’exercice 2020. 

Effectuer une 
analyse complète 
des contrats 
d’emphytéose, au 
regard notamment 
des redevances 
annuelles 
liquidées, en vue 
d’en assurer la 
comptabilisation 
exhaustive. 

Ce point sera intégré 
dans la feuille de route 
reprenant les projets à 
mettre en œuvre et 
sera mise en œuvre 
pour l'exercice 2022. 

CG 2020 2.2.2.3 

La liste des bâtiments scolaires 
détenus par la Communauté 
française et qui doivent être 
transférés à WBE n’a pas encore 
été établie. 

Établir cette liste 
au plus vite. 

L’administration 
informe que cette 
question n'est pas de 
son ressort.  

CG 2020 2.2.2.3 

Les « modifications importantes 
» apportées aux bâtiments 
ultérieurement à leur 
construction n’ont pas été prises 
en compte dans leur 
valorisation. 

Appliquer la 
méthodologie de la 
Commission de 
l’inventaire et  
mettre en place 
des processus qui 
permettent 
d’assurer la 
traçabilité des 
modifications 
apportées aux 
bâtiments dans le 
futur 

L’administration 
restera attentive à ce 
point. 

CG 2020 2.2.2.3 

Les biens détenus par la 
Communauté française situés à 
l’étranger ne sont pas intégrés à 
l’inventaire. 

Mettre en place 
une méthodologie 
visant à assurer 
l’exhaustivité de 
l’inventaire de son 
patrimoine 
immobilier, situé 
en Belgique et à 
l’étranger. 

L’administration valide 
ce constat 

CG 2020 2.2.2.3 

Les biens dont l’acquisition a été 
financée par le Saca Fonds des 
bâtiments scolaires sont repris 
dans l’inventaire de 
l’administration. 

Procéder à 
l’identification des 
biens acquis par le 
fonds des 
bâtiments scolaires 
depuis sa création,  
les extraire de la 
comptabilité de 
l’administration et 
les intégrer dans 
les actifs du fonds 
des bâtiments 
scolaires. 

Les textes visant 
l’intégration comptable 
des SACA ont été 
transmis au 
Gouvernement et 
approuvés en 1ère 
lecture. Les textes 
devraient être 
définitivement 
approuvés avant la fin 
de l’année 2022. 

CG 2020 2.2.2.3 

Les données reprises dans 
l’inventaire de l’administration 
indiquent que 8 biens sont 
grevés de droits inconnus. 

Clarifier la nature 
des droits qui 
grèvent les biens 
immobiliers dont la 
Communauté 
française détient 
juridiquement la 
propriété et les 
comptabiliser 
conformément à la 
réglementation 
comptable. 

Les actes de ces 
différents biens ne 
sont pas en leur 
possession et font 
l'objet de recherches. 

CG 2020 2.2.3.3 

Des acquisitions de biens 
meubles antérieures au 1er 
janvier 2019 ont été 
enregistrées de manière 
globalisée dans la comptabilité, 
et non individuellement. Par 

Enregistrer les 
immobilisations de 
manière 
individuelle dans la 
comptabilité en 
vue, notamment, 

L’administration a 
procédé  à la création 
de fiches dans SAP 
pour l'entièreté des 
biens. 
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ailleurs, le seuil d’activation de 
1.000 euros hors TVA n’est pas 
respecté.  

de leur suivi 
(amortissements, 
cessions, 
désaffectations, 
etc.) et de veiller à 
la bonne 
application de ses 
règles 
d’évaluation. 

CG 2020 2.2.3.3 

L’administration ne dispose pas 
d’un inventaire complet, 
centralisé et mis à jour de 
l’ensemble de ses biens 
meubles. 

Mettre en œuvre, 
avec les différents 
services 
concernés, les 
démarches 
nécessaires à la 
constitution d’un 
inventaire 
exhaustif et 
centralisé des 
installations, 
machines et 
outillage 
d’exploitation. 

L’administration 
informe qu’elle 
procédera à des 
contrôles de 
concordance par 
échantillonnage pour 
les comptes annuels 
2022. 

CG 2020 2.2.4.3 
L’inventaire du matériel roulant 
n’a pas été établi sur la base de 
sources authentiques. 

Établir l’inventaire 
de ce matériel sur 
la base 
d’informations 
obtenues auprès 
de la Direction 
pour 
l’immatriculation 
des véhicules 
(DIV). 

L’administration 
rappelle que l'accès 
aux données de la DIV 
lui a été refusé. Des 
accès à 
« Tax.brussels » ont 
pu être obtenus. 
L’administration 
intégrera ce point dans 
sa feuille de route. Le 
travail sera réalisé 
pour l'exercice 2022. 

CG 2020 2.2.4.3 

Aucune décision au sujet de la 
propriété de 12.000 œuvres n’a 
été prise. Ces œuvres n’ont pas 
été enregistrées comme actifs 
immobilisés. 

Prendre une 
décision sur des 
bases objectives 
quant à la 
propriété de ces 
œuvres. 

  

CG 2020 2.2.4.3 

Il existe un manque de fiabilité 
des données financières 
transmises par le Service 
général du patrimoine à la 
DGBF. 

Déterminer la 
valeur de chacune 
des œuvres 
inventoriées et 
développer des 
mesures de 
contrôle interne 
portant sur les 
données reprises 
dans l'inventaire. 

L’administration a fait 
appel à un expert pour 
la valorisation des 
œuvres actuellement 
estimées à plus de 
100.000 euros. 

CG 2020 2.2.4.3 

L’inventorisation et le 
récolement des œuvres d’art 
sont réalisés de manière 
irrégulière et partielle par 
l'administration 

Intensifier le 
travail 
d’inventorisation et 
de récolement, afin 
d’améliorer la 
qualité de 
l'inventaire des 
collections 
d’œuvres d'art. 

Cette question n'est 
pas du ressort de 
l’administration.  

CG 2020 2.2.4.3 

Les valeurs des œuvres d’art 
reprises au bilan de la 
Communauté française ne sont 
pas établies sur la base d’une 
seule et même méthodologie. 

Déterminer une 
méthodologie de 
valorisation unique 
et fidèle aux 
principes fixés par 
l’arrêté royal du 10 
novembre 2009. 

L’administration 
informe que la 
diversité des 
collections et des 
différents fonds qui les 
constituent  peut 
l’amener à devoir 
effectuer des 
valorisations au cas 
par cas, en s’adaptant 
à la particularité des 
collections. 

CG 2020 2.2.5.3 

Aucune certitude  n’existe quant 
à l’existence de contrats de 
location-financement engageant 
la Communauté française en 
dehors de ceux relatifs aux 
biens immobiliers. 

Établir un 
inventaire des 
contrats de ce type 
auxquels elle est 
partie prenante. 

L’administration valide 
ce constat. 
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CG 2020 2.2.6.3 
Des actifs en exploitation sont 
comptabilisés dans la rubrique 
des immobilisations en cours. 

Procéder au 
reclassement des 
actifs en 
exploitation afin 
que seuls les 
travaux en cours 
soient 
comptabilisés dans 
cette rubrique. 

L’administration 
informe qu’elle 
intègrera cette 
recommandation 
dans sa feuille de 
route. 

CG 2021 2.2.6.3 
Des actifs repris en 
immobilisation en cours font 
l'objet d'amortissements. 

Respecter les 
règles comptables 
afférents àla 
rubrique des 
immobilisations en 
cours et ne pas 
calculer 
d'amortissement 
sur cette rubrique   

CG 2020 2.2.7.3 

Aucune certitude n’existe quant 
à l’exhaustivité des 
participations financières qui ont 
été valorisées au bilan car 
aucun inventaire précis et 
exhaustif des participations 
acquises directement par la 
Communauté française n’a été 
établi. 

Mettre tout en 
œuvre afin 
d’inventorier de 
manière 
exhaustive et 
précise les 
participations 
financières 
détenues par la 
Communauté 
française. 

L’administration 
informe qu’elle a 
consulté la base de 
données GCOM 
(utilisée 
précédemment pour 
tenir la comptabilité 
de la Communauté 
française) afin de voir 
si des participations 
financières avaient 
été prises dans le 
passé et que seule la 
participation dans la 
SA St’art a été 
identifiée. 

CG 2020 2.2.9.2 

L’importance relative des stocks 
n’est pas déterminée. Aucune 
mesure de contrôle interne 
permettant de maitriser les 
écritures comptables générées 
par les outils de gestion des 
stocks n’a été mise en place.  

Mettre en œuvre 
les démarches 
nécessaires afin de 
maîtriser les 
impacts de la 
gestion des stocks 
sur sa comptabilité 
et d’établir des 
inventaires annuels 
exhaustifs qui 
seront réconciliés 
avec la 
comptabilité 
générale. 

L’administration 
informe qu’elle 
intègrera cette 
recommandation 
dans sa feuille de 
route sans toutefois 
la considérer comme 
prioritaire au vu, 
selon elle, du faible 
montant des stocks. 
Elle souhaite dès lors 
considérer, dans un 
premier temps, que 
les stocks ont une 
valeur nulle. 

CG 2020 2.3.1.3 

Les comptes de passif net ne 
sont pas mouvementés dans le 
respect des règles fixées par 
l’arrêté royal du 10 novembre 
2009. 

Enregistrer les 
écritures 
comptables dans 
cette rubrique 
conformément aux 
règles en vigueur. 

  

CG 2021 2.3.1.3 Les comptes 2021 présentent 
un actif net et un passif net. 

Limiter de manière 
stricte les 
mouvements 
comptabilisés dans 
les fonds propres, 
notamment à 
l’écriture 
d’affectation du 
solde issu du 
compte de 
résultats.  

L'administration 
tiendra compte de 
cette 
recommandation et 
affichera le netting 
dans les prochains 
comptes 

CG 2021 2.3.1.3 

La contrepartie de certaines 
écritures a été comptabilisée 
directement dans les fonds 
propres alors qu’elle aurait dû 
l’être via un compte de produits 
ou de charges du compte de 
résultats, conformément aux 
principes comptables 
généralement admis. Il s’agit 
entre autres de corrections 
comptables relatives à des 
ajustements de valeur des 

Limiter de manière 
stricte les 
mouvements 
comptabilisés dans 
les fonds propres, 
notamment à 
l’écriture 
d’affectation du 
solde issu du 
compte de 
résultats.  

L'administration ne 
partage pas cette 
recommandation. 
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créances et œuvres d’art. La 
DGBF a par ailleurs soldé des 
comptes de transit qu’elle n’a pu 
réconcilier via l’usage de la 
rubrique des fonds propres. 

CG 2020 2.3.2.3 

La rubrique des provisions pour 
risques et charges n'est pas 
exhaustive dès lors que seules 
des provisions relatives à des 
litiges gérés par le CEJ et dont 
les enjeux sont supérieurs à 1,0 
million d'euros ont été pris en 
compte. 

Poursuivre la mise 
en place des 
processus de 
centralisation des 
litiges afin 
d’assurer 
l'exhaustivité des 
provisions pour 
risques et charges 
y relatives et 
consulter 
l’ensemble des 
services afin de 
déterminer la 
nécessité de 
constituer 
d’éventuelles 
provisions. 

L’administration avait 
informé qu’elle 
tiendrait compte de 
cette 
recommandation pour 
la prochaine clôture 
des comptes annuels. 
 
La Cour a cependant 
relevé des anomalies 
lors du contrôle des 
comptes 2021. 

CG 2020 2.3.3.3 

Les montants enregistrés dans 
les comptes d’emprunts n’ont 
pas été corroborés avec les 
confirmations bancaires 

Procéder à ce type 
de circularisation 
dans le cadre de 
l’élaboration des 
comptes futurs. 

Des confirmations 
bancaires ont été 
obtenues. Toutefois 
l'administration n'a 
pas procédé elle-
même à la 
réconciliation et une 
écart de 25 millions 
d'euros apparaissait. 
Il s'agissait d'une 
erreur de la banque. 

CG 2020 2.3.3.3 

Aucune écriture n’a été 
comptabilisée dans la 
rubrique  Autre dette à plus d’un 
an d’échéance.  

Comptabiliser de 
manière 
exhaustive et 
précise l’ensemble 
des dettes de la 
Communauté au 
passif du bilan. 

L’administration 
valide ce constat. 

CG 2021 2.3.3.4 

Les fractions des primes 
d’émission relatives aux 
emprunts zéro-coupon ne sont 
pas incorporées en charges de 
manière linéaire mais sur la 
base d’un calcul actuariel, ce qui 
contrevient aux règles 
d'évaluation de l'administration 

Veiller au respect 
des règles 
d’évaluation qu’elle 
s’est fixée 

L’administration 
informe qu’elle 
tiendra compte de 
cette 
recommandation 

CG 2019 2.3.4.2 

Un manque d’uniformisation de 
la base de données fournisseurs 
de l’administration, qui génère 
des risques d’erreurs matérielles 
de comptabilisation, persiste. 

Donner priorité au 
projet visant à 
établir une base de 
données des 
fournisseurs fiable 
et exhaustive, 
notamment en 
supprimant les 
doublons. 

L’administration 
insiste sur les progrès 
réalisés. De très 
nombreux doublons 
ont été supprimés 
depuis le 1er janvier 
2021. Elle informe en 
outre être en avance 
sur le plan d'actions 
mis en place à la 
suite des 
recommandations du 
Service d’audit 
interne (SAI). 

CG 2020 2.3.4.2 

Un nombre très important de 
pièces comptables sont 
comptabilisées dans le 
fournisseur one time au lieu de 
l’outil métier SAP. 

Utiliser le logiciel 
métier SAP 

L’administration 
informe que dès le 
1er janvier 2022, 
l'évolution de 
l'application 
dénommée « GALE » 
permettra d'utiliser 
des fournisseurs en 
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SAP pour le paiement 
des subventions, 
rencontrant ainsi la 
recommandation de 
la Cour.  

CG 2020 2.3.4.2 

L’analyse des réponses reçues 
dans le cadre des confirmations 
de soldes fournisseurs révèle 
des discordances,  entre les 
confirmations de solde reçues et 
les soldes affichés dans les 
comptes de la Communauté 
française. 

Réaliser 
périodiquement 
des circularisations 
de ses fournisseurs 
en vue d’améliorer 
la fiabilité des 
soldes repris en 
comptabilité à la 
clôture de 
l’exercice. 

L’administration avait 
informé qu’elle 
tiendra compte de 
cette 
recommandation pour 
la prochaine clôture 
des comptes annuels. 
 
Une circularisation a 
été effectuée dans le 
cadre de la 
certification (et non 
pas à des fins 
internes). Des écarts 
importants 
subsistent. 

CG 2020 2.3.5.3 

Les dettes pour pécule de 
vacances du personnel 
enseignant des réseaux libre et 
officiel sont classées dans la 
même rubrique que pour le 
personnel WBE. 

Reclasser les 
dettes relatives au 
personnel 
enseignant des 
réseaux libre et 
officiel dans une 
autre rubrique de 
passif car le 
compte de charge 
lié n’est pas un 
compte 62 mais un 
compte 67. 

  

CG 2021 2.3.5.3 

Les écritures de dettes envers 
l’ONSS ne sont réconciliées, ni 
avec l’extrait de compte, ni avec 
les déclarations. 

Effectuer des 
réconciliations 
comptables de 
clôture sur les 
dettes sociales. 

  

CG 2020 2.4.1.2 

Absence d’éléments probants 
permettant de corroborer des 
montants comptabilisés en lien 
avec trois baux de location. 

Inventorier de 
manière 
exhaustive les 
baux souscrits par 
la Communauté 
française et veiller 
à les annexer 
systématiquement 
dans le logiciel 
SAP. 

Depuis 2022, 
l'administration 
centralise tous les 
baux sur la 
plateforme GED . 

CG 2020 2.4.2.2 

Absence de contrôle quant aux 
écritures relatives aux 
traitements du personnel 
enseignant.  

Mettre en place 
une procédure de 
contrôle comptable 
des dépenses de 
personnel. 

 

CG 2021 2.4.2.2 

Tous les indus sont 
comptabilisés en produits et 
recettes alors que les indus 
relatifs à l’exercice en cours 
doivent être comptabilisés en 
déduction des dépenses et 
charges. 

Mettre en place les 
mesures 
nécessaires qui 
permettent de 
retracer l’origine 
de l’indu et de 
procéder à 
l’enregistrement 
sur le compte 
idoine. 

 

CG 2021 2.4.3.2 

Plusieurs erreurs dans les 
calculs des proratas des charges 
d’intérêts et des primes 
d’émission ont été relevés 

Mettre en place 
des mesures de 
contrôle interne 
visant à assurer 
l’exactitude des 
proratas 
comptables relatifs 
à la dette 

 

CG 2021 2.5.1.2 
Le principe de césure comptable 
n'est pas respecté au sein de la 
rubriques des produits divers 

Tenir compte du 
principe de césure 
comptable lors du 
développement du 
projet recette  et 
intégrer à celui-ci 

L’administration 
informe qu’elle 
tiendra compte de 
cette 
recommandation dont 
elle a déjà pris 
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les différents 
services intervenant 
dans le processus 
recettes afin 
d’établir une 
meilleure 
communication et 
un meilleur échange 
des flux et des 
données entre les 
administrations 
opérationnelles et la 
DGBF. 

compte dans son 
projet de révision du 
processus de recettes 

CG 2021 2.5.1.2 

Les produits, autres que ceux 
issus des transferts 
institutionnels, sont gérés dans 
un fichier extracomptable et 
intégrés dans SAP de manière 
globalisée sous un seul et même 
compte générique. La majorité 
de ces produits sont imputés 
sous une classification erronée. 

Procéder à l’analyse 
et revoir la 
classification de 
l’entièreté des 
produits. 

L’administration 
informe qu’elle 
tiendra compte de 
cette 
recommandation dans 
le développement du 
projet recette 

CG 2020 2.5.2.2  

Un droit constaté relatif au 
produit de la vente du centre 
sportif de Worriken à la 
Communauté germanophone, 
pour un montant de 
424.915,26 euros n’a pas été 
comptabilisé. 

Régulariser la 
situation en 
comptabilisant le 
droit. 

L’administration a 
procédé à la 
comptabilisation du 
droit pour les années 
2017 à 2021. Le droit 
relatif aux années 
2022 à 2029 n’a 
quant à lui pas été 
constaté.  

CG 2020 2.6 Les droits et engagements ne 
sont pas exhaustifs. 

Comptabiliser les 
droits et 
engagements hors 
bilan de manière 
exhaustive. 

L’administration 
estime que le solde 
disponible du 
programme EMTN ne 
doit pas être 
enregistré en droits et 
engagements hors 
bilan. Elle tiendra 
compte des autres 
recommandations de 
la Cour. 

CG 2021 3.2.5.1 
Des dépenses sont encore 
imputées sur des articles de 
base non ventilés 

Ne plus imputer 
des dépenses sur 
des articles de 
base non ventilés, 
et ce dès leur 
engagement 

L’administration 
précise que si la 
nomenclature de 
certains articles de 
base débute par le 
code 01, les 
liquidations effectuées 
sur ceux-ci ne se font 
pas sur un code 
économique non 
ventilé. Elle ajoute 
que certaines 
dépenses ne peuvent 
être ventilées par 
code économique lors 
de la phase 
d’engagement, car 
leur nature est encore 
indéterminée  

CG 2020 3.2.5.2 

Le double pécule de vacances relat
à l’exercice 2021 (payé en 2022) 
n’a pas fait l’objet d’une imputation
dans le compte d’exécution du 
budget 2021. 

Comptabiliser le pécu
de vacances relatif à 
l’exercice en 
comptabilité 
budgétaire. 

L’administration informe
qu’une décision a été 
prise afin que les 
charges sociales et 
fiscales afférentes aux 
allocations de fin 
d’année 2022 impacten
le budget de cette mêm
année. 

CG 2020 3.2.5.3 

Les charges afférentes aux 
traitements, subventions-
traitements de décembre et 
primes de fin d’année 2021 
n’ont pas fait l’objet d’une 
imputation budgétaire en 2021. 

Comptabiliser 
les traitements, 
subventions-
traitements et 
prime de fin 
d’année relatifs 
à l’exercice en 

L’administration 
informe qu’une 
décision a été prise 
afin que les charges 
sociales et fiscales 
afférentes aux 
allocations 2022 
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comptabilité 
budgétaire. 

impactent le budget de 
cette même année. 

CG 2021 3.2.5.4 

Pour les emprunts faisant l’objet 
de conventions d'échange de 
taux d'intérêt, seul l’impact 
financier « net », c’est-à-dire 
l’addition des intérêts de 
l’emprunt et des intérêts reçus 
et payés dans le cadre du 
contrat, est imputé par 
l’administration en comptabilité 
budgétaire 

Ne plus recourir à 
la compensation 
budgétaire de ces 
opérations et 
d’imputer celles-ci 
pour le montant 
constaté sur des 
articles de base 
distincts 

L’administration 
informe qu’elle 
tiendra compte de 
cette 
recommandation dès 
l’exercice 2023 

CG 2021 3.3 

Un contrôle de la Cour a révélé 
que plusieurs engagements 
(pour un montant minimum de 
13,4 millions d’euros) auraient 
dû être désengagés au 
31 décembre 2021. 

Procéder à un 
examen exhaustif 
de l’encours des 
engagements 
budgétaires et de 
procéder aux 
corrections qui en 
découlent dans le 
logiciel de gestion 
comptable 

L’administration 
informe que des 
procédures ont été 
mises en place afin 
d’annuler les 
engagements 
obsolètes, mais 
qu’elles ne sont pas 
suffisamment 
appliquées par les 
services fonctionnels. 
Elle veillera à réaliser 
un examen exhaustif 
de l’encours des 
engagements et à 
procéder aux 
corrections 
nécessaires dans le 
logiciel comptable 

CG 2021 3.3 

Le décret budgétaire 2021 a 
une nouvelle fois suspendu la 
disposition du décret du 
20 décembre 2011 (article 9, 
§ 2, 1°) qui prévoit 
l’établissement, dans l’exposé 
particulier, d’un plan de 
liquidation chiffré pour les 
dépenses dont l’exécution est 
programmée sur plusieurs 
années budgétaires, lequel 
permettrait d’évaluer l’encours 
ultérieur des engagements 

Ne plus suspendre 
cette disposition   

CG 2021 3.4 

Des opérations du fonds des 
sports, en particulier des 
charges et produits à hauteur 
d’environ 12,5 millions d’euros, 
n’ont pas été intégrées dans le 
compte de résultats du 
ministère. 

Intégrer l’ensemble 
des flux 
comptables relatifs 
au fonds des sports 
dans sa 
comptabilité 
économique car ils 
font partie de son 
périmètre 

  

CG 2020 3.4 
3.5 

Des incohérences existent entre 
les soldes budgétaires repris 
dans les différents documents 
du compte général (CROB, CEB, 
réconciliation comptabilités 
générale et budgétaire). 

Veiller à la 
cohérence des 
différents 
documents 
constitutifs du 
compte général et 
au respect de la 
structure fixée par 
l’arrêté royal du 10 
novembre 2009 
 
Réaliser des 
contrôles de 
cohérence entre les 
résultats issus du 
compte d’exécution 
du budget et du 
compte de 
récapitulation des 
opérations 
budgétaires. 
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CG 2020 4.1 

Le plan comptable interne 
utilisé par l’administration se 
compose d’un très grand 
nombre de comptes, ce qui nuit 
à la lisibilité des informations 
comptables. 

Limiter le nombre 
de comptes utilisés 
dans le plan 
comptable interne 
et développer une 
comptabilité 
analytique adaptée 
aux besoins de 
l’organisation de 
l’audité. 

L’administration a 
procédé, au 1er avril 
2021, à la 
simplification des 
comptes de classe 
61. Elle va 
poursuivre le travail 
avec les comptes de 
subventions (dès le 
1er janvier 2022). 
Elle étudie la 
possibilité de 
simplifier le plan 
comptable des 
opérations de la 
dette. 

CG 2020 4.1 

Existence d’importants délais 
entre les dates des pièces et 
leur enregistrement en 
comptabilité. 

Développer des 
processus internes 
visant à réduire les 
délais de saisie des 
pièces. 

La DGBF va mener 
un travail de 
conscientisation des 
services fonctionnels 
car ce sont eux qui 
réalisent la majorité 
des encodages. 

CG 2020 4.1 

Les inventaires physiques et 
comptables ne sont pas 
rapprochés à la clôture de 
l’exercice. 

S’assurer 
périodiquement de 
la concordance 
entre les 
inventaires 
physiques et 
comptables 

L’administration 
procédera à ces 
contrôles de 
concordance par 
échantillonnage pour 
l’exercice 2021. 

CG 2020 4.1 

Les écritures comptabilisées 
dans les journaux d’opérations 
diverses ne font pas l’objet 
d’une procédure d’approbation. 

Mettre en place 
une procédure 
permettant 
l’approbation de 
ces écritures par 
au moins par deux 
personnes 
compétentes. 

L’administration 
informe qu’elle avait 
identifié ce problème 
et qu’un projet 
visant à appliquer 
un flux de validation 
de ces opérations 
est en cours. Il 
devrait prendre 
cours au 1er janvier 
2022. 

CG 2020 4.2.1 

Les mesures de contrôle interne 
actuellement en vigueur sont 
insuffisantes pour détecter les 
omissions et erreurs 
matérielles. Elles ne 
garantissent pas l’exhaustivité 
des écritures. 

Mettre en place un 
contrôle de gestion 
au sein de la DGBF, 
dont la mission 
serait de valider la 
qualité et la 
fiabilité des 
données 
financières 
imputées dans les 
processus SAP par 
les différents 
services. 

L’administration va 
faire valider, par le 
comité de direction, 
son échéancier de 
clôture pour la 
clôture des comptes 
2021. De plus, une 
clarification du rôle 
attendu de la DGBF 
sera apportée ce qui 
devrait renforcer son 
pouvoir de contrôle. 

CG 2020 4.2.3 
Absence de pièce justificative 
pour certaines opérations 
inscrites dans la comptabilité. 

Veiller à annexer 
systématiquement 
une pièce 
justificative lors de 
l’enregistrement 
d’une opération 
comptable dans 
SAP. 

La DGBF va mener 
un travail de 
conscientisation des 
services fonctionnels 
car ce sont eux qui 
réalisent la majorité 
des encodages. 

CG 2021 4.2.4 

L’administration ne procède pas 
à des tests portant sur 
l’efficacité des instruments de 
couverture 

Mettre en œuvre 
des tests portant 
sur l'efficacité des 
instruments de 
couverture et, le 
cas échéant, de 
procéder aux 
écritures 
comptables ad hoc 

  

CG 2021 4.3.1 

Six personnes disposent de 
povoir de signature sur des 
comptes bancaires alors qu'ells 
ont quitté l'entité entre 2013 et 
2020 

Mettre à jour 
systématiquement 
les pouvoirs de 
signature lors du 
départ d’une 
personne et 
intégrer une 

L’administration 
indique qu’elle 
procédera au 
contrôle des 
pouvoirs de 
signature afin que le 
problème soit résolu 
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démarche de 
vérification 
annuelle sur la 
base des 
confirmations 
bancaires reçues 

pour les comptes 
annuels 2022 

CG 2021 4.3.3 

Enregistrements agrégés dans le 
logiciel comptable pour un total 
de 45 opérations entre le 31 mai 
et le 31 décembre 2022 

Enregistrer les 
opérations de 
manière 
individuelle 

L’administration 
indique avoir a mis en 
place un nouveau 
processus qui sera 
appliqué à partir de 
l’exercice 2022 

CG 2021 4.4.1.4 

Les procédures liées au cycle 
des dépenses de personnel 
dans son intégralité ne sont pas 
documentées. 

Rédiger une 
procédure écrite 
de 
comptabilisation 
des dépenses de 
personnel de 
l’enseignement 
dans sa globalité. 

 

CG 2021 4.4.3.3 
Les indus restant à recouvrer 
présentent un solde ouvert 
depuis plus de dix ans. 

Effectuer un 
suivi plus 
régulier et 
rigoureux des 
indus de 
traitements du 
personnel 
enseignant. 
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